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Editorial
Ce numéro de la revue Ressources est le quatrième dédié à des tra-
vaux de recherche d’étudiants de master MEEF, la rédaction d’un article 
présenté dans ce numéro faisant suite, pour chacun d’entre eux, à la 
rédaction de leur mémoire de fin de master. Depuis son origine, le pro-
jet de rédaction d’un numéro spécial dédié aux travaux des étudiants a 
pour objectif la diffusion et la valorisation des activités de formation aux-
quelles ils ont participé. Notre enjeu à travers la diffusion de ces travaux 
se situe à l’interface entre la recherche, la formation et l’innovation et 
ce numéro spécial s’adresse autant aux étudiants, aux formateurs qu’à 
l’ensemble des professionnels de l’éducation. 

Force est de constater que depuis quelques années, le travail de rédac-
tion d’articles mené avec des étudiants à l’issue de leur master MEEF et 
la publication de ces articles dans la revue Ressources ont constitué un 
réel aboutissement du travail réalisé lors de leur formation. Un comité 
de lecture ainsi qu’un comité scientifique et professionnel soutiennent le 
projet. Sa richesse tient du fait de sa pluralité, il rassemble en effet des 
professionnels de la formation, de l’enseignement ainsi que des cher-
cheurs. L’étude des articles par deux personnes de ce comité garantit 
un examen approfondi et un engagement dans un travail scientifique de 
qualité de la part de chacun des auteurs. 

Dans ce numéro, nous proposons huit articles synthétisant des travaux 
de recherche réalisés dans des domaines variés. Les diverses probléma-
tiques abordées, directement issues de questionnements liés aux pra-
tiques des professeurs débutants ou expérimentés, donnent une vision 
de l’étendue des travaux menés à l’Inspé dans le cadre de la formation à 
et par la recherche. Les auteurs s’intéressent au champ de l’éducation 
physique et sportive, des langues, des mathématiques en interrogeant 
conjointement les pratiques pédagogiques et les approches didactiques 
de ces différentes disciplines. Un travail sur la programmation informa-
tique à l’école est également proposé ainsi qu’un questionnement sur 
l’égalité filles-garçons à l’école préélémentaire. Autant de sujets d’ac-
tualité dans le monde de l’éducation d’aujourd’hui. 
Ce numéro consacré aux travaux de recherche des étudiants, comme les 
précédents, veut mettre en avant le travail et l’investissement des étu-
diants dans cette initiation à la recherche. Il met en valeur la façon dont 
ils ont su délimiter leur objet de recherche, le problématiser, mettre en 
œuvre une méthodologie qui permette d’analyser leur pratique et pro-
duire des pistes de résultats voire des connaissances nouvelles.
Les thèmes abordés dans ce numéro sont également en accord avec des 
problématiques de la recherche actuelle en éducation. Ils donnent à voir 
aux étudiants, aux formateurs et aux chercheurs les questionnements 
qui animent les réflexions scientifiques des enseignants en formation 
et comment ils s’en emparent dans le cadre d’une formation à et par la 
recherche.

La présentation de ce numéro nous permet également d’adresser des 
remerciements aux différents acteurs ayant contribué à la diffusion de 
ce numéro : le comité de lecture, le comité scientifique et professionnel 
ainsi que l’équipe de communication de l’Inspé de l’Académie de Nantes. 

Christine CHOQUET
Coordinatrice du numéro

 Notre enjeu à travers la diffusion de ces travaux 
se situe à l’interface entre la recherche, la 

formation et l’innovation

espe-ressources@univ-nantes.fr
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L’autoscopie au 
service de la
problématisation

RÉSUMÉ

Nous nous sommes intéressés à l’apport d’une alternance situation pratique et temps d’interaction 
autour d’un outil numérique dans l’apprentissage en EPS. Cette étude est réalisée au filtre du cadre 
de la problématisation. L’enjeu est de mettre en évidence une activité réflexive sur sa pratique en 
acrosport, source d’hypothèses d’action à tester dans la phase motrice. Ce travail, en aller-retour, 
est favorisé par l’outil numérique qui fait émerger les intérêts de l’autoscopie et du travail collaboratif 
dans le processus de problématisation. De plus, la présence de l’enseignant influence et aiguille ce 
processus en favorisant des liaisons entre hypothèses d’actions, données et nécessités fonction-
nelles, témoignant d’une acquisition des contenus visés.

L’influence de l’autoscopie sur l’apprentissage par problématisation d’un flip 
arrière en acrosport

MOTS CLÉS :

problématisation, Contenus, Acrosport, Apprentissage, Au-
toscopie, Outil numérique

Corentin POINTEAU  
Master MEEF

Mention 2nd degré 
Parcours Éducation 

Physique et Sportive
Inspé Académie de Nantes 
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INTRODUCTION

Le «  plan numérique pour l’éduca-
tion » élaboré en 2014 par Najat Val-
laud Balkacem, ministre de l’éduca-
tion nationale de l’époque, fait entrer 
l’école dans une nouvelle ère, celle 
du numérique. Les tablettes tactiles 
ou encore les ordinateurs se font 
de plus en plus communs dans les 
salles de classe, ainsi que durant les 
cours d’éducation physique et spor-
tive (EPS). Afin de justifier leur arrivée 
massive au sein du système scolaire, 
les politiques à l’initiative de cette 
nouvelle ère se sont appuyées sur 
de nombreuses études mettant en 
lumière les apports que permettent 
ces outils. C’est notamment le cas de 
celle de Guadagnoli, Holcomb et Davis 
(2002). Outre des études théoriques, 
des expérimentations ont également 
été menées par des académies pi-
lotes. Si la présence de ces outils ne 

cesse de croître, il convient 
de s’interroger sur leur 
pertinence et leur intérêt 
tout autant pour l’élève que 
pour l’enseignant. Celui-ci 
a pour mission de faire ac-
quérir des contenus aux 

élèves, afin que ces derniers puissent 
apprendre et progresser. La contribu-
tion de ces outils amène à s’interro-
ger sur leur influence dans l’appren-
tissage des contenus par les élèves.
Dans le cadre de cette étude, nous 
nous intéressons uniquement à l’ou-
til vidéo, dans la mesure où il s’agit 
d’une option régulièrement utilisée 
par les enseignants d’EPS, pour sa 
facilité d’accès et d’utilisation. Son 
usage s’effectue ici dans le cadre de 
l’apprentissage d’un flip arrière à 
deux en acrosport. La faculté qu’offre 
la vidéo de se revoir immédiatement 
favorise l’autoscopie. Le retour par 
l’image sur sa propre action « connaît 
de multiples applications pour tout ce 
qui relève de l’acquisition de gestes 
techniques ou de comportements 
professionnels.  » (BERNE, 2003). 
Pour Courtelarre (2016) se revoir per-
met de s’attarder sur chaque étape de 
l’action réalisée afin d’en distinguer 

une cause de réussite ou d’échec, ce 
qui nécessite cependant de dépasser 
l’aspect narcissique de la confronta-
tion de soi à « soi » (par la vidéo). La 
vidéo peut donc jouer un rôle sur l’ap-
prentissage, propos soutenus et ap-
puyés par Rabardel (1995) ou encore 
Winnykamen (1982). Pour autant, uti-
liser la vidéo dans le cadre de la leçon 
d’EPS n’engage pas obligatoirement 
une démarche d’apprentissage. En 
effet, si les études mettent en évi-
dence l’influence de la vidéo sur l’ap-
prentissage, il demeure nécessaire 
de «  créer des conditions  » pour le 
favoriser (Lambelet, 1990).
 Plus qu’au produit d’apprentissage, 
c’est au processus que nous nous 
intéressons en le plaçant au centre 
de notre étude sur la contribution de 
l’autoscopie à la prise en charge d’un 
problème par les élèves. Nous nous 
inscrivons dans les travaux de B. Le-
bouvier (2015) qui considère que dans 
l’apprentissage par problématisation 
en EPS, les contenus d’apprentissage 
développés par les élèves avancent 
par une exploration raisonnée des 
possibles, ce qui se traduit par des 
tentatives et des argumentations. La 
problématique animant à la fois le 
travail de l’enseignant et notre re-
cherche peut se définir ainsi  : quel 
usage de la vidéo les élèves font-ils 
pour apprendre à réaliser un flip ar-
rière à deux en acrosport ?

INVESTIGATIONS THEORIQUES

Afin de faire entrer l’élève dans 
une démarche réflexive visant à lui 
faire acquérir des contenus précis, 
il convient selon Fabre (1999) de le 
confronter à un problème. Pour la 
problématisation, la construction du 
problème en vue de sa résolution 
contraint à l’acquisition de contenus 
d’apprentissage. Problématiser sup-
pose la construction du problème, 
ce que d’après les travaux de Fabre 
(2016), nous associons à différentes 
conditions  : explorer des possibles, 
articuler des données et des condi-
tions, examiner des nécessités. 

L’autoscopie au service de la problématisation

Si la présence de ces outils ne 
cesse de croître, il convient de 

s’interroger sur leur pertinence et 
leur intérêt.
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Problématiser nécessite ainsi de 
délimiter un problème, suite à une 
expérience qui résiste, et par la suite 
proposer des hypothèses d’action à 

mettre en œuvre pour surmonter ce 
problème, c’est-à-dire explorer les 
possibles. M. Fabre (2016) propose la 
modélisation suivante (Cf. Figure 1) : 

FIGURE N°1
Losange de problématisation

Construction Résolution

Conditions

Données

Position du problème

Cadre

Pour définir les contenus d’appren-
tissage, Lebouvier et Lhoste (2015) 
s’appuient sur les travaux de Marse-
nach (1991) «  Les contenus d’ensei-
gnement sont les conditions que les 
élèves doivent intégrer pour transfor-
mer leurs actions  » qu’ils intègrent 
dans le cadre de la problématisation. 
Ils considèrent les contenus d’ap-
prentissage comme les mises en re-
lation des différents éléments de l’es-
pace problème présenté ci-dessus. 
Le cheminement entre données et 
conditions du problème et l’explora-
tion des possibles dans le losange de 
problématisation traduisent la vie des 
contenus. Les données du problème 
sont des éléments de contraintes ou 
de ressources reconstruits par les 
élèves à partir de l’expérience. Les 
conditions ou nécessités répondent 
à la question  : « Pourquoi faire ainsi 
et ne pas faire autrement  ? ». Elles 
renvoient à des principes et ont un 
caractère de généralité en relation 
à la logique interne de l’activité phy-
sique sportive et artistique (APSA) 

acrosport. Dans notre étude, nous 
avons opérationnalisé ce cadre dans 
une situation qui amène les élèves à 
alterner action et réflexion sur l’ac-
tion. Il s’agit ici de la réalisation d’un 
flip en acrosport couplée à une phase 
réflexive dans un débat technique ali-
menté par une confrontation vidéo à 
son expérience. Nous nous concen-
trons sur le cheminement qui permet 
à l’élève de construire le problème 
pour le résoudre ensuite. L’analyse 
des tentatives et des échanges nous 
renseigne sur l’avancée de l’élève 
dans l’acquisition de contenus.
Précisons cette figure dynamique en 
acrosport. Le flip arrière représente 
une rotation vers l’arrière complète 
avec un passage sur les mains. Cette 
rotation est facilitée, elle est accom-
pagnée par un second gymnaste, le 
porteur qui réalise une poussée avec 
ses jambes sur le bas du dos de ce-
lui effectuant la rotation. Le schéma 
ci-dessous permet de rendre compte 
de cette figure, (Cf. Figure 2) :

FIGURE N°2
Décomposition du flip arrière à deux
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Examinons le problème que ren-
contrent les élèves en référence 
au principe structurant de l’activité 
acrosport, c’est-à-dire aux principes 
et aux lois régissant l’activité. Nous 
pouvons l’exprimer ainsi : s’organiser 
collectivement pour associer à une 
trajectoire, un renversement arrière 
et un passage sur les mains. Concrè-
tement et à titre d’exemple, si la tra-
jectoire du voltigeur est trop haute, 
la rotation risque d’être trop impor-
tante et le voltigeur se réceptionne-
ra sur les fesses plutôt que sur les 
pieds. A l’inverse, si la trajectoire est 
trop plate, la rotation ne pourra aller 
jusqu’au bout et le voltigeur se récep-
tionnera sur les genoux. Pour étudier 
ce problème, les élèves ont réalisé 
des actions, émis des hypothèses afin 
d’être en réussite, par exemple «on 
doit trouver de la stabilité pour ne pas 
tomber au milieu de la figure». Les 
hypothèses pour traiter ce problème 
prennent forme dans ces interactions 
langagières qui s’opèrent entre les 

membres du groupe autour de la vi-
déo de leur prestation. Ce sont donc à 
la fois les hypothèses en discours, les 
tentatives en acte et les interactions 
entre les élèves qui traduisent l’ex-
ploration des possibles et l’avancée 
des contenus.
Afin de pouvoir catégoriser les inte-
ractions et ainsi réellement mettre 
en évidence l’avancée des contenus, 
nous utilisons le modèle de Toulmin 
(1958). Celui-ci va s’interroger sur le 
fonctionnement du passage entre des 
«  données  » et une «  conclusion  ». 
Pour lui, le cheminement qui amène 
des données (D) vers des conclusions 
(C) suppose des garanties (G), ap-
puyées sur un fondement (D). Nous 
mobilisons ce modèle argumentatif 
pour lire les échanges des élèves et 
catégoriser les données du problème 
saisies sur la vidéo (données chez 
Toulmin), les actions possibles sur la 
situation (conclusion chez Toulmin) 
et les nécessités (loi de passage chez 
Toulmin).

L’autoscopie au service de la problématisation

FIGURE N°3
Exemple contextualisé au regard du modèle de Toulmin

D
Les gymnastes n’arrivent 
pas à pousser en même 

temps

Q
Donc, vraisemblablement, 
il faut pousser en même 
temps pour combiner les 

forces

C
Se coordonner pour pousser 

et avoir la force suffisante 
afin de se renverser

G
Vu que pousser en même 
temps permet d’avoir la 

force nécessaire

F
En vertu de la nécessité de 

créer des forces pour 
produire des trajectoires

Donnée
Le mépris des droits de l’Homme a mené à 

des actes barbares

Conclusion
Nous proclamons la Déclaration Universelle 

des Droits de l’Homme

Garantie
La reconnaissance des droits de l’Homme 

empêche la reproduction des actes barbares

Fondement
Peur de la reproduction des actes barbares
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Afin de gagner en clarté, nous propo-
sons un exemple contextualisé sur la 
base de ce modèle, (Cf. Figure 3). Les 
élèves vont émettre une donnée iden-
tifiée grâce à la vidéo, par exemple : 

«  on ne pousse pas en 
même temps ». Les élèves 
font alors l’hypothèse que 
pour pousser en même 
temps, il faut combiner ses 
forces. Forts de ce constat, 
ils vont par la suite effec-
tuer une nouvelle tentative 

motrice en portant une attention par-
ticulière à la combinaison des forces. 
Pour cela, ils décident de compter 
pour s’accorder sur un signal et se 
coordonner. Si cette tentative pré-
sente des résultats probants, elle va 
alors être qualifiée. La loi de pas-
sage permettant d’aller d’une donnée 
jusqu’à cette conclusion s’articule 
autour de la création de force afin de 
produire des trajectoires. Cette loi de 
passage renvoie ainsi à une nécessité 
fonctionnelle.
Ces investigations théoriques sur 
l’acrosport et les apprentissages par 
problématisation nous amènent à 

proposer un modèle heuristique qui 
va nous permettre d’enquêter. Il s’agit 
d’un essai qui représente notre cadre 
d’analyse plus qu’une réponse à notre 
question de recherche.
Le principe structurant découle d’une 
analyse fine de l’activité acrosport 
et en particulier de la réalisation du 
flip arrière. Les notions de «  néces-
sités fonctionnelles  », d’«  axe prag-
matique » ou encore de « données du 
problème » nous proviennent des mo-
dèles de Fabre (2016) et Lebouvier en 
EPS (2018). La présence d’une partie 
«  éléments de contexte  » se justifie 
au regard de l’utilisation de la vidéo 
par un travail autoscopique, ainsi que 
l’intervention de l’enseignant, qui re-
présentent des axes majeurs de notre 
étude. Pour rappel, la construction de 
contenus dans le cadre de la problé-
matisation se visualise dans l’articu-
lation de données, d’un axe pragma-
tique et de nécessités fonctionnelles. 
Du fait du caractère technique des 
problèmes traités en EPS, Lebouvier 
(2018 à paraître) intègre les actions 
des sujets sur un axe pragmatique. 
Ce cheminement peut se présenter 

FIGURE N°4
Formalisation d’une performance problématisée en Acrosport

Principe structurant
Le mépris des droits 
de l’Homme a mené 
à des actes barbares

Nécessités 
fonctionnelles
Des principaux 

généraux d’efficacité

Axe pragmatique
Les actions à 

produire, formaliser 
et partager sur la si-
tuation pour qu’elles 

soient efficaces

Données du problème
Contraintes ou 

ressources 
reconstruites par les 

élèves

Éléments de contexte
de la situation 

(règles, dispositifs, 
buts, ...)

Comment 
réaliser un 

flip arrière par 
deux, de façon 

réglementaire et 
sécuritaire ?

Pousser fort sur 
les jambes

Accompagner le V 
(pour le pareur)

Envoyer ses 
jambes

- Je dois rester aligné pour 
rester dans l’axe
- On doit trouver de la 
stabilité pour ne pas tomber 
au milieu de la figure
- Il faut qu’on se parle avant 
de partir
- Le P doit pousser sur ses 
jambes et le V doit se jeter 
vers l’arrière
- Je dois ramener mes 
jambes à la fin

Lever les bras 
(près des oreilles)

Pousser sur ses 
jambes pour 

donner de 
l’énergie la P

Poser les mains 
avec les bras 

tendus

Accompagner le V 
avec ses mains et 

ses pieds

Acrobaties par deux Recherche d’une fluiditéS’équilibrer par des déséquilibres

Se coordonner 
en confiance

Agir en sécurité pour 
soi et pour les autres

Réguler collectivement 
des équilibres et 

déséquilibres (gainage...)

Prise de repères 
(visuels, 

kinesthésiques...) sur 
soi et les autres

Quand mes jambes ne sont 
pas serrées je ne suis pas 

stable
Quand on ne part pas 
ensemble, je tombe

Quand je ne pousse pas, je 
ne peux pas rester dans l’axe

Quand on n’est pas prêt, 
je tombe

Quand le P pousse vers le 
haut, je retombe sur lui

Quand je pars je ne suis 
pas gainé

La vidéo permet de 
revoir sa prestation

Le parleur permet 
d’aider le 

renversement

L’enseignant per-
met, par ses FB de 
comprendre l’action

L’enseignant permet 
de relancer et 
recentrer les 
discussions

Ces investigations théoriques sur 
l’acrosport et les apprentissages 

par problématisation nous amènent 
à proposer un modèle heuristique.
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ainsi :
Notre question de recherche est la 
suivante :
En quoi l’autoscopie favorise l’ap-
prentissage par problématisation 
et permet à l’élève d’avancer vers 
la construction de contenus néces-
saires à la réalisation d’un flip ar-
rière à deux en acrosport ?

EXPOSE DE LA METHODE DE 
RECUEIL ET D’ANALYSE 
DES DONNEES 

La situation d’étude
Nous avons mené l’enquête dans une 

classe de 4e, dans l’activité acrosport 
auprès de 3 élèves filles lors d’un 
temps défini de la leçon, le reste de 
la classe étant orienté vers une autre 
activité. La situation consiste en une 
alternance de temps de passages 
filmés et de temps d’analyse des 
actions motrices des élèves via l’ou-
til numérique, (Cf. Figure 5). Cette 
alternance permet aux élèves d’ex-
plorer et de contrôler les possibles 
durant la phase d’interaction afin de 
pouvoir la comprendre et la faire évo-
luer. Ce n’est qu’au travers de cette 
alternance que nous pourrons rendre 
compte d’un cheminement, ou non, 
des contenus.

L’autoscopie au service de la problématisation

FIGURE N°5
Logique circulaire d’alternance entre deux phases

Cette situation du flip arrière à deux 
a pour but de rechercher un équi-
libre pédestre après une rotation ar-
rière (flip arrière) facilitée par un pair 
(porteur). Cette pyramide présente 
plusieurs difficultés en lien avec les 
principes structurants de l’activité. 
L’ensemble de ces difficultés dans la 
réalisation du flip arrière fait émerger 
le problème  : «  S’organiser collecti-
vement pour associer une trajectoire, 
un renversement arrière et un pas-
sage sur les mains ».

Les données de l’étude
Nous nous sommes intéressés à deux 
types de données  : le discours des 
élèves ainsi que les tentatives en acte. 
Le discours des élèves représente les 
interactions langagières qui ont été 
catégorisées et quantifiées afin de 
gagner en pertinence sur l’analyse de 

ces données. Les tentatives en acte 
englobent les réalisations motrices 
des élèves, c’est-à-dire les adapta-
tions réalisées durant la phase mo-
trice, ainsi que le succès ou l’échec 
dans la réalisation du flip arrière. 

ANALYSE DES DONNEES 

Etape 1 : La mise à plat des données
Il s’agit ici d’une analyse des interac-
tions langagières des élèves et de 
l’enseignant lors de l’utilisation de 
la vidéo dans le cadre de la problé-
matisation. Ces interactions ont été 
catégorisées à l’aide du modèle de 
Toulmin, comme précédemment évo-
qué, afin de classer les données, les 
nécessités et autres hypothèses sur 
l’axe pragmatique.
La mise à plat se fait dans un tableau 
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(Cf. Figure 6) qui permet de mettre 
en évidence à la fois les interactions 
langagières (ce qu’ont dit les élèves) 
dans la deuxième colonne, le temps 
sur la vidéo dans la première co-
lonne, ainsi que dans la troisième 
colonne une partie commentaire des 
différentes données recueillies. Une 

quatrième colonne permet de coder 
ce qui relève de la nécessité explicite 
(N), l’axe pragmatique (A) ou encore 
de la donnée (D). Observons la mise 
à plat de cet enchaînement entre une 
tentative d’action et le temps d’ana-
lyse assisté par la vidéo.

FIGURE N°6
On décrit ici l’action réalisée lors de la tentative

Réalisation 
motrice

La porteuse (K) ajuste la pose de ses pieds sur la voltigeuse (O). 
Dans le même temps, la voltigeuse se place en position horizon-
tale, en appui sur la porteuse avec l’aide de la pareuse (R). Le flip 
est réalisé avec une réception sur les pieds de la voltigeuse. Or, 
le flip n’est pas réalisé dans l’axe (O dévie sur un côté, sa jambe 
gauche en avance sur sa jambe droite), la réception n’est pas stabi-
lisée et O manque de chuter.

Temps Interactions Modalités de prise en charge 
du problème Codage

Elle est retombée
O : bah je tombe sur mes pieds 
mais pas debout en fait...
Corentin : pourquoi ?
O : bah euh... je sais pas
K : t’étais pas assez gainée
Corentin : il vient d’où le 
problème ? Pourquoi elle arrive 
pas debout la voltigeuse ?
K : bah elle était pas assez 
gainée en fait, moi je pense que 
t’étais pas assez...

Quand les jambes de O ne sont 
pas collées alors elle ne retombe 
pas debout.

Pour y arriver le V doit être gainé.
Question sur le pourquoi de 
l’échec.

Réguler le gainage de V

D 8

A 11

N 6

On met à plat les échanges relatifs à l’analyse des élèves 
sur leur tentative

Etape 2  : Mise en chronologie dans 
l’espace problème
Nous identifions au travers des in-
teractions langagières des élèves 
une articulation, enclenchée par une 
analyse de la prestation via de l’ou-
til numérique, entre des données et 
des conditions du problème. Elles ex-
plorent des hypothèses dans l’optique 
de répondre au problème posé. L’al-
ternance entre les différentes phases 
(motrices et d’interactions) permet 
d’examiner une hypothèse émise afin 
d’en faire émerger des nécessités qui 
font avancer la réflexion vers la réso-
lution du problème. Ce cheminement, 

processus plus ou moins allongé dans 
le temps, permet de mettre en forme 
la construction des contenus d’ap-
prentissage comme présenté dans la 
modélisation suivante, (Cf. Figure 7) :
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Etape 3 : Lecture quantitative de l’ex-
ploration du problème par les élèves
Ci-dessous, nous proposons un ta-
bleau qui permet de nous présenter 

une première indication quantitative 
selon chaque interaction langagière, 
(Cf. Figure 8) :.

L’autoscopie au service de la problématisation

FIGURE N°7
Modélisation qualitative de l’avancée des contenus dans laquelle 

le temps va de gauche à droite

Nécessités 
fonctionnelles

Réception équilibrée 
sur deux appuis

Ça permet de ne 
pas tomber si on 

communique

Le pareur doit tenir 
mes deux jambes

Pour être sur, il faut 
partir en même 

temps

Serrer les jambes Il faut que le voltigeur 
soit gainé

Garder les pieds 
collés

« Mais quand mes jambes sont 
serrées, je ne suis pas stable »

« Mais quand le porteur 
n’est pas stable, je ne 

suis pas gainée »

« Quand je ne suis pas prête, je 
retombe mal, j’ai peur de 

t’écrasser »

Ralentir sur la trajectoire 
du voltigeur

Le son de la vidéo : On 
n’entend pas le « 1-2-3 » 

avant de partir

A quels moments tes 
jambes ne sont pas 

serrées ?

Axe
pragmatique

Données du
problème

Eléments de
guidage

FIGURE N°8
Premier regard sur des indications quantitatives

Passage 1
00003

Passage 2
00006

Passage 3
MAH00012

Passage 4
MAH00016

Passage 5
MAH00020

Passage 6
MAH00021

Nécessités 
fonctionnelles 

explicites
0 0 N2 N6 0 N7 ; N10

Nécessités 
fonctionnelles 

implicites
N1 ; N2 0 N4 N1 ; N5 N8 ; N1 

; N7 N9

Axe pragmatique 6 4 8 2 8 6

Données du 
problème 6 7 12 4 12 6

Intervention du 
professeur

dont celles qui 
amènent à des 

nécessités 
fonctionelles

0 1 5 2 12 6

0 0 2 1 1 2

Guidage vidéo

dont ceux qui 
amènent à des 

nécessités f
onctionnelles

4 6 8 4 9 4

1 0 1 1 3 3

Nous avons dissocié les nécessités 
fonctionnelles explicites, c’est-à-
dire celles formulées concrètement 

par les élèves, et celles implicites, 
sous-entendues et mises en évidence 
grâce au modèle de Toulmin.
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RÉSULTATS 

Nous avons catégorisé nos résultats 
au regard de trois questions :
Quels sont les contenus qui émergent 
de l’utilisation de la vidéo ?
Comment les élèves utilisent la vidéo 
pour faire émerger ces contenus ?
Quelles ont été les influences des in-
terventions de l’enseignant ainsi que 
les fonctionnalités de la vidéo ?
Tout d’abord, il s’avère que nombreux 
sont les contenus qui ont pu émer-

ger suite à l’utilisation de la vidéo. 
Ce tableau (Cf. Figure 9) met en évi-
dence une émergence des néces-
sités en fonction de l’avancée dans 
le temps. En effet, seulement deux 
nécessités sont exprimées lors des 
deux premiers passages, toutes deux 
implicites. Lors des deux derniers 
passages, nous avons six nécessi-
tés, dont deux explicites. Ainsi, avec 
le temps, le cheminement fait émer-
ger de plus en plus de nécessités, qui 
s’avèrent plus souvent explicites.

FIGURE N°9
Comparaison de cheminement entre deux mises en chronologie

Les contenus d’apprentissage qui 
sont le résultat de la mise en relation 
entre des données, des hypothèses, 
des tentatives et des nécessités, 
n’apparaissent pas immédiatement. 
En effet, ils résultent d’un chemine-
ment long et complexe des élèves 
comme en attestent les différences 
entre le cheminement lors de la pre-
mière séance et la dernière séance. 
Si ce cheminement oscille principa-
lement d’abord entre des données du 
problème et la formulation d’hypo-

thèses, ces mouvements 
se diversifient ensuite et 
débouchent de façon de 
plus e plus importante par 
la mobilisation de nécessi-
tés.

Durant les différents temps d’inte-
ractions, les sujets de notre étude ont 
émis des données qui s’avèrent plus 
nombreuses que les nécessités (47 
contre 13). Parmi celles-là, « si la vol-
tigeuse est mal assise, la porteuse ne 

peut pas pousser », « si la voltigeuse 
se précipite, elle ne parvient pas à 
envoyer ses deux jambes » ou encore 
« s’il n’y a pas de gainage, c’est im-
possible d’arriver debout ».
Cette présence de données signi-
fie que le cheminement s’articule 
davantage autour de données, et 
que le passage par plusieurs don-
nées différentes peut amener à une 
seule nécessité. Nous pouvons rat-
tacher ce constat à une construc-
tion d’invariants par les élèves. Par 
exemple, lors du 3e passage, les 
élèves énoncent pas moins de douze 
données différentes, pour n’amener à 
l’émergence que de deux nécessités 
qui s’avèrent être assez souvent im-
plicites (9 nécessités implicites pour 
seulement 4 explicites).
Les élèves utilisent la vidéo à la fois 
pour sa dimension dynamique, mais 
aussi par son aspect statique. Dans 
le tableau suivant, nous avons réper-
torié et quantifié pour chaque pas-

Les élèves utilisent la vidéo à la 
fois pour sa dimension dynamique, 
mais aussi par son aspect statique. 
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sage, le référentiel (spatio-temporel, 
spatial, temporel) auquel se rattache 
chaque donnée. Le D représentant la 
donnée du problème, A l’axe pragma-
tique et N la nécessité. En s’appuyant 
sur les aspects spatio-temporels et 

temporels, les élèves utilisent la dy-
namique du mouvement qu’offre la 
vidéo. A l’inverse, la vidéo offre la pos-
sibilité de faire des arrêts sur image, 
ce qui leur permet de s’intéresser 
également à l’aspect spatial.

L’autoscopie au service de la problématisation

FIGURE N°10
Spécification des données selon le référentiel spatial ou temporel

Nous constatons également que plus 
le guidage de la vidéo et/ou les in-
terventions de l’enseignant sont pré-
sents, plus les élèves mobilisent des 
données du problème. Ce constat 
laisse entrevoir une corrélation entre 
ces deux dimensions, comme pré-
senté sur la figure 9 présentée plus 
haut.
De plus, la manière dont les élèves 
utilisent les différentes fonctionna-
lités de retour sur l’image donne 
quelques pistes possibles d’inter-
prétation. La fonctionnalité PAUSE 
est principalement utilisée dans le 

cadre d’une recherche de 
précision d’une posture à 
avoir, ou ne pas avoir, du 
placement d’un membre 
à un instant précis. Ceci 
se visualise par la prédo-

minance de l’aspect spatial des don-
nées émises lors des premiers pas-
sages. A contrario, les fonctionnalités 
de RALENTI, de VITESSE NORMALE 
et à moindre mesure de VITESSE 
ACCELEREE permettent de témoi-
gner d’une trajectoire dans l’espace, 
d’une coordination temporelle ou en-
core de l’amplitude d’un mouvement, 
symbolisant une dynamique dans ce 
mouvement. Cela se caractérise par 
la prédominance de l’aspect tempo-
rel ou spatio-temporel des données 
lors des derniers passages. Ainsi, les 
fonctionnalités présentent des ap-

ports différents dans le cheminement 
des élèves.

CONCLUSION 

Les résultats présentés ouvrent 
quelques pistes d’interprétation 
quant à l’usage autoscopique de la 
vidéo pour l’apprentissage par pro-
blématisation de figures dynamiques 
en acrosport. En aidant à saisir les 
données du problème, elle semble 
contribuer à la réflexion et l’explo-
ration des possibles par les élèves. 
La mise à plat, ainsi que la mise en 
chronologie des données évoquées 
par les élèves témoignent d’un che-
minement opéré par ces derniers 
dans le cadre des acquisitions visées. 
De surcroît, si des données émergent 
suite à une analyse via l’outil numé-
rique, elles sont différentes selon la 
fonctionnalité (pause, ralenti...) utili-
sée. D’abord autour d’un placement 
global, visualisé par des images fixes 
via la fonction pause, elles s’orientent 
progressivement vers des images dy-
namiques, faisant émerger des don-
nées qui s’organisent dans le temps, 
par l’appui sur le ralenti et la vitesse 
normale. Le processus de recherche 
des élèves est également influen-
cé par l’enseignant dans la mesure 
où ses interventions entraînent des 
modifications dans ce cheminement, 

0003 0006 MAH000012 MAH000016 MAH000020 MAH000021

D A N D A N D A N D A N D A N D A N

Nombre 6 6 2 7 4 0 12 8 2 5 2 3 12 7 3 6 7 3

Spatial 3 4 0 3 2 0 1 3 0 1 0 0 3 2 0 1 1 0

Spatio-temporel 3 1 1 3 3 0 8 3 1 3 1 2 7 2 1 3 3 2

Temporel 0 1 1 0 0 0 3 2 1 0 1 1 2 3 2 2 3 1

Les fonctionnalités présentent 
des apports différents dans le 

cheminement des élèves.
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à l’image du nombre de nécessités 
apparues après son intervention. En 
revanche, il convient de mesurer ses 
apports du fait du nombre de groupes 
observés. Nous n’avons en effet pu 
effectuer notre étude qu’au travers 
d’un groupe de 3 élèves. De même, 
l’étude est réalisée avec des inter-
ventions mesurées de l’enseignant. Il 
pourrait être intéressant de réaliser 
cette étude avec plusieurs groupes, 
soit une classe complète. Dès lors, 
l’apport de l’enseignant serait diffé-
rent, l’enseignant ne pouvant être si-
multanément avec tous les groupes, 
ce qui représenterait une différence 
notable. Dans ce cas, il serait pos-
sible d’imaginer une organisation 

intégrant un retour écrit 
de chaque groupe autour 
de nécessités. Ce travail 
en petits groupes pouvant 
déboucher par un retour 
en groupe classe en fin de 
séance afin de confronter 

les différents points de vue, et ain-
si faire émerger les nécessités par 
des interactions élèves-élèves et 
élèves-enseignant.
Revenons sur les enjeux et la perti-

nence de cette étude au regard de 
l’intérêt pour l’enseignement. Loin 
de vouloir légitimer l’ère numérique 
qui commence, cette étude a cher-
ché à interroger sa pertinence dans 
le cadre des acquisitions de contenus 
par l’élève. L’enjeu était ici d’examiner 
la contribution de la vidéo à l’appren-
tissage des élèves dans le cadre de la 
problématisation.
Plus qu’un «  gadget  », l’outil numé-
rique peut s’avérer être une res-
source intéressante pour amener 
l’élève à problématiser. En effet, le 
cheminement opéré par l’élève s’ap-
puie sur l’outil pour relancer ou pré-
ciser la pensée réflexive de l’élève 
l’amenant, au travers d’un travail 
autoscopique et des interactions lan-
gagières avec d’autres. Ces modalités 
de travail favorisent cette émergence 
de contenus, gage d’apprentissage 
des élèves. Loin de l’idée d’un objet 
«  magique  » permettant à tous les 
élèves d’apprendre, l’outil numérique 
se présente comme une ressource à 
questionner, à manipuler, à didactiser 
pour le mettre au service de l’appren-
tissage des élèves

L’outil numérique se présente 
comme une ressource à 

questionner, à manipuler, à 
didactiser.
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La compétence 
sociale en classe
d’anglais

RÉSUMÉ

Cet article se concentre sur le travail de groupe en classe d’anglais au collège. Avec cette modalité de 
travail, l’enseignant de langues peut être confronté à des difficultés de communication entre élèves : 
les compétences sociales de ceux-ci ne sont parfois pas suffisamment développées pour coopérer et 
mener à bien une tâche complexe. Il nous a paru opportun de nous tourner vers la pédagogie spor-
tive, puisque la formation des professeurs d’Education Physique et Sportive français accorde une 
place importante à la gestion des groupes. Grâce aux conseils de collègues, à l’observation de leurs 
cours, et en puisant dans la littérature sur le sujet, nous obtenons des techniques simples à mettre 
en place pour former les groupes, pallier les défauts de communication entre élèves et trouver notre 
place d’enseignant au sein de la classe. Les bénéfices sont multiples : les élèves améliorent leurs 
capacités de communication et ceux avec des difficultés se trouvent plus investis dans ce type de 
travaux. Les tâches complexes à effectuer permettent d’établir un projet commun motivant pour les 
élèves mais également pour le professeur, qui voit les élèves collaborer et travailler pleinement dans 
leur zone proximale de développement.

Les apports de la pédagogie sportive au travail de groupe
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langues vivantes, compétence sociale, travail de groupe, 
pédagogie sportive, tâche complexe, collège (cycle 3), 
contexte socio-culturel
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INTRODUCTION : L’ÉCOLE DES 
COMPÉTENCES SOCIALES

Avant d’entrer dans une salle de 
classe pour la première fois, on a ra-
rement conscience qu’enseigner en 
collège ou en lycée en 2019 ne signi-
fie pas seulement transmettre des 
savoirs disciplinaires. Ainsi, l’ESPE 
prévoit dans ses formations des 
cours d’analyse de l’activité centrés 
les premiers mois sur la gestion de 
classe. En effet, on remarque de-
puis quelques dizaines d’années une 
évolution du rôle de l’école au sein 
de la société  : selon Gaussel (2018), 
«  L’école est chargée de former les 
élèves aux éléments de socialisation 
de base autrefois confiées à la famille 
comme le contrôle de soi, l’assimila-
tion des normes et des codes indis-
pensables à la vie en société » (p.22). 
C’est aux professeurs qu’incombe en 
partie cette formation à la socialisa-
tion, et son impact en classe se fait 
particulièrement ressentir au cours 
des travaux de groupe.
Dans le cas des langues vivantes, 
la nature même des activités mises 
en place demande une réflexion sur 
cette socialisation  : un cours d’an-
glais est un apprentissage de la 
communication au sein d’un espace 
culturel défini, celui de la classe. 
Cet apprentissage pourra ensuite 
être transposé dans un autre espace 
culturel, celui d’un pays étranger ou 
d’une rencontre avec un interlocuteur 
non-francophone. Cependant, pour 
que les élèves communiquent réelle-
ment il n’est pas envisageable de leur 
transmettre seulement des compé-
tences linguistiques  : un ensemble 
de compétences sociales sont néces-
saires et, dans certains contextes so-
cioculturels spécifiques, l’enseignant 
sera parfois confronté à des conflits 
entre élèves.
La réflexion et les expérimentations 
présentées dans cet article sont des 
réponses apportées à un contexte 
d’enseignement spécifique, dans le 
cadre du travail de groupe en classe de 
langues. Cette modalité de travail est 
plébiscitée par les professeurs d’EPS, 

et la pédagogie sportive s’est vite 
imposée comme cadre fournissant 
des techniques permettant la mise 
en place d’un travail de groupe effi-
cace et collaboratif. Dans cet article, 
nous posons la question en termes 
de mise en œuvre : comment faire en 
sorte que chaque élève effectue l’ac-
tivité donnée au sein d’un travail de 
groupe, peu importe ses capacités, 
sans que ses rapports avec d’autres 
ne deviennent conflictuels  ? Pour y 
répondre, il sera nécessaire d’étudier 
trois aspects : le contexte d’enseigne-
ment et l’exercice de la compétence 
sociale au sein d’un établissement  ; 
la pédagogie sportive, les techniques 
et outils de positionnement qu’elle 
fournit aux enseignants ; enfin l’expé-
rimentation en classe et deux aspects 
du travail de groupe qui entrent éga-
lement en ligne de compte, le rapport 
de l’élève à la tâche complexe et à ses 
camarades.

CONTEXTE D’ENSEIGNEMENT, 
COMPÉTENCES SOCIALES ET 
L’INDIVIDU DANS LA CLASSE

Affectée en tant que professeur d’an-
glais en classe de sixième dans un 
collège en milieu rural, il m’est vite 
apparu que toute construction de 
savoir au sein de cet établissement 
devrait passer par un travail sur la 
communication inter-élèves. Afin 
d’effectuer une première catégo-
risation, nous avons utilisé l’indice 
de position sociale (IPS) qui fournit 
des éléments de compréhension de 
leurs relations : l’IPS du collège était 
de 90,0, contre une moyenne acadé-
mique et nationale respectivement à 
106,9 et 103,8. Cet indice quantitatif 
prend en compte la profession et ca-
tégorie sociale (PCS) des parents, les 
diplômes de ceux-ci, les conditions 
matérielles de la famille et son capi-
tal culturel (Rocher, 2016, p. 5-6). 
L’indice de l’établissement rend 
compte du contexte socio-scolaire 
dans lequel évoluent les élèves. Ce 
taux n’a pas pour but de tirer des 
conclusions quant à la réussite sco-

La compétence sociale en classe d’anglais



20 /  Ressources - Hors-série n°1  // janvier 2021

laire des élèves, mais bien de tenter 
d’expliquer d’où ils viennent et qui ils 
sont, de façon à mettre en place un 
enseignement adapté. Nous pour-
rions assimiler ce collège a un éta-
blissement de type REP, en milieu 
rural  : il est intéressant de regarder 
les PCS des parents par exemple, 
puisque les catégories les plus repré-
sentées étaient les ouvriers et inac-
tifs avec 52,9% en 2017, alors que la 
moyenne académique et nationale 
était de 34,6% la même année.
Le contexte de socialisation des 
élèves en dehors de l’école permet de 
mieux comprendre comment celle-ci 
avait lieu au sein des classes. En ef-
fet, les ambitions et implications des 
parents dans le parcours de leurs en-
fants entrent également en jeu, ainsi 
que les pratiques culturelles des fa-
milles. 
Ce sont les dysfonctionnements ayant 
eu lieu au cours d’un premier travail 
de groupe qui ont permis de poin-
ter les éléments à étudier dans une 
classe de sixième. Outre un travail 

nécessaire tout au long de 
l’année au point de vue di-
dactique, il a fallu trouver 
des outils de positionne-
ment en classe : comment 
adopter un comportement 

adéquat face à des situations aus-
si variées que le refus de travail en 
groupe, l’incivilité entre élèves, le 
mutisme, ou encore tout simplement 
la difficulté à exprimer une idée ?
Il nous a fallu trouver un ensemble 
de critères observables permettant 
de rendre compte de la capacité des 
élèves à exercer leur compétence so-
ciale au sein de la classe, au cours 
de travaux en îlots. La définition de 
« compétence sociale » a permis cette 
première étape : celle-ci est bien sou-
vent écrite au pluriel puisqu’elle en-
globe un ensemble de compétences. 
Divisés à ce sujet, certains chercheurs 
la considèrent comme « des actes de 
comportement objectivables, obser-
vables et mesurables » (p.2), comme 
l’explique Gaussel (2018), tandis que 
d’autres s’accordent plutôt sur l’idée 
qu’elle dépend de la «  potentialité 

d’action propre au sujet  » (Gaussel, 
2018, p.2). Cependant au sein de la 
classe la deuxième définition ne per-
met pas de formuler une liste d’ob-
servables  : cette compétence doit 
s’exercer pour devenir visible. La dé-
finition que nous avons gardée est la 
suivante  : la compétence sociale est 
une « capacité des individus à réagir 
en fonction des autres  » (Gaussel, 
2018, p.4). Puisqu’elle est «  capaci-
té » les élèves en sont dotés par leur 
éducation et leur socialisation, bien 
qu’elle s’exprime différemment chez 
chacun  ; puisqu’il y a réaction «  en 
fonction des autres », il faudra obser-
ver les rapports des élèves entre eux 
et leurs réactions personnelles face à 
l’altérité. Cela présuppose d’observer 
leur action dans le temps : non seule-
ment comment ils s’adressent à leurs 
camarades et les possibles tensions 
qui peuvent naître, mais aussi leurs 
réactions face au travail demandé, 
leur implication dans le groupe. Il a 
également été nécessaire de dia-
loguer avec les élèves pour améliorer 
leurs capacités d’expression et cana-
liser leurs réactions.
Un travail de groupe ne saurait gom-
mer l’individualité préexistante entre 
les élèves  : chaque élève arrive en 
classe avec ses compétences, sa per-
sonnalité, et son appétence pour une 
matière donnée. Le groupe peut être 
source de frustration mais également 
de motivation. La notion de zone proxi-
male de développement théorisée par 
Vygotski nous permet de penser cette 
motivation : cette zone est celle qui se 
situe entre les capacités de l’enfant 
pour effectuer seul une activité et ses 
capacités à réaliser la même tâche 
aidé par un adulte ou par un pair. Là 
où un élève seul échouerait, un élève 
aidé d’un pair peut espérer réussir, et 
surtout en être satisfait.

LA PÉDAGOGIE SPORTIVE  : QUELS 
APPORTS POUR UN ENSEIGNANT 
DÉBUTANT ?

Le travail de groupe n’est pas aisé à 
mettre en place : le premier élément 

Là où un élève seul échouerait, un 
élève aidé d’un pair peut espérer 

réussir, et surtout en être satisfait.
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qui pose question est de savoir com-
ment former lesdits groupes. Au cours 
de nos expérimentations nous avons 
combiné deux techniques, une issue 
de l’ouvrage Osez le travail de groupe 
(2008) d’Andriot, Natanson et Natan-
son, appelée le spidergram, et l’autre 
mentionnée par une collègue d’EPS, 
la pyramide de Maslow. Sur le long 
terme et d’un point de vue pratique, 
c’est la pyramide de Maslow qui s’est 
imposée comme étant la plus efficace 
(annexe A). Le spidergram consiste en 
effet à demander aux élèves le nom de 
trois camarades avec qui ils pensent 
effectuer un travail efficace, et deux 
avec qui ils jugent que ce ne serait 
pas le cas. Le spidergram porte bien 
son nom puisqu’il implique des sché-
mas arachnéens, qui dans notre cas, 
ont laissé place à cinq listes diffé-
rentes de groupes possibles. Malheu-
reusement, dans cette situation pré-
cise, il s’est avéré que le spidergram 
avait conforté l’exclusion de certains 
élèves par le groupe-classe.
La pyramide (annexe A) adaptée des 
travaux de Maslow (1943) demande 
une connaissance fine du climat de 
la classe et de l’ensemble des élèves. 
Cependant elle peut constituer pour 
les professeurs un outil particuliè-
rement utile  : les groupes peuvent 
être créés rapidement, simplement, 
et en cas de dysfonctionnement au 
cours d’une activité elle donne les 
clefs d’un changement de groupe ef-
ficace. Selon cette pyramide, utilisée 
également en sciences humaines, 
il existe une hiérarchie des besoins 
auxquels il faut répondre pour per-
mettre une réalisation de soi d’un in-
dividu. Chaque niveau doit être assu-
ré pour permettre à l’élève de passer 
au supérieur. Les besoins principaux 
auxquels il faut subvenir sont ceux de 
sécurité et d’appartenance, au niveau 
deux et trois de la pyramide. Ainsi, 
pour travailler en groupe, un élève 
doit se sentir en sécurité  : la pré-
sence d’un camarade proche, ou bien 
un cadre clair posé par l’enseignant 
permettent de remplir ce besoin. En 
ce qui concerne le besoin d’apparte-
nance, on peut décider de faire tra-

vailler ensemble des élèves qui se 
connaissent et s’apprécient. En effet, 
dans certains cas, il est justifiable 
voire souhaitable de laisser les élèves 
avec leurs camarades proches, afin 
qu’ils effectuent le travail donné dans 
des conditions de sérieux et de res-
pect de l’autre optimales.
Cette pyramide a été cruciale dans 
la formation des groupes mais éga-
lement pour mieux comprendre les 
mécanismes de travail des élèves 
au sein de la classe. Bien qu’elle ne 
soit pas seulement issue de la pé-
dagogie sportive, les compétences 
des professeurs d’EPS à former des 
groupes rapidement peuvent nous 
inspirer la même aisance  : groupes 
de « forces », dans lesquels les élèves 
sont rassemblés selon leurs points 
forts, groupes de besoins, groupes 
formés grâce à la théorie Maslow. 
Chaque activité est propice à former 
des groupes spécifiques. Pour éviter 
l’entre-soi que Maslow peut donner 
l’impression de créer, la classe en 
puzzle telle que pensée par Aron-
son (2000), nous fournit des pistes. 
Conseillée par une seconde collègue 
d’EPS, et expérimentée dans l’année, 
elle a fait ses preuves pour réinté-
grer un élève dans le groupe-classe 
mais a également montré ses limites 
quand plusieurs individus se sont re-
trouvés dans un groupe dont ils n’ap-
préciaient pas les membres.
Ces techniques de formation de 
groupes sont toutes issues de la 
formation initiale reçue par des col-
lègues d’EPS. Il a nous semblé que 
les apports pédagogiques de leur 
formation se centraient sur les in-
teractions entre élèves et les dyna-
miques de groupe. De plus, au cours 
de leur année de stage, ils pratiquent 
la co-animation et il arrive souvent 
qu’ils aient plusieurs tuteurs  : leur 
pratique professionnelle elle-même 
s’inscrit dans le travail de groupe. Par 
ailleurs, l’expérience de professeurs 
plus expérimentés est un élément 
non négligeable de notre formation 
professionnelle, comme le fait remar-
quer Brookfield (1995). Il distingue 
quatre écrans (lenses) qui forment un 
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professeur et sa pratique : l’écran au-
tobiographique, le regard des élèves, 
l’aide de collègues expérimentés et la 
littérature théorique et pédagogique. 
Dans la pratique débutante les collè-
gues restent une source accessible, 
rassurante et fiable.
L’observation de séances d’EPS m’a 
permis de découvrir l’un des aspects 
cruciaux de la réussite d’un travail de 
groupe : le placement du professeur 
et les commentaires que celui-ci fait 
dans l’action. En groupe sur une ins-
tallation sportive, le professeur n’est 
plus le centre de la classe, et le seul 
moyen pour lui d’empêcher tout dé-
bordement est de faire des commen-
taires en temps réel sur l’activité des 
élèves. En classe d’EPS, cela passe 
par des rappels d’ordre physiques, 

des signaux sonores clairs, 
car l’élève ne doit pas se 
blesser ou blesser un ca-
marade. Comme l’a expli-
qué ma collègue, en ciblant 
l’élève et le débordement, 

celui-ci comprend rapidement là où 
il doit corriger son action. Il en va 
de même au sein du groupe-classe 
en anglais, où on peut remarquer un 
élève qui monopolise la parole, qui 
ne respecterait pas ses camarades 
ou leurs décisions, ou bien encore 
qui parlerait trop fort. L’enseignant 
est capable d’intervenir auprès des 
groupes concernés rapidement, et 
une sonnette peut remplacer le sif-
flet. Il faut adopter un regard global 
sur la classe et être capable de s’at-
tarder sur chaque élève.
Comment y parvenir  ? À cet égard, 
Côté et Trudel (1994) fournissent des 
informations permettant d’envisager 
le rôle de l’enseignant comme celui 
d’un coach et de mieux gérer sa pré-
sence en classe. Il reprend une étude 
menée par Claxton en 1988 : les dif-
férentes activités des professeurs de 
tennis sont exprimées en pourcen-
tage et montrent comment maximi-
ser le temps de pratique des élèves 
ainsi que leurs performances. Ainsi, 
«  les entraîneurs enseignaient pen-
dant 9,9 % du temps de la séance, 9,8 
% étaient consacrés à organiser les 

joueurs, 4,4 % à féliciter et encoura-
ger, 2,8 % à critiquer et ils gardaient 
le silence pendant 22 % du temps  » 
(Côté & Trudel, 1994, p. 291). On peut 
rapidement remarquer l’importance 
du silence dans la séance  : c’est un 
silence d’observation, nécessaire à 
la vérification de l’activité des appre-
nants. Le temps passé en silence par 
les entraîneurs de baseball observés 
par Rupert et Buschner (1989) est en-
core plus frappant : 47,8% du temps, 
contre 25,2% à enseigner (Côté & 
Trudel, 1994, p. 291).
La position silencieuse du coach lui 
permet de recueillir les informa-
tions nécessaires à l’amélioration des 
joueurs. Le retour du professeur vers 
l’apprenant se fait dans l’action mais 
également par la suite, par explicita-
tions orales et retours sur l’activité 
effectuée.

EXPÉRIMENTATIONS : DÉMARCHES 
ET OBSERVATIONS

Travailler en groupe requiert une dé-
marche complète de la part de l’en-
seignant, dont la pédagogie sportive 
est une étape : le cadre créé par l’en-
seignant peut s’en inspirer. Un autre 
avantage était apparu en observant 
notre collègue d’EPS  : il semblait 
évident que les élèves prenaient plai-
sir à pratiquer un sport, et ce peu im-
porte leurs capacités physiques. C’est 
cette motivation qu’il a fallu retrouver 
dans le cadre d’un cours de langues 
qui peut s’avérer source d’inquiétude 
ou d’ennui pour certains. Ce qui nous 
a amené à nous poser la question 
suivante : en classe d’anglais, un re-
tour était effectué non seulement sur 
la capacité de l’élève à mobiliser ses 
connaissances mais aussi à les com-
muniquer à son groupe, à collaborer 
avec eux, et à pleinement s’investir 
dans le projet commun. Comment le 
travail de l’enseignant, à travers la 
formation des groupes et la présence 
en classe, peut permettre un travail 
de groupe réellement coopératif, sa-
tisfaisant pour l’élève ?
Notre expérimentation a eu lieu dans 

Il faut adopter un regard global 
sur la classe et être capable de 

s’attarder sur chaque élève.
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une classe de sixième, composée de 
vingt-deux élèves, originaires de sept 
écoles primaires différentes, et dont 
les relations étaient tendues la ma-
jeure partie de l’année. Les échanges 
filles-garçons étaient souvent diffi-
ciles. Pour les faire collaborer à un 
projet commun nous avons procédé 
en deux phases  : la première phase 
incluait un élément extérieur à la 
classe, un destinataire du projet, et la 
seconde prenait en compte unique-
ment le projet commun des élèves et 
leur présentation en classe.
La séquence portait sur l’école et 
s’intitulait «  my/our ideal school  », le 
passage du « mon » au « notre » étant 
crucial. La première tâche complexe 
consistait à leur faire écrire une lettre 
à leurs anciens professeurs des 
écoles et camarades de primaires, 
sur le modèle d’une Christmas card 
(annexe C). Cependant, cette lettre 
devait également présenter une des-
cription du collège et de leur vie au 
sein de celui-ci. Les îlots travaillaient 
en collaboration pour l’élaboration de 
la lettre finale, puisque les groupes 
mélangeaient souvent des élèves is-
sus d’écoles primaires différentes.
Pour cette activité, nous nous 
sommes servis du spidergram d’An-
driot, Natanson et Natanson (2008). 
Chaque îlot était composé de trois 
élèves, sauf un composé de quatre. 
Seul un rôle avait été défini au cours 
de la première séance, celui de scribe. 
Chacun participait à fournir des idées 
et des connaissances et un élève écri-
vait. Au cours de la deuxième séance, 
les rôles évoluaient  : après avoir été 
corrigées, les lettres étaient reco-
piées au propre (par un scribe), un 
élève se chargeait de dessiner un 
plan de l’école, et le dernier devait 
dessiner des personnages et objets 
liés à Noël, en y ajoutant le vocabu-
laire adéquat. Au cours de la dernière 
séance, les lettres, plans et dessins 
ont été attribués à chaque école selon 
les souhaits des élèves. Aucun élève 
n’a hésité à partager sa production 
avec une école d’origine différente de 
la sienne, puisque chacun travaillait 
pour le groupe-classe.

Néanmoins deux dysfonctionnements 
ont eu lieu. Au cours de la deuxième 
séance, dans le groupe de quatre 
élèves, un élève a décidé de changer 
de rôle sans laisser le choix à ses ca-
marades. Une concertation sur les 
rôles avait cependant eu lieu au pré-
alable. Deux élèves ont refusé de tra-
vailler avec ce camarade et il a fina-
lement été nécessaire de scinder le 
groupe en deux. Un autre élève, issu 
d’un groupe différent et que nous ap-
pellerons Jean, a refusé de se mettre 
en activité, peu importe le groupe 
dans lequel il se trouvait. C’est un 
exemple typique d’une situation indi-
viduelle qui a un impact sur le travail 
de tout un groupe, et pour lequel le 
problème a donc dû être réglé en in-
dividuel. Cependant, dans le même 
temps, deux élèves habituellement 
peu concentrés, en difficulté, étaient 
pleinement investis dans leur tâche. 
Les lettres envoyées aux collègues 
des écoles primaires ont été reçues 
chaudement, et ont pu être exploi-
tées avec des élèves de CM2. Quant 
à notre classe, elle a reçu quelques 
réponses en anglais de leurs anciens 
professeurs.
Grâce à l’observation de ce premier 
travail de groupe, nous avons pu en-
visager des éléments de remédiation 
pour permettre un second travail ef-
ficace et serein. La tâche finale des 
élèves pour cette séquence consistait 
à effectuer une présentation orale, 
accompagnée d’une mindmap, pré-
sentant leur école idéale. L’évaluation 
notée prenait en compte le rendu fi-
nal, leur implication dans le travail de 
groupe, mais aussi leur capacité à al-
ler observer un camarade d’un autre 
groupe. Dans l’esprit d’inter-évalua-
tion et d’observation cher à la pra-
tique de l’EPS, ils devaient coacher un 
camarade (annexe B).
Au cours de cette activité, seule la py-
ramide de Maslow a été utilisée pour 
former des groupes  : le spidergram 
s’était avéré chronophage et n’avait 
pas permis de placer deux élèves 
rejetés massivement par la classe. 
Ce sont malheureusement ces deux 
élèves qui ont eu des difficultés à tra-
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vailler avec leur groupe par la suite et 
à effectuer la tâche donnée. Jean et 
un autre élève, Loïc, se sont vus gra-
duellement rejetés par leurs cama-
rades du fait de refus de communi-
cation, rejets entraînant à leurs tours 
des réactions de frustration de la part 
de ces deux élèves. Ils présentent 
deux profils atypiques : 
Le comportement de Jean s’avérait 
être peu sociable. Il s’isolait en classe 
comme dans les couloirs et refusait 
parfois les activités en binômes. Nous 
l’avons mis en groupe avec les cama-
rades qu’il connaissait le mieux, ce 
qui n’a pourtant pas fonctionné. Sur 
trois séances de cours, il a passé la 
première à travailler activement, la 
deuxième à s’opposer à chaque pro-
position de ses camarades, et à la 
troisième il n’était plus en activité. 
Le comportement de Loïc, quant à lui, 
montrait des relations sociales apai-
sées avec l’enseignant et une capacité 
à s’entendre en théorie avec tous les 
groupes. Néanmoins, en créant le spi-
dergram, il s’était avéré qu’il avait été 
rejeté par la grande majorité de ses 
camarades, possiblement à cause de 
sa tendance à monopoliser la parole. 
Au cours de la troisième séance un 
conflit a éclaté avec ses deux autres 
camarades du groupe. Ils lui repro-
chaient son refus de laisser parler les 
autres. Comme il s’enfermait dans le 
mutisme, nous lui avons fourni une 
activité annexe, le plan d’une école 
lui permettant d’élaborer une des-
cription pouvant ensuite être utilisée 
par son groupe. Le même travail a été 
fourni à Jean. Si les deux élèves ont 
refusé de faire l’activité, et ont mal 
vécu le rejet par leur groupe, Loïc a 
néanmoins su réintégrer le sien en 
canalisant ses commentaires et Jean 
a refusé de réintégrer son groupe. Au 
cours de la présentation orale devant 
la classe, Loïc a présenté son école 
avec ses camarades et a pu fournir le 
travail demandé. Jean, quant à lui, a 
refusé de parler avec son groupe de-
vant la classe. 
Prévoir une activité complexe, claire 
et ludique n’est que la première 
étape dans un travail de groupe réus-

si  ; la dynamique des groupes est le 
second élément à travailler. Néan-
moins le groupe ne saurait gommer 
l’individualité propre à chaque élève 
et les difficultés de communication 
majeures de certains. Jean a été ré-
évalué, seul, sur la tâche finale mais 
sans possibilité d’obtenir les points 
liés au travail de groupe (dix points 
sur trente de la note finale).
S’il est parfois difficile de faire travail-
ler certains individus en groupe, cela 
ne doit pas constituer un frein à l’uti-
lisation de cette modalité de travail. 
Ainsi deux élèves en difficulté ont pu, 
pour quelques semaines, bénéficier 
de l’effet positif du travail avec leurs 
camarades  : de nouveau motivés, ils 
ont pu faire part de leurs difficultés 
à un groupe restreint de pairs, et ont 
progressé grâce à eux. 
Nos observables prennent en compte 
les individus, leur comportement et 
implication dans la tâche, mais ob-
server le taux de réussite de réali-
sation de la tâche est également un 
indicateur de la réussite finale d’un 
groupe et du succès de communi-
cation. Sur vingt-deux élèves (six 
groupes de trois, deux groupes de 
deux), trois groupes (huit élèves) ont 
obtenu 20/20. Seuls deux groupes ont 
obtenu en dessous de 14.
Enfin, la phase de coaching (annexe 
B) avait été prévue de façon à encou-
rager les interactions entre élèves 
se connaissant moins. Au cours de 
la dernière séance, pendant laquelle 
chacun s’entraînait à parler en conti-
nu à partir de la mindmap, les élèves 
ont pu se déplacer dans la classe afin 
d’aller observer un camarade tiré au 
sort. Cette phase visait à préparer les 
élèves à accepter un regard extérieur 
et à obtenir des critiques construc-
tives pour mieux réussir. L’objectif fi-
nal était également de travailler une 
compétence sociale parfois abstraite 
pour des élèves déjà critiques envers 
eux-mêmes  : la bienveillance, no-
tamment envers les prises de parole 
des autres élèves. Les commentaires 
écrits des élèves envers leurs pairs 
étaient réalistes et motivants, par 
exemple «  croie en toi, tu fais de tes 
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belle chose, parle plus fort » (sic), et ce 
même à propos de Jean : « il faut que 
parle nai pas peur » (sic).

CONCLUSION : COOPÉRATION ET 
ESPRIT D’ÉQUIPE À L’ÉCOLE

Suite à cette étude, il nous est apparu 
qu’un travail de groupe efficace né-
cessite de placer les élèves face à une 
tâche complexe qu’ils peuvent espé-
rer réussir en communiquant et en 
travaillant ensemble. Les productions 
fournies par les élèves ainsi que les 
oraux lors de tâche finale ont mon-
tré un rendu supérieur aux attentes 
du professeur. Demander aux élèves 
d’établir un projet commun, ici de 
donner leur avis sur leur école idéale, 
leur a permis de s’exprimer et d’ap-
prendre à mieux accepter la parole 
des autres. En cas de désaccord, l’in-
tervention du professeur permettait 
aux élèves d’arriver à une décision 
commune. Les avantages d’un tra-

vail sur les compétences 
sociales sont doubles  : 
les élèves interagissent 
avec leurs camarades, ce 
qui est souvent motivant 
pour eux, et de plus ils tra-
vaillent des compétences 

transversales les menant vers leur 
réussite scolaire et sociale.
Si la pédagogie sportive fournit des 
clefs pour apaiser les relations entre 
élèves, éviter les conflits, ou permettre 
à l’enseignant de questionner sa pos-
ture en classe, elle permet également 
d’avoir recours à des analogies spor-
tives pour rendre plus clair aux élèves 
l’exercice de leur compétence sociale. 
Travailler en groupe, c’est faire partie 
d’une équipe : on ne monopolise pas 
la parole comme on ne garde pas le 
ballon pour soi. Si un camarade a des 
difficultés en langues vivantes, on ne 
se moque pas : comme un camarade 
blessé, on l’aide à se rétablir, on lui 
donne des béquilles. L’enseignant de-
vient coach mais également arbitre 
de ces relations  : il fait respecter le 
cadre de la classe et de l’activité, il 
est le garant du respect des règles 

du jeu. À travers cela, l’enseignant 
devient aussi réellement pédagogue. 
Il fournit aux élèves un outil majeur 
qui leur permettra de s’adapter en 
société  : la bienveillance dans le but 
d’une communication basée sur des 
échanges. Il prévoit l’activité de ses 
élèves non seulement pour leur faire 
acquérir des savoirs disciplinaires 
ou des compétences sociales, mais 
également pour les former à entrer 
dans une société d’entraide, et non de 
compétition. Selon Chabrun (2017),

«  En tant qu’enseignants, vouloir ins-
taller un espace coopératif relève d’une 
conception de l’éducation fondée sur 
l’apprentissage tâtonné de la liberté et 
de la responsabilité, la connaissance 
des droits et des obligations au sein 
d’un groupe (…) permettant la mise en 
œuvre des principes de fraternité, de 
solidarité, d’équité, tant pour la réali-
sation des projets communs que pour 
la réalisation des projets personnels. » 
(p. 41)

Pratiquer le travail de groupe, fournir 
aux élèves des activités leur permet-
tant d’apprendre à coopérer, c’est es-
pérer les voir réussir, accomplir leurs 
projets, en leur transmettant des va-
leurs qui vont au delà des savoirs dis-
ciplinaires

Travailler en groupe, c’est faire 
partie d’une équipe : on ne 

monopolise pas la parole comme 
on ne garde pas le ballon pour soi.

La compétence sociale en classe d’anglais
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Interprétation de la hiérarchie des besoins de Maslow (1943) 

sous forme de pyramide	

ANNEXE N°2
Feedback entre élèves, inspiré de l’inter-évaluation en cours d’EPS	
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ANNEXE N°3
Exemples de productions d’élèves pour la tâche intermédiaire

« Christmas cards ». Lettre anonymisée et plan
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Mise en activités 
en LE

RÉSUMÉ

Cet article relate notre étude réalisée dans le cadre du Master Expertise-Enseignement-Apprentis-
sage à l’ESPE de Nantes. Nous nous intéressons à l’interaction construite au cours de la phase de 
mise en activités des élèves en cours de LE, entre les élèves et le professeur.
Nous proposons une analyse croisée du discours de trois enseignants de LE intervenant en classe 
ordinaire, à la recherche de potentielles traces de construction de communauté discursive discipli-
naire scolaire (CDDS, Jaubert & Rebière) : existe-t-il des pratiques langagières communes ? Si oui, 
ces régularités représentent-elles de véritables marques d’une communauté discursive particulière 
en cours de construction ?

La mise en activités en cours de LE : une entrée dans la communauté discursive 
disciplinaire scolaire ?
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La mise en activités des élèves, quelle 
que soit la discipline, représente une 
phase incontournable à toute situa-
tion d’enseignement-apprentissage. 
Apprendre, c’est s’approprier les sa-
voirs en jeu, et cette appropriation 
passe par la réalisation de tâches, 
elles-mêmes précédées d’une « mise 
en activités » :
« Se mettre au travail en classe, c’est 
s’orienter vers un but commun, ap-
prendre/enseigner la langue par le 
biais d’enjeux de communication, 
d’activités d’apprentissage. » (Rivière 
2005, p. 99)
Cette définition donne le ton : la mise 
en activités des élèves revêt un aspect 
collectif. Les participants (l’ensei-
gnant et les élèves) construisent en-
semble l’interaction qui va permettre 
les activités d’apprentissage par les 
élèves. 
À cette définition s’ajoute une particu-
larité lorsqu’il s’agit d’un cours de LE 
(langue étrangère) : la majeure partie 
des interactions enseignants/élèves 
s’opère en LE ! Se mettre en activités 
en cours de LE, c’est donc avant tout 
utiliser cette LE, à des fins de com-
munication. C’est par cette utilisation 
que les élèves s’approprient la langue 
étudiée et que l’apprentissage se ré-
alise.

PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE 

Notre étude s’est proposée de croi-
ser les recherches menées en didac-
tique des langues avec les travaux de 
Jaubert et Rebière, ayant élaboré le 
concept théorique de «  communau-
té discursive disciplinaire scolaire  » 
(CDDS) :
« Toute classe peut être vue comme 

une communauté discur-
sive qui apprend à spécia-
liser son activité (centres 
d’intérêt, savoirs, valeurs, 
techniques, …) et notam-
ment ses pratiques lan-
gagières (orales et écrites) 

pour chaque discipline. L’enseigne-
ment scolaire suppose des positions 
énonciatives pertinentes en chaque 

discipline, ainsi que des compétences 
orales et écrites propres à chacune 
de ces disciplines.  » (Jaubert & Re-
bière 2012, p.4)
À l’aune de ce concept théorique, 
nous considérons la classe de langue 
étrangère comme une communau-
té discursive disciplinaire scolaire. 
Cette hypothèse constitue le point de 
départ de notre étude.
Nous présupposons que la mise au 
travail des élèves révèle leur en-
trée dans la CDDS langue étran-
gère. Autrement dit, si les élèves 
comprennent la consigne et accom-
plissent la tâche prescrite par l’en-
seignant, c’est qu’ils s’inscrivent dans 
les pratiques langagières de la CDDS. 
Il semble indispensable d’entrer dans 
la CDDS, c’est-à-dire de s’en appro-
prier les pratiques langagières, pour 
apprendre. Nous y reviendrons plus 
loin, mais des traces de construc-
tion d’une CDDS sont perceptibles en 
classe de LE, notamment dans le dis-
cours de l’enseignant lors de la phase 
de mise en activités des élèves : l’em-
ploi de structures simples et répéti-
tives, le recours aux mimes ou encore 
l’utilisation du tableau sont autant 
d’élément illustrant ce phénomène. 
Pour autant, les élèves ne s’inscrivent 
pas tous de la même manière dans la 
CDDS. 
Notre démarche a consisté à étu-
dier l’interaction professeur/élèves 
construite lors de la phase de mise en 
activités des élèves, auprès de trois 
classes différentes, avec chaque fois 
un enseignant différent  :
- Peut-on observer des simili-
tudes dans les traces de la CDDS en 
construction ?
- Si oui, ces régularités peuvent-
elles représenter des marqueurs de 
construction d’une CDDS ?
Afin de répondre à ces questions, 
nous avons mené une analyse com-
parative de trois extraits de séances 
ordinaires en cours de LE. Les trois 
extraits correspondent à des interac-
tions au cours desquelles l’objectif de 
l’enseignant est que chacun des ap-
prenants soit en mesure d’accomplir 
la tâche demandée.

Mise en activités en LE

Nous considérons la classe 
de langue étrangère comme 
une communauté discursive 

disciplinaire scolaire.
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MÉTHODOLOGIE

Notre corpus se compose de trois 
extraits de cours d’anglais et d’es-
pagnol, en classe de 5e et 3e dans un 
collège. Chaque séance est conduite 
par un enseignant différent. Notre ob-
jectif étant d’observer des pratiques 
ordinaires, au plus proche du quoti-
dien des enseignants de LE, aucune 
consigne n’a été donnée aux ensei-
gnants observés, préalablement à 
l’enregistrement.
Une fois les séances enregistrées, 
certains extraits ont fait l’objet d’une 
transcription. Afin de permettre une 
analyse fine et comparée des inte-
ractions, nous avons choisi de retenir 
les extraits au cours desquels l’ensei-
gnant et les élèves construisent une 
interaction permettant ensuite la réa-
lisation d’une tâche individuelle. 
Les analyses des transcriptions ainsi 
obtenues se sont déroulées en trois 
étapes. Premièrement, nous avons 
analysé les types d’actes langagiers 
au sein du corpus. Une lecture par 
scanning a permis de repérer cer-
tains éléments précis  : quantité des 
tours de paroles professeur/élèves, 
pronoms déictiques, références à 
un groupe, gestes des enseignants 
(gestes d’étayage du discours, d’aide 
à la compréhension ou gestes à va-
leur perlocutoire).
Une fois les corpus «  scannés  » et 
analysés selon ces modalités, il nous 
a paru nécessaire de travailler chaque 
séance du point de vue des fonctions 
du discours de l’enseignant.
Rappelons le postulat de départ 
de l’étude  : la compréhension des 
consignes en cours de LE constitue 
une entrée dans la CDDS de la classe 
de LE. Nos analyses doivent donc 
permettre de  découvrir les condi-
tions nécessaires à la construction de 
cette CDDS, dans la mise en activités 
des élèves par l’enseignant. 
Si M. Jaubert et M. Rebière (2011) 
concentrent leurs analyses sur les 
activités langagières des élèves, 
nous avons choisi de concentrer les 
nôtres sur l’activité de l’enseignant. 
Une difficulté est alors apparue quant 

au choix des outils appropriés pour 
l’analyse. Jaubert et Rebière (2011) 
s’appuient sur les marques de pro-
cessus de secondarisation pour ob-
server la construction des savoirs 
dans le discours des élèves. Il s’agit 
de « rendre compte des mouvements 
de « saisie » (utilisation réfléchie) des 
outils culturels, via la construction 
de leurs schèmes d’utilisation. [...] 
La secondarisation est ainsi un ou-
til d’analyse de l’inscription du sujet 
dans cette communauté. » (Jaubert & 
Rebière, 2011, p. 9). 
Poursuivant notre objectif d’analyse 
objective du discours enseignant, 
l’élaboration de nouveaux outils a été 
nécessaire afin de retracer des in-
dicateurs de CDDS. Pour cela, nous 
avons construit une sorte de « boîte à 
outils » pour rendre compte des dif-
férentes fonctions véhiculées dans le 
discours des enseignants observés : 
«  Le discours-en-interaction est un 
objet complexe, comportant différents 
« niveaux », « plans » ou « modules ». 
Pour en rendre compte de façon sa-
tisfaisante, on doit donc se «  brico-
ler » une boîte à outils diversifiée, plu-
tôt que de s’enfermer dans un modèle 
dont l’opérativité se limite à certains 
niveaux seulement, au risque de se 
rendre aveugle aux autres aspects 
du fonctionnement de l’interaction. » 
(Kerbrat-Orecchioni, 2005, p. 22)
Cette catégorisation des fonctions du 
discours a abouti à une classification 
selon quinze types d’interventions, 
chacune représentée par une couleur
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Ces catégories sont nombreuses et 
démontrent de la variété des types 
d’interventions présente dans le cor-
pus. Toutefois, ces catégories ne sont 
pas à considérer comme perméables 
(certaines peuvent se chevaucher), 
ni stables, comme l’explique Adam 
(2001) en reprenant les mots de 
Bronckart (1997) :
«  les genres ne peuvent jamais 
faire l’objet d’un classement ration-
nel stable et définitif […] parce que, 
comme les activités langagières 
dont ils procèdent, les genres sont 
en nombre tendanciellement illimi-
té ; ensuite parce que les paramètres 
susceptibles de servir de critères 
de classement […] sont à la fois hé-
térogènes, peu délimitables et en 
constance interaction » (Adam, 2001, 
p. 14).
Suivant cette méthode de catégori-
sation des données, chaque trans-
cription a fait l’objet d’un tri, par seg-
ments du discours.
Au-delà des pratiques langagières, 
l’analyse par scanning et celle par 

catégorisation des données ont fait 
apparaître des spécificités semblant 
relever de pratiques propres à l’en-
seignement des LE. Par conséquent, 
la troisième et dernière étape d’ana-
lyse poursuit une démarche com-
paratiste, s’inspirant des travaux de 
Souplet (2011).
Dans cette perspective, nous avons 
comparé les séances entre elles afin 
de dégager certaines similitudes – ou 
spécificités. Cette dernière étape a 
permis d’apporter un regard croisé 
sur les interactions observées afin de 
dépasser le simple constat effectué 
lors des phases d’analyse de chacune 
des séances.

DE POTENTIELS MARQUEURS 
DE CDDS

Notre étude a révélé certaines simi-
litudes comme étant de potentiels 
indicateurs de CDDS LE en construc-
tion. Avant d’aller plus loin, il convient 
de rappeler que notre travail re-

Mise en activités en LE

FIGURE N°1
Les fonctions du discours de l’enseignant
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vêt la forme d’une étude de cas (de 
trois cas). L’objectif n’est donc pas 
d’émettre des généralités quant à la 
classe de LE. Nos résultats ne consti-
tuent seulement qu’une ébauche 
de description d’une CDDS LE, que 
seule une étude à plus grande échelle 
pourrait confirmer. 

La volonté de faciliter l’accès au sens
Tout au long des séances observées 
sont éparpillées ce qui nous semble 
être des marques de la volonté des 

enseignants de faciliter la 
compréhension des élèves, 
autrement dit leur entrée 
dans la CDDS. 
L’analyse des segments 
du discours oral des en-

seignants à fonction de « validation » 
a révélé plusieurs points communs 
entre les enseignants observés : 
- un nombre similaire de segments 
véhiculant une évaluation des propos 
des élèves ;
- une majorité d’interpellations indi-
viduelles ; 
- un choix privilégié de termes 
simples  : formule d’acquiescement, 
« ok » ou « bien » ;
- de nombreuses reprises des mots 
employés par les élèves. 
Parmi ces similitudes, il semble que 
les choix linguistiques opérés par les 
enseignants observés représentent 
une marque de leur volonté de per-
mettre aux élèves l’accès au sens de 
leur message. En effet, le choix de 
simples formules d’acquiescement 
ou de formules synthétiques peut 
être imputé à un objectif de faciliter 
l’entrée des élèves dans la CDDS. Ce 
n’est pas la validation en elle-même 
qui prime, c’est bien l’interaction qui 
s’élabore à partir des éléments pro-
posés par les élèves. L’objectif des 
enseignants est ici de poursuivre la 
construction de l’interaction pour 
permettre aux élèves de réaliser la 
tâche prescrite.
L’observation des segments en lien 
avec la LE étudiée (soit les catégories 
«  incitation à utiliser L2 », « amorce 
en L2  » et «  correction de L2  ») a 
également mis au jour certaines ré-

gularités. Par exemple, les trois en-
seignants observés mobilisent une 
forme semblable lorsqu’ils incitent 
les élèves à utiliser la langue étu-
diée : l’ensemble des occurrences re-
pérées répond au même schéma de 
construction, à savoir un groupe pré-
positionnel avec mention de la LE  : 
«  in English  », «  not in French  », et 
« en español ». 
Selon nous, le choix de ces groupes 
prépositionnels indique également 
la volonté des professeurs observés 
de faciliter l’entrée dans la CDDS  : 
d’une part, la formule est synthétique 
de façon à permettre l’accès au sens 
par les élèves  ; d’autre part, ces in-
citations à utiliser  la langue étudiée 
véhiculent une valeur de rappel à la 
règle établie par les enseignants, à 
savoir n’interagir avec le professeur 
qu’en LE. 
Si l’entrée dans la CDDS ne peut s’ef-
fectuer que par l’appropriation de la 
LE par les élèves, c’est donc avant 
tout en utilisant cette même LE que 
les élèves s’inscrivent dans la CDDS. 
Permettre la compréhension de ces 
incitations par une formule simple et 
courte joue donc un rôle dans l’ins-
cription des élèves dans la CDDS. 

Le rôle des éléments visuels
Un autres aspect des interactions ob-
servées semble constituer une entrée 
possible dans la CDDS LE  : le rôle 
joué par les éléments visuels mobi-
lisés par les enseignant observés tels 
que le tableau ou les mimes. 
Dans notre analyse, il apparaît que 
l’utilisation faite du tableau peut 
constituer un outil de construction de 
la CDDS LE. En effet, le tableau est 
le support sur lequel sont affichées 
certaines aides pour accomplir la 
tâche demandée : mots-clés, apports 
lexicaux, document support. Pour les 
élèves, le tableau représente donc un 
élément à prendre en compte dans 
la construction du sens car il peut 
constituer une aide à la compréhen-
sion. 
Les gestes effectués par les ensei-
gnants observés sont nombreux et 
semblent faire partie intégrante de 

Des marques de la volonté 
des enseignants de faciliter la 

compréhension.
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l’interaction en cours de construction, 
car il sont réalisés tout au long de la 
phase de mise en activités. Ils accom-
pagnent véritablement le discours 
oral. Parmi ces gestes, les mimes 
attirent particulièrement notre atten-
tion car ils semblent correspondre 
à des pratiques propres aux cours 
de LE. Afin d’illustrer ces pratiques, 
nous citerons des exemples repérés 
au sein de notre corpus :
- le verbe «  write  » énoncé à l’oral 
s’accompagne d’un geste d’écriture ;
- une enseignante utilise un geste de 
moulinet en association avec l’action 
« remember » ;
- le professeur d’espagnol utilise 
deux mimes différents pour illus-
trer les mots de vocabulaire « casa » 
(maison) et « piso » (appartement).
Ces mimes sont très présents au sein 
du corpus et peuvent constituer des 
contributions à la construction du 
sens par les élèves. L’association du 
geste avec la verbalisation de ce qu’il 
représente est récurrente au cours 
des séances étudiées et permet de 
confirmer cette hypothèse. 
Pour un élève en classe de LE, il 
semble donc que le tableau et les 
gestes effectués par le professeur 
sont des éléments concourant à son 
inscription dans la CDDS. Décoder 
les gestes peut aider à la compréhen-
sion du message et utiliser les aides 
proposées au tableau peut permettre 
d’accéder au sens global de la tâche 
demandée. Cela étant dit, cette acti-
vité de « décodage » peut représen-
ter un exercice difficile pour certains 

élèves, nous y reviendrons 
plus tard.
L’utilisation faite par les 
enseignants observés des 
éléments visuels tels que 

les outils pédagogiques mis à leur 
disposition ou leur propre corps ne 
semble pas fortuite. À partir des ana-
lyses effectuées, on peut supposer 
que l’ensemble de ces aides est ap-
porté aux élèves de façon consciente 
(sinon planifiée) par les enseignants.

DE SIMPLES RÉGULARITÉS

Si nous classons les régularités 
mentionnées précédemment comme 
de possibles marqueurs de CDDS 
en cours de construction, d’autres 
semblent relever davantage de la 
communauté discursive scolaire dans 
son ensemble. On est en droit de 
considérer un peu faible l’argument 
selon lequel l’interaction se situe en 
cours de LE. Toutefois, on ne peut 
nier que certains points communs ne 
semblent pas si anodins.

Une adresse collective
La majorité des segments étudiés 
correspondent à des interpellations 
collectives. L’enseignant s’adresse à 
la classe dans son ensemble  : tous 
les élèves présents doivent accomplir 
la tâche demandée. Cet aspect collec-
tif s’illustre également par une nette 
majorité de pronoms ou de conjugai-
sons pluriels, encore plus lorsque les 
enseignants énoncent les consignes.
Les élèves eux aussi semblent s’ins-
crire dans un groupe classe par l’em-
ploi du pronom « on », certes singulier 
mais renvoyant pourtant au groupe 
formé par les élèves de la classe, 
par exemple lorsqu’un élève s’inter-
roge sur une modalité de la consigne 
énoncée en espagnol : « mais quand 
on doit mettre le nombre de per-
sonnes qui vivent dans la maison, on 
doit mettre le nombre qu’on est ? ». 
Ainsi, lorsque les élèves s’interrogent 
ou émettent des remarques sur la 
tâche à accomplir, ils emploient ce 
« on », alors que lorsqu’ils expriment 
une difficulté, ils préfèrent utiliser le 
pronom sujet «  je » : «  je n’ai pas le 
temps d’écrire  » ou «  il faut que je 
colle » sont des exemples de ce type 
de difficultés exprimées par un élève. 
Lors des phases de mises en acti-
vités observées, il semble que lors-
qu’ils contribuent à l’interaction en 
cours de construction, les élèves 
utilisent un pronom marquant leur 
appartenance à un groupe, mais que 
lorsqu’ils expriment une difficulté, 
ils mobilisent le pronom sujet de la 
première personne du singulier. Ce 

Mise en activités en LE

Décoder les gestes et utiliser les 
aides proposées au tableau.
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choix d’énonciation peut représenter 
une sorte de décrochage de la CDDS : 
tant que l’élève participe au discours 
en cours de construction, il s’intègre 
dans la CDDS mais lorsqu’il se sent 
en difficulté, il semble s’exclure de la 
communauté (comme nous l’avons 
illustré ci-dessus, par les propos de 
l’élève qui n’a pas le temps de coller 
son document et qui le fait savoir à 
l’enseignante).

Les consignes
Les consignes représentent la fonc-
tion du discours la plus présente au 
sein des extraits étudiés, c’est donc 
que l’énonciation des consignes re-
présente l’objectif principal de l’en-
seignant dans son discours, lors de la 
mise en activités des élèves. 
En approfondissant l’étude de ces 
segments «  consignes  », un certain 
nombre de régularités sont appa-
rues :
- Les consignes sont associées à 
d’autres éléments du discours.
- Elles peuvent être entrecoupées.
- Les trois composantes de la 
consigne décrites par Zakhartchouk 
(1999) sont présentes1.
- On observe une relation de succes-
sion entre les consignes initiatives 
(qui indiquent un changement d’ac-
tivité) et les consignes réactives (qui 
interviennent en réaction à la prise 
d’initiatives des apprenants, Rivière 
2005).
- Une majorité des consignes énon-
cées appartiennent à la catégorie des 
consignes procédures (Zakhartchouk 
1999). Les enseignants énoncent ma-
joritairement des démarches à suivre, 
comme par exemple lorsqu’une pro-
fesseure d’anglais énonce : « you take 
one paper and you write your opinion 
with the vocabulary which is on the 
board  » (Vous prenez un papier et 
vous écrivez votre opinion avec le vo-
cabulaire qui est au tableau) ; ou en-
core lorsque le professeur d’espagnol 
dit : 
«  hay que escribir todo la casa o el 
piso el barrio y la ciudad o el pueblo » 
(il faut écrire tout, la maison ou l’ap-
partement, le quartier et la ville ou le 

village).
- On observe un processus de décom-
position de la tâche au cours de l’in-
teraction.
- Le mode impératif est le mode privi-
légié pour énoncer des consignes. 
S’il semblait tentant de considérer 
ces régularités comme des traceurs 
de CDDS LE en cours de construction, 
nous sommes en position de doute 
car il nous semble que de telles ob-
servations peuvent être envisagées 
dans d’autres disciplines. 
Toutefois, nous notons la présence 
de consignes réactives dans les trois 
séances étudiées. Les enseignants 
éprouvent donc la nécessité d’adap-
ter leur discours face aux attitudes et/
ou aux sollicitations des élèves. Cette 
nécessité d’adaptation peut être 
considérée comme une indication de 
construction de CDDS. Les consignes 
réactives précisent les modalités de la 
tâche à accomplir : si une adaptation 
est nécessaire, alors on peut considé-
rer que les élèves ne possèdent pas 
encore tous les codes employés par 
la communauté. 
Un autre aspect nous semble relever 
d’une spécificité des cours de LE  : 
la répétition des consignes en elles-
mêmes et/ou des mots-clés qui les 
composent. Cette stratégie est com-
mune aux trois enseignants obser-
vés. S’agit-il d’une stratégie propre 
aux enseignants de LE due au phéno-
mène de bifocalisation2 ? Notre étude 
ne permet malheureusement pas de 
répondre à cette question. Nous pou-
vons néanmoins noter que de telles 
répétitions, si elles sont effectuées 
dans l’objectif d’aider l’accès au sens 
par les élèves, peuvent parfois jouer 
un rôle inverse et engendrer des 
confusions. En effet, une répétition 
est utile seulement si l’élève possède 
les codes nécessaires à sa compré-
hension. Un élève en difficulté de 
compréhension peut interpréter une 
répétition comme une nouvelle série 
de mots à déchiffrer. 

1. Partie informative (données 
nécessaires à la réalisation de 
la tâche), partie prescriptive (la 
tâche elle-même) et un support 
didactique pour réaliser la tâche 
(Zakhartchouk, 1999).

2. Phénomène de bifocalisation 
(Bange, 1987) : les élèves doivent 
se concentrer à la fois sur le code 
de la langue et sur le contenu du 
message.
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PERSPECTIVES

La phase de mise en activités des 
élèves représente une activité com-
plexe à plusieurs égards. Les analyses 
réalisées démontrent que la mise en 

activités des élèves se si-
tue bien loin d’une concep-
tion behavioriste de l’en-
seignement. Il ne s’agit 
absolument pas d’un pro-
cessus s’apparentant à un 

système « stimulus - réponse », mais 
bien d’une construction collective au 
cours d’une interaction entre le pro-
fesseur et les élèves : 
« Rappelons tout d’abord que le pas-
sage du « dire » enseignant au « faire » 
apprenant ne peut se concevoir dans 
un rapport communicationnel direct 
et linéaire. Comme le souligne Ker-
brat-Orecchioni (2005, p. 68), « entre 
le dire et le faire viennent s’interposer 
deux instances  : le sens et l’autre ». 
Cela signifie, d’une part, qu’ensei-
gnant et apprenants exercent, se-
lon différents degrés sans doute, 
une part conjointe dans la réception, 
l’interprétation des consignes, voire 
dans leur réalisation, et cela selon 
différents modes d’organisation du 
sens. » (Rivière., 2008, p. 52). 
Dans aucune des séances étudiées 
nous n’assistons à un énoncé simple 
de consignes suivi par l’accomplis-
sement de la tâche par les élèves. 
Au contraire, nous observons un dia-
logue professeur/élèves permettant 
la construction d’une interaction – 
avec des ajustements permanents -  
qui elle-même, permet aux élèves de 
construire le sens nécessaire à l’ac-
complissement de la tâche. 
La complexité de la mise en activités 
des élèves s’illustre également par 
la variété des fonctions du discours 
présentes au cours de l’interac-
tion, quelle que soit la séance mise 
à l’étude. C’est une combinaison de 
fonctions qui permet l’interaction et 
la construction du sens par les élèves. 
Toutefois, pour avoir accès au sens, 
l’élève doit parvenir à interpréter l’en-
semble de ces éléments du discours. 
L’acte de communication est rendu 

complexe par le nombre d’opérations 
nécessaires, comme le décrit Presse 
(1995) : 
«  L’auditeur doit, en effet, accomplir 
plusieurs opérations : 
- sélectionner les informations perti-
nentes ; 
- intégrer l’énoncé dans un ensemble 
plus vaste (en particulier les énoncés 
précédents) ; 
- faire des hypothèses sur les inten-
tions de l’enseignant ; 
- intégrer ces informations à son 
propre système de référence en les 
reformulant. » (Presse, 1995, p. 44). 
À l’ensemble de ces opérations 
s’ajoutent certaines spécificités dis-
cutées ci-dessus, que nous pensons 
renvoyer directement à la CDDS LE, 
notamment l’utilisation du tableau et 
des gestes par les professeurs obser-
vés. Une telle complexité des interac-
tions observées nous fait nous inter-
roger sur la nécessité d’entraîner les 
élèves à participer à de tels échanges. 
On peut supposer que des enseigne-
ments méthodologiques et straté-
giques permettraient aux élèves de 
s’approprier les outils nécessaires à 
leur appropriation des pratiques lan-
gagières propres aux classes de LE. 
L’accompagnement personnalisé 
(AP) instauré par les Instructions 
officielles apporte des aides mé-
thodologiques aux élèves afin qu’ils 
gagnent en autonomie dans leurs 
apprentissages. La compréhension 
des consignes est l’un de objectifs de 
l’AP  : il faut apprendre aux élèves à 
prendre en compte les différents élé-
ments qui leur sont présentés. Par-
mi la variété des procédés, un tri est 
nécessaire  : comment, par exemple, 
comprendre qu’une consigne se com-
pose de différents éléments ? 
Le discours enseignant est prégnant 
au cours des interactions étudiées et 
le nombre de catégories nécessaires 
à l’étude de ce discours illustre sa 
complexité  : de nombreuses valeurs 
sont véhiculées et les tours de pa-
role des enseignants sont nettement 
plus longs que ceux des élèves. La 
surcharge d’informations revêt deux 
aspects : d’une part les informations 

Un dialogue professeur/élèves 
permettant la construction d’une 

interaction.

Mise en activités en LE
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sont nombreuses – la surcharge est 
donc quantitative – et d’autre part, les 
informations à repérer demandent 
un bon nombre de décisions à l’élève 
(selon la pertinence de l’information) 
– c’est ce que l’on peut nommer la 
surcharge qualitative. L’ensemble de 
ces opérations peut s’avérer com-
plexe à gérer pour les élèves. 
De plus, cette dominance du discours 
enseignant s’avère paradoxale  : si 
l’objectif de l’enseignant est d’ac-
compagner l’élève dans son appro-
priation de pratiques langagières, 
alors ne devraient-on pas laisser une 
plus grande part aux élèves dans la 
construction de l’interaction ? 
Pour conclure, en tant qu’ensei-
gnante de LE s’efforçant de propo-
ser des situations de communication 
permettant un usage authentique de 
la langue, les pratiques observées 
semblent montrer une pratique de la 
langue « scolaire » lors de l’interac-
tion nécessaire à la mise en activités 

des élèves. 
Or, l’approche actionnelle à l’œuvre 
dans les classes préconise l’utili-
sation d’une langue authentique en 
classe de LE. La phase de mise en 
activités étant une sorte de « préam-
bule » à la réalisation d’une tâche de 
communication, l’interaction se situe 
en dehors de la situation de commu-
nication servant de contexte à la réa-
lisation de la tâche. L’utilisation d’une 
langue scolaire est-elle un passage 
obligé avant d’utiliser une langue au-
thentique lors de la réalisation de la 
tâche par les élèves ? 
Ce questionnement renvoie à nos pra-
tiques ordinaires  : s’il semble qu’au 
début de l’apprentissage, certains 
« codes » sont nécessaires à la mise 
en activités des élèves, peut-être de-
vons-nous nous efforcer de complexi-
fier l’interaction construite lors de la 
phase de mise en activités, afin de 
permettre aux élèves de s’approprier 
la langue authentique
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Apprentissage de la 
programmation 
informatique à l’école

RÉSUMÉ

L’application PixelArt - qui permet aux élèves de programmer les actions d’un curseur (déplacement, 
orientation et coloration) afin qu’il produise un dessin - est utilisée pour l’apprentissage de la pro-
grammation au cycle 3. Il est destiné à travailler les premières notions d’informatique, la boucle (ou 
répétition) en particulier. On présente dans cet article une analyse de l’activité d’élèves pour com-
prendre la manière dont ils construisent des solutions, à quel moment ils prennent conscience de 
l’intérêt d’utiliser la boucle et comment ils appréhendent cet usage. Cette étude qualitative mobilise 
les cadres théoriques de la problématisation et de la genèse instrumentale. La méthodologie com-
bine une analyse des échanges langagiers des élèves et une analyse des logs enregistrés au cours 
de l’activité de programmation.

Apprentissage de la programmation avec le micromonde Pixel’Art : analyse de 
la conceptualisation de la boucle par des élèves de cycle 3.
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apprentissage de la programmation, analyse de l’activité 
des élèves, répétition, boucle, genèse instrumentale, pro-
blématisation
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Dans les programmes de 2015 l’ap-
prentissage de la programmation 
informatique apparaît dès le cycle 2 
(Ministère de l’Education Nationale, 
2015). L’Académie des Sciences (2013) 
propose trois notions de base à ap-
préhender dès l’école primaire pour 
écrire un programme informatique  : 
la séquence, le test (instruction condi-
tionnelle) et la boucle (itération ou ré-
pétition). D’après Fabienne Viallet et 
Patrice Venturini (2010) l’appréhen-
sion de la notion de boucle représente 
une réelle difficulté dans l’appren-
tissage de la programmation. Nous 
avons fait le choix de nous concentrer, 
dans le cadre d’une étude qualitative, 
sur l’analyse de la conceptualisation 
de la boucle par des élèves de cycle 
3 au cours de leurs activités avec 
l’application Pixel’Art1, dans le cadre 
d’une séquence d’apprentissage de la 
programmation. 
Nous présentons dans cette étude 
une association de deux cadres théo-
riques, celui de l’apprentissage par 
problématisation et celui de la genèse 
instrumentale, qui nous permet d’en-
visager l’analyse des processus de 
conceptualisation des élèves, tournés 
à la fois vers le problème et vers l’ins-
trument. En nous appuyant sur ces 
cadres théoriques nous tentons dans 
cette étude de construire et mettre en 
œuvre de manière exploratoire une 
méthodologie innovante. 

DIDACTIQUE DE L’INFORMATIQUE 
ET CADRES THÉORIQUES

Un état de l’art effectué par Fabienne 
Viallet et Patrice Venturini (2010) met 
en évidence l’absence de cadre théo-
rique propre à la didactique de l’infor-
matique pour analyser l’activité des 
élèves. C’est le concept de genèse 
instrumentale, théorisé par Rabar-
del, qui semble susciter un intérêt 
plus partagé parmi les didacticiens 
de l’informatique (Nijimbere, 2013). 
Cependant d’après Baron et Bruillard 
le cadre théorique de la genèse ins-
trumentale « ne prend pas en compte 
de manière spécifique les situations 

d’enseignement  », il est également 
nécessaire d’envisager les dyna-
miques sociales dans la recherche 
(Baron & Bruillard, 2001). La proposi-
tion de Christian Orange (1990) au su-
jet de la didactique de l’informatique 
nous a aidé dans notre cheminement : 
« ainsi pour analyser de manière cri-
tique la didactisation, le didacticien 
doit-il travailler dans trois directions, 
correspondant à trois registres diffé-
rents : les registres épistémologique, 
psychologique et pédagogique ».
La boucle est l’un des premiers ob-
jets de savoir construit en informa-
tique (Viallet & Venturini, 2010). Elle 
a été choisie, à l’issue d’un débat du-
rant les années 65-70, comme étant 
la structure de contrôle à privilégier 
pour réaliser des itérations, afin de 
permettre une écriture plus lisible 
des programmes ainsi que leur vé-
rification (preuves de programmes). 
Cette pratique est justifiée notam-
ment par la capacité de l’ordinateur à 
effectuer des tâches de manière ré-
pétitive. La boucle constitue donc un 
objet de savoir tout à fait légitime et 
pertinent à enseigner.
En psychologie cognitive, les travaux 
de Schwill (Schwill, 2001) et Mendel-
sohn (Mendelsohn, 1985) contribuent 
d’une part à démontrer la possibilité 
d’appréhender des concepts de base 
de l’informatique dès l’école primaire 
et nous fournissent d’autre part des 
outils pour l’analyse des réussites et 
des difficultés des élèves dans des 
tâches de programmation. Schwill 
conclut que malgré le peu de résul-
tats empiriques il est probable que 
la méthode utilisée par les enfants 
pour l’identification de motifs répétés 
(suites) soit généralement intuitive à 
partir de 5 ans dans des situations 
simples.
Dans le registre pédagogique, Sey-
mour Papert a développé une théorie 
de l’apprentissage, le construction-
nisme (en appui sur le constructivisme 
de Piaget), pour l’analyse l’activité de 
l’enfant face à l’ordinateur (Papert, 
1980). Dans le cadre de notre étude 
nous rejoignons Lagrange et Rogalski 
(2015) qui proposent de «  rompre 

Apprentissage de la programmation informatique à l’école

1. Christophe Declercq est le 
concepteur de l’application (De-
clercq & Tort, 2018), adaptée 
pour les besoins que nous avons 
définis pour l’expérimentation. 
L’application web PixelArt3, déve-
loppée en Javascript côté client, 
est diffusée sous licence libre et 
est disponible au téléchargement 
à l’adresse : https://gitlab.univ-
nantes.fr/declercq-c/PixelArt3 

https://gitlab.univ-nantes.fr/declercq-c/PixelArt3%20
https://gitlab.univ-nantes.fr/declercq-c/PixelArt3%20
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2. Grammaire d’un langage.

3. « La sémantique d’un langage 
de programmation est liée à la 
signification que l’on attache aux 
différentes constructions syn-
taxiques effectuées dans son en-
vironnement » (Komis V. , 2016).

avec le constructivisme naïf dénon-
cé par Crahay, où partant de situa-

tions très ouvertes, l’élève 
est finalement conduit par 
l’enseignant pour l’écriture 
d’un programme.  ». Nous 
souhaitons nous inscrire 
dans une approche so-
cio-constructiviste. Nous 

émettons l’hypothèse que les interac-
tions entre pairs et enseignant-élèves 
font avancer la construction du savoir 
en jeu et nous postulons que l’élève 
ne peut apprendre en informatique 
sans être confronté à des problèmes 
de programmation. Nous nous ins-
crivons donc dans une pédagogie de 
la construction du problème, «  sou-
cieuse de déployer complètement le 
processus de problématisation » (Fa-
bre, 1999), c’est pourquoi nous utili-
sons également le cadre théorique de 
la problématisation (ibidem) (Orange, 
2012) dans notre étude.

CHOIX D’UN ENVIRONNEMENT DE 
PROGRAMMATION ET DÉFINITION 
DU PROBLÈME À TRAITER PAR LES 
ÉLÈVES

Malgré une interface souvent at-
trayante les langages proposés 
posent des questions didactiques, 
comme l’analyse Vassilis Komis, et 
des questions restent ouvertes sur 
«  les problèmes didactiques sur les 
connaissances syntaxiques2, séman-
tiques3 et stratégiques auxquels nous 
devons faire face et leurs origines  » 
(Komis, 2016). Nous avons fait le choix 
d’utiliser une application, Pixel’Art, 
qui constitue un environnement de 
programmation avec un bagage d’ins-
tructions réduit et la possibilité de 
traiter des tâches mettant en jeu un 
grand nombre de répétitions, incitant 
à l’usage de la boucle. Cet environne-
ment a été construit en extrapolant 
une situation du concours Castor, le 
robot peintre, identifiée comme per-
mettant l’acquisition du concept de 
boucle par les élèves (Drot-Delange 
& Tort, 2018). 

FIGURE N°1
Progression des tâches proposées aux élèves dans 

le micromonde Pixel’Art

	

Nous constituons ainsi un micro-
monde (Papert, 1980) qui selon Cé-
dric Libert et Wim Vanhoof « favorise 
chez les élèves la découverte et l’as-
similation de nouveaux concepts  » 
(Libert & Vanhoof, 2017). Nous utili-
sons la démarche présentée par Li-
bert et Vanhoof où l’enseignant met 

l’élève face à un «  problème difficile 
à résoudre » (ibidem) en ne disposant 
que des instructions qu’il aura mani-
pulées lors de la résolution préalable 
de problèmes plus simples. La théo-
rie de la genèse instrumentale nous 
conforte dans ce choix, l’usage d’un 
micromonde va dans le sens d’un 

Nous postulons que l’élève ne peut 
apprendre en informatique sans 

être confronté à des problèmes de 
programmation.
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«  contrôle de l’ouverture du champ 
des actions possibles, comme de 
l’activité requise (qui) constituent 
donc deux dimensions importantes 
de l’usage éducatif des instruments » 
(Rabardel, 1995).
La tâche à traiter par les élèves est 

de faire reproduire au curseur, en le 
programmant, un dessin dans l’ap-
plication Pixel’Art. La tâche numéro 
5 présentée ci-dessous vise à rendre 
nécessaire l’usage de la boucle dans 
la construction du programme.

Apprentissage de la programmation informatique à l’école

FIGURE N°2
Tâche 5 et solution « experte »

	

	

	
	
	
	
	

LE CADRE THÉORIQUE DE LA 
PROBLÉMATISATION

C’est en se référant à La théorie de 
l’enquête de Dewey et au Rationa-
lisme appliqué de Bachelard que Fa-
bre et Orange mettent le problème 
au centre de l’apprentissage. Dewey 
comme Bachelard définissent une 
théorie de la construction et non pas 
seulement de la résolution des pro-
blèmes (Fabre, 2005). Un problème 
est une expérience qui résiste, où 
l’on n’a pas accès directement à la 
solution. Il est constitutif du savoir. 
D’après Fabre et Musquer, probléma-
tiser c’est « développer un question-
nement visant à identifier les données 
et les conditions du problème et à les 
mettre en tensions. De cette interac-
tion résultent des hypothèses de so-
lutions qui seront ensuite validées ou 
non. » (Fabre & Musquer, 2009). Nous 
préférons utiliser le mot « faits » plu-
tôt que «  données  » ou «  informa-
tions » utilisés par Fabre et Orange. 
En effet, ces mots ont une significa-
tion précise en informatique, l’emploi 

de ces termes pour la problématisa-
tion appliquée dans un contexte d’en-
seignement de l’informatique nous 
paraît être source de confusions. Le 
mot « fait » nous semble bien rendre 
compte du caractère assertorique.
 A l’opposé, les conditions du pro-
blème ou nécessités ont un caractère 
apodictique, d’universalité. Dans le 
cas que nous allons étudier, les faits 
seront dépendants du contexte parti-
culier de la séance d’apprentissage 
et donc fortement liés à l’environne-
ment de programmation choisi. Les 
nécessités qui émergeront seront au 
contraire indépendantes de l’environ-
nement de programmation et consti-
tuent les règles à suivre pour abou-
tir à la solution. Les tentatives des 
élèves dans la construction de leurs 
programmes représenteront les hy-
pothèses de solutions, elles seront 
validées ou non lors de l’exécution 
des programmes. Selon Rogalski cela 
présente une difficulté pour l’élève: 
« une propriété difficile à intégrer [...] 
est le caractère différé d’une exécu-
tion du programme » (Rogalski, 2015).



44 /  Ressources - Hors-série n°1  // janvier 2021

C’est au cours des débats et des 
échanges argumentatifs entre les 
élèves et entre les élèves et l’ensei-
gnant que la problématisation devient 
appréhendable. D’après Orange, ces 
échanges ont une fonction fondamen-
tale  : «  ils permettent d’explorer et 
de délimiter le champ des possibles 
et de repérer ainsi des conditions de 
possibilité des solutions, ce que nous 
appelons des nécessités.  » (Orange, 
2012). Un indicateur de la qualité de 
la problématisation est donc l’identi-
fication et l’explicitation des nécessi-
tés.
Les observations empiriques faites 

dans d’autres contextes avec d’autres 
environnements de programmation 
nous aident à anticiper les faits pour 
notre situation. En ce qui concerne 
les nécessités en jeu dans cette si-
tuation, elles sont formulées à par-
tir des éléments que nous postulons 
comme incontournables pour écrire 
un programme correct. Une analyse 
épistémologique plus fine permet-
trait de préciser les nécessités. Le 
losange de problématisation ci-après 
modélise a priori la problématisation. 
Le codage proposé est ensuite utilisé 
dans le cadre de l’analyse du corpus.

FIGURE N°3
Losange de problématisation a priori relatif à la tâche 5

	

LA GENÈSE INSTRUMENTALE

D’après Pierre Rabardel «  l’instru-
ment n’est pas conceptuellement 
neutre, qu’il soit issu des technolo-
gies contemporaines ou tradition-
nelles  » (Rabardel, 1995). L’instru-
ment est construit par l’utilisateur de 
l’artéfact4 au cours de l’activité qui a 
lieu avec l’artéfact, c’est la genèse 
instrumentale.
L’instrumentation désigne ce qui 
dans le processus de genèse instru-
mentale est orienté vers le sujet lui-
même. L’instrumentalisation désigne 
les processus dirigés vers l’artefact, 
comme par exemple la sélection ou 

la production de fonctions, l’attribu-
tion de propriétés, le détournement 
voire la transformation de l’artefact. 
Lorsque l’utilisateur s’approprie un 
artéfact il élabore progressivement 
des représentations relatives à l’ins-
trument. Il construit également pro-
gressivement des schèmes d’utilisa-
tion qui permettent la répétition de 
l’action et son adaptation à des situa-
tions différentes. Un instrument est 
donc constitué à la fois d’un artéfact 
et des schèmes d’utilisation que l’uti-
lisateur lui a associé progressivement 
lors de la genèse instrumentale.
Nous proposons, pour rendre compte 
de la genèse instrumentale, d’utiliser 

4. Selon Rabardel, un artéfact est 
« donc tout objet technique ou 
symbolique ayant subi une trans-
formation d’origine humaine, si 
petite soit-elle. Il donne l’exemple 
du dispositif de pilotage du bras 
manipulateur d’un petit robot qui 
déplace des objets dans l’espace. 
De ce point de vue, l’appellation 
d’artéfact est directement mise en 
relation avec toute action ou acti-
vité humaine » (Nijimbere, 2013). 
L’artéfact n’est pas nécessaire-
ment un dispositif matériel.
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en complément du modèle SAI (Ra-
bardel, 1995) mobilisé pour l’analyse 
de l’usage des instructions et com-
mandes (figure 4) une catégorisation 
de la posture des élèves décrite par 
Declercq et Tort (Declercq & Tort, 
2018) : le programmeur « pas à pas » 

et le programmeur. Le programmeur 
« pas à pas » aurait régulièrement re-
cours aux commandes, notamment 
dessin, pas à pas et voir la trace. Le 
programmeur, lui, anticiperait davan-
tage et n’utiliserait l’évaluation de son 
programme qu’en fin de parcours.

Apprentissage de la programmation informatique à l’école

FIGURE N°4
En quoi les logs nous renseignent-ils sur la genèse instrumentale ?

	

MÉTHODOLOGIE

Recueil de données
Il s’agit de rechercher des indices 
pouvant témoigner de la genèse ins-
trumentale et de l’avancée dans la 
problématisation par les élèves, à la 
fois lorsqu’ils travaillent sur l’ordina-
teur et au moment des échanges au 
sujet des problèmes qui se posent à 
eux. Nous disposons de quelques cap-
tures vidéo exploitables de l’activité 
de deux binômes de deux classes de 
cycle 3 filmés sur la totalité des deux 
séances et de moments d’échanges 
en grand groupe (mise en commun, 
recherche d’une solution). 
En complément de la captation vi-
déo, nous avons appareillé le mi-
cro-monde PixelArt pour enregistrer 
l’horodatage de toutes les interac-
tions de l’élève avec le système : ajout 

d’instructions, exécutions, passage 
d’une activité à l’autre, suppression 
d’instruction. Le traçage des logs a 
été paramétré pour pouvoir observer 
la création et la destruction des blocs 
d’instructions ainsi que l’activation 
des commandes (dessine et pas à 
pas, mais pas voir la trace). L’activité 
de six binômes a ainsi pu être enre-
gistrée. Les informations obtenues ne 
permettent cependant pas d’observer 
l’ordre dans la construction des sé-
quences d’instructions, c’est à dire 
l’imbrication des blocs d’instructions. 
Il n’est pas non plus possible de sa-
voir quel bloc a été supprimé. 
Ce que nous ne pouvons pas obser-
ver par le biais des logs, ce sont les 
difficultés que les élèves rencontrent 
dans l’usage de la boucle, par exemple 
en ce qui concerne l’ordre des ins-
tructions à l’intérieur de la boucle. La 
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multiplication de création de blocs de 
boucle indique que les élèves sont aux 
prises avec un problème. Lorsque ce 
cas se présente pour un binôme qui 

a été filmé l’information obtenue par 
les logs nous aide à pointer dans la 
captation vidéo la séquence à analy-
ser.

FIGURE N°5
Exemple d’une suite de logs suggérant que les élèves sont en prise 
avec un problème lié à la répétition (classe 1, binôme 1, séance 2)

	

ANALYSE DES DONNÉES

Nous opérons de deux façons pour 
cibler les passages à 
transcrire. L’analyse des 
fichiers de logs générés 
après les sessions de pro-
grammation des binômes 
filmés nous aide à cibler 
des moments où les élèves 
utilisent la boucle ou bien 
sont confrontés à un pro-
blème. Cette démarche est 

utilisée lorsque le corpus pour l’acti-
vité enregistrée est particulièrement 
long, elle permet de se concentrer 
sur les passages qui nous intéressent 

en priorité, c’est à dire ceux où les 
élèves manipulent la boucle. Lors de 
la visualisation des vidéos nous repé-
rons les moments où les échanges 
entre élèves ou entre les élèves et 
l’enseignant présentent un intérêt po-
tentiel en termes de problématisation 
ou de genèse instrumentale. Nous 
analysons ensuite les transcriptions 
pour identifier les éléments qui té-
moignent d’une problématisation ou 
de la genèse instrumentale. L’analyse 
des transcriptions peut nous amener 
à effectuer un retour sur les fichiers 
de logs pour valider ou invalider nos 
hypothèses.

  F N GI 

K14 Mets efface.    
W14 Pas toute de suite…(W enlève les blocs qui étaient dans la boucle et les 

met sur le côte droit) On va les garder pour…bah pour qu’on puisse se 
corriger. (W finit par remettre la boucle autour des instructions, toujours 
sur le côté droit de l’écran). 
Donc efface. 

 N5 + 

Chœur  Avance, rouge, avance, vert, avance, vert, avance, vert, avance, vert, 
avance, vert… 

  G1 
G3 

W15 Tourner à droite et c’est tout. Donc ça (les blocs gardés à droite de 
l’écran), on le met à la poubelle. On fait répéter quatre fois. Et 
normalement ça y est. 

  G2 
G4 

K15 (Le résultat est le même, les cases rouges sont décalées) Ahhh !... 
(Temps d’observation) 
Au moins on est pareil… 

  G7 

	

FIGURE N°6
Exemple de traitement du corpus issus des captations vidéo

Nous repérons les moments où les 
échanges entre élèves ou entre les 

élèves et l’enseignant présentent 
un intérêt potentiel en termes de 

problématisation ou de genèse 
instrumentale..
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De plus, deux indicateurs peuvent 
être calculés à partir de l’enregistre-
ment des logs. Le premier indicateur, 
que nous avons nommé taux d’antici-
pation est le rapport entre le nombre 
d’instructions et le nombre total d’ins-
tructions et de commandes. Proche 
de 1, il indique que l’élève a anticipé la 
totalité du programme avant de l’exé-
cuter une seule fois. Plus l’indicateur 
se rapproche de 0, plus il témoigne de 
nombreuses tentatives d’exécution ou 
d’hésitations  : ajout ou suppression 
d’instructions. 
Le second indicateur, que nous avons 
nommé taux d’efficacité est le rapport 
entre le nombre minimal d’instruc-
tions pour résoudre le problème, et 
le nombre total d’instructions utilisé 
par l’élève. Plus ce taux est proche de 
1, plus la solution de l’élève, à condi-
tion qu’elle soit correcte, a été antici-
pée et s’approche de la solution opti-
male. Un taux faible peut témoigner, 
en particulier, d’une longue séquence 
d’instructions identiques, qui aurait 
pu être remplacée par une répétition. 
L’évolution de ces deux taux durant 
les activités de programmation met 
en évidence la progression de la ge-
nèse instrumentale.

RÉSULTATS

Tous les binômes observés ont réussi 
à écrire un programme correct utili-

sant au moins une boucle. Nous re-
marquons que malgré un repérage 
parfois précoce de la répétition c’est 
sur le placement des instructions 
dans et en dehors de la boucle que 
les élèves concentrent leur action. Le 
repérage de motifs récurrents, même 
s’il peut être mis en œuvre par de 
jeunes enfants (Schwill, 2001), n’a pas 
été effectué de manière systématique 
voir même pas du tout par les élèves 
observés. 
L’activité de problématisation a lieu 
autour de quatre nécessités identi-
fiées  : le respect de l’ordre des ins-
tructions (N2), l’exécution du pro-
gramme (N4), sa correction (N5) et 
son optimisation qui mène à l’usage 
de la boucle (N6). Des nécessités et 
faits identifiés a priori n’ont donc pas 
été évoqués par les binômes durant 
leurs activités de programmation, 
en particulier la nécessité d’antici-
per les actions du curseur et celle de 
repérer des motifs récurrents. Dans 
le corpus que nous avons traité la 
nécessité d’anticiper n’est évoquée 
que par l’enseignant (PE7) lors d’une 
mise en commun à l’issue de la deu-
xième séance. Par contre ce qui avait 
été conçu pour aider au débuggage, 
le retour instrumental, est ici utilisé 
par les élèves dans une réelle mé-
thode de conception (exprimé par W2 
et confirmé par l’analyse de l’activité 
du binôme).

Apprentissage de la programmation informatique à l’école

E1 (inaudible) Nous on a essayé de faire plus court, et en fait faut faire répéter 
deux fois.

PE6 Voilà. I ?

I1 Moi je trouve que l’autre était assez compliqué parce que fallait bien regar-
der les couleurs et un moment on s’est trompé…(inaudible).

PE7 Etre attentif à ce qu’on demande au curseur et il faut anticiper le plus 
possible son déplacement…sinon on se trompe. D’accord ? W ?

W2 Nous notre technique c’est faire étape par étape, déjà voir si ça marche. Et 
utiliser le euh, surtout le voir la trace,…

Si l’on confronte le moment d’appa-
rition de la première boucle dans les 
programmes conçus aux taux d’an-
ticipation et d’efficacité obtenus des 
binômes on ne peut pas considé-

rer qu’une apparition précoce de la 
boucle dans la programmation soit 
un indicateur pour caractériser la 
posture des élèves.
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Ainsi le binôme 1 ne réalise une 
boucle qu’au bout de la 18e instruc-
tion programmée et obtient pourtant 
le meilleur taux d’efficacité pour cette 
tâche. La perception rapide de la pos-
sibilité de l’usage de la boucle n’est 
donc apparemment pas en lien direct 
avec la capacité des élèves à traiter 
de manière efficace les problèmes 
relatifs à son usage.
On peut néanmoins distinguer deux 

approches, descendante (binômes 2, 
3, 4 et 6) et ascendante (binômes 1 et 
5). L’approche ascendante, évoquée 
plus haut (par W2 dans le corpus), 
consiste à construire le corps de la 
boucle, le tester, puis l’insérer dans 
une boucle. Ce qui, à première vue, 
pourrait sembler être un manque 
d’anticipation se révèle donc être une 
stratégie tout à fait pertinente d’un 
programmeur « par étapes ».

FIGURE N°7
Premiers usages de la boucle par les binômes mis en relation avec les 

taux d’anticipation et d’efficacité pour la tâche 5

Binôme 1 Binôme 2 Binôme 3 Binôme 4 Binôme 5 Binôme 6

1ère 
apparition 

de la boucle

2 min 29
18re

instuction

2 min 16
4re 

instuction

50 sec
2re 

instuction

58 sec
3re 

instuction

5 min 20
21re 

instuction

24 sec
1re 

instuction
Taux

anticipation 0,55 0,6 0,55 0,58 0,42 0,58

Taux
efficacité 0,15 0,06 0,12 0,13 0,12 0,12

FIGURE N°8
Evolution du taux d’anticipation chez les 6 binômes 
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Nous observons une progression du 
taux d’anticipation de tous les bi-
nômes depuis la tâche 1 (où l’usage 
de la boucle n’était pas pertinent) 
jusqu’à la tâche 4. Pour les tâches 5, 
6 et 7 incitant à l’usage de la boucle le 
taux d’anticipation baisse mais reste 
néanmoins supérieur à celui obtenu 
au début du scénario. Le temps passé 

par les binômes sur chaque tâche est 
variable, ce qui explique qu’en fin de 
compte seuls deux binômes aient eu 
le temps de s’engager dans les sept 
tâches proposées en deux séances. 
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DISCUSSION

La mobilisation combinée des deux 
cadres théoriques, problématisation 
et genèse instrumentale, nous paraît 

offrir des résultats encou-
rageants pour l’analyse de 
l’activité de l’élève lorsqu’il 
construit un programme 
sur un ordinateur. Néan-
moins un travail théorique 
plus approfondi de didac-
tique comparée sur l’asso-
ciation des deux cadres et 

les éventuelles relations entre leurs 
concepts nous paraît indispensable. 
A notre connaissance un tel effort 
a déjà été entamé en didactique de 
l’EPS (Lebouvier, 2015).
La méthodologie employée peut être 
améliorée. La capture des produc-
tions finales et intermédiaires des 
élèves nous paraît maintenant incon-
tournable pour analyser l’activité des 
élèves. Enfin une évolution du pro-
gramme d’enregistrement des logs, 
notamment pour prendre en compte 
l’usage de voir la trace et permettre 
une identification des blocs suppri-
més, donnerait des indicateurs sup-
plémentaires.
Les postures de programmeur et de 
programmeur pas à pas (Declercq 
et Tort, 2018) sont pertinentes pour 
analyser l’activité des élèves dans 
des tâches de programmation relati-
vement simples, où l’on peut raison-
nablement attendre des élèves qu’ils 
produisent un programme en une 
seule fois, c’est à dire avec une an-
ticipation optimale. Pour des tâches 
plus complexes la description du 
profil programmeur ne semble pas 
satisfaisante. On ne peut dans ce cas 
attendre des élèves qu’ils proposent 
un programme correct en un seul 
essai. La question serait donc de dé-
finir plus précisément ce qu’est une 
démarche par essais-erreurs, propre 
au programmeur pas à pas et en quoi 
elle se différencie d’une stratégie qui 
nous semble plus évoluée, celle de 
procéder « par étapes ».

CONCLUSION

La pensée algorithmique est un 
concept difficile à appréhender. Li-
bert et Vanhoof remarquent que « peu 
d’articles décrivent des résultats em-
piriques concernant le développe-
ment de la pensée informatique grâce 
à la programmation ». Selon eux, ces 
articles «  concluent généralement 
qu’il n’y a pas d’amélioration de la ca-
pacité à résoudre des problèmes avec 
la capacité à programmer  » (Libert 
& Vanhoof, 2017). C’est peut-être en 
avançant sur l’identification et la défi-
nition de ces postures (programmeur 
«  pas à pas  », programmeur «  par 
étapes », programmeur) et des stra-
tégies qui leur sont propres que la 
question de la pensée algorithmique5 
pourra être davantage précisée, en 
particulier dans son développement 
dans un cadre scolaire6.
Les résultats obtenus avec les outils 
que nous avons mobilisés et déve-
loppés (cadres théoriques, métho-
dologie et ressources pédagogiques 
avec l’application Pixel’Art) nous pa-
raissent encourageants et ouvrent 
des perspectives diverses au niveau 
de la recherche, en particulier sur 
la question du développement de la 
pensée algorithmique

La mobilisation combinée des deux 
cadres théoriques, problématisation 

et genèse instrumentale, 
nous paraît offrir des résultats 

encourageants pour l’analyse de 
l’activité de l’élève 

5. Les termes « pensée informa-
tique » et « pensée computation-
nelle » sont également utilisés 
dans la littérature.

6. L’Angleterre a introduit l’en-
seignement de l’informatique 
dans les programmes scolaires 
quelques années avant la France, 
des propositions de contenus ont 
été élaborées qui décrivent ce que 
peut être la pensée algorithmique 
(Curzon, P., Dorlin, M., Ng, T., Sel-
by, C., & Woollard, J., 2014).

Apprentissage de la programmation informatique à l’école
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RÉSUMÉ
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afin de mieux comprendre leurs enjeux dans le dispositif proposé.
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INTRODUCTION

Nous présentons dans cet article une 
réflexion, menée dans le cadre de 
notre mémoire, sur la notion de cor-
rection, et plus généralement sur le 
rôle de l’erreur dans les processus 
d’apprentissage. Nous étudions pour 
cela un dispositif d’entraide, appelé 
le dispositif des « M. & Mme », ayant 
pour but d’augmenter l’efficacité de 
la mise au travail et de la phase de 
correction par une meilleure implica-
tion des élèves. 
Nous avons exercé, durant l’année 
scolaire 2017-2018, en tant que pro-
fesseurs stagiaires de mathéma-
tiques dans un lycée de l’Académie 
de Nantes. Nous avons rapidement 

constaté que nous avions 
beaucoup de difficultés à 
gérer nos classes durant 
les phases de correction 
d’exercices. En effet, nous 
avions l’habitude d’envoyer 

un élève au tableau pour effectuer la 
correction d’un exercice ou bien de 
procéder nous-mêmes à celle-ci, en 
interaction avec les élèves ou bien 
de façon magistrale. Si de telles pra-
tiques ne sont pas blâmables a priori, 
il nous est néanmoins apparu à l’un 
comme à l’autre que nos élèves n’en 
tiraient pas particulièrement pro-
fit. Il y a différentes raisons à cela… 
D’une part, la grande hétérogénéi-
té de nos classes nous mettait en 
face de profils extrêmement divers 
et donc d’élèves n’ayant pas tous les 
mêmes attentes ni la même capacité 
de concentration  ; ceux ayant réussi 
l’exercice n’avaient pas grand-chose 
à retirer de la phase de correction et 
pouvaient donc facilement s’ennuyer ; 
ceux ayant des difficultés, parfois en 
amont même des compétences re-
quises pour faire l’exercice, pouvaient 
avoir du mal à «  raccrocher le wa-
gon  », tandis que d’autres ne pre-
naient même pas de notes pendant 
la correction, quand bien même cela 
leur eût été utile, voire nécessaire… 
L’ennui et la démobilisation intel-
lectuelle entraînaient alors des ba-
vardages entretenant un climat peu 

propice à la concentration et des pro-
blèmes de gestion de classe. Notre 
pratique débutante et notre manque 
d’expérience n’aidant pas, nous nous 
sentions rapidement démunis et im-
puissants. Nous souhaitions à tout 
prix sortir de ce cercle vicieux, afin 
que nos élèves pussent réellement 
apprendre de leurs erreurs, quitte à 
modifier sensiblement nos méthodes 
de travail et de correction d’exercices.
C’est pourquoi nous avons, tout 
d’abord, concentré nos réflexions 
sur la nature de la correction, sur 
ses différentes modalités d’applica-
tion et sur son intérêt pédagogique. 
En questionnant notre entourage 
professionnel, nous avons remarqué 
une grande diversité de méthodes 
pédagogiques concernant la correc-
tion des exercices et activités propo-
sés aux élèves  : correction orale ou 
écrite (au tableau) par l’enseignant 
ou par un élève, simple rappel de la 
méthode, autocorrection à l’aide d’un 
support, correction individuelle de 
l’enseignant auprès de chacun, mise 
en commun des connaissances ou 
des réponses des élèves, évaluation 
d’un travail ou d’une présentation par 
la classe entière, travail de groupe ou 
en binôme, distribution d’un corrigé 
en fin d’activité, utilisation de ques-
tionnaires à choix multiples, utilisa-
tion des nouvelles technologies (ex. : 
Plickers…), correction de type infor-
matif ou rectificatif (pour des erreurs 
de mémorisation ou d’étourderie, qui 
ne nécessitent aucune explication 
supplémentaire), voire absence to-
tale de correction (lorsque l’erreur ne 
présente aucun caractère d’urgence 
ou de gravité conséquente), etc. Nous 
avons également, lors des séances de 
formation initiale au sein de l’ESPE, 
découvert l’existence d’un disposi-
tif d’entraide, permettant aux élèves 
ayant terminé leur exercice de s’au-
tocorriger et de se transformer en 
assistants du professeur, pour aider 
leurs camarades ayant des questions 
ou des difficultés. Nous avons voulu 
adapter ce dispositif à notre pratique 
et nous l’approprier afin de pouvoir 
l’expérimenter dans nos classes de 
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face de profils extrêmement divers.
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2de générale et technologique. Mais, 
pour mener à bien ce projet, il a fallu 
au préalable définir un cadre théo-
rique permettant d’exploiter objecti-
vement les résultats d’une telle expé-
rimentation.

APPORTS THÉORIQUES

Le statut de l’erreur dans les diffé-
rents modèles d’apprentissage
Nous avons repéré que la correc-
tion était liée de très près au concept 
d’erreur, étant donné que l’acte de 
corriger consiste précisément, dans 
un sens relativement courant, à sup-
primer les erreurs. Or, suivant le mo-
dèle d’apprentissage dans lequel on 
travaille, l’erreur n’a pas le même 
sens et ne soulève pas les mêmes 
enjeux. Lors de nos recherches, trois 
principaux modèles d’apprentis-
sage ont retenu notre attention  : les 
modèles transmissif, béhavioriste 
et constructiviste. Dans le modèle 
transmissif, l’idée générale est que 
le savoir est directement transmis 
par le professeur à l’élève, un peu à 
la manière d’un téléchargement de 
données d’un disque dur vers une clé 
USB. C’est le modèle par excellence 
du cours magistral, mais c’est aussi 
celui de la correction vue comme un 
acte de rectification, c’est-à-dire un 
acte qui ramène à ce qui est « droit » 
et « juste » ; toute erreur est alors im-
putable à l’élève, qui a mal assimilé 
la pensée du professeur. On pourrait 
même aller plus loin et considérer 
que l’erreur est une «  faute  », une 
« déviance » par rapport à une norme, 
ce qui reviendrait à lui attribuer une 
dimension morale. Bien sûr, une telle 
vision est aujourd’hui grandement 
dépassée, et l’erreur n’est plus per-
çue comme une faute, même si elle 
continue d’avoir mauvaise réputation, 
y compris chez les élèves.
Vient ensuite le modèle béhavioriste, 
dans lequel l’acte d’apprentissage est 
pensé comme devant être subdivi-
sé en de nombreuses petites étapes 
intermédiaires, de manière à ce que 
le savoir nouveau ne puisse poser au-

cune difficulté à l’élève  : les étapes 
étant extrêmement élémentaires, 
l’élève est supposé compétent pour 
effectuer chacune d’entre elles  ; ce 
n’est que la combinaison de toutes 
les étapes qui constitue le savoir 
nouveau. Ici encore, on souhaite évi-
ter l’erreur autant que possible, mais 
pour une raison différente : si elle doit 
survenir, ce sera à cause d’une mau-
vaise conception dans la progression 
pédagogique, qui se sera révélée non 
adaptée au niveau réel des élèves  ; 
l’erreur est donc ici imputable au pro-
fesseur et il n’y a guère de place pour 
l’idée de correction, puisque l’élève 
n’est pas responsable de ses erreurs. 
Une des critiques les plus pertinentes 
concernant le modèle béhavioriste est 
qu’il conduit à l’éclatement du savoir 
en de nombreuses composantes et 
sous-composantes, lesquelles n’ont 
de sens que dans le système global 
qu’elles forment ; or, ce système n’est 
pas perceptible pour l’élève qui se 
contente d’effectuer les étapes élé-
mentaires qu’il a apprises par cœur 
sans réellement comprendre la si-
gnification de ce qu’il est en train de 
faire.
Nous nous arrêtons enfin sur le mo-
dèle constructiviste, dans lequel c’est 
à l’élève de construire le savoir que 
le professeur souhaite lui faire ac-
quérir. Pour ce faire, l’élève s’appuie 
à la fois sur ses connaissances pré-
alables et sur ses interactions avec 
le «  milieu  »  : on entend par «  mi-
lieu  » tout ce qui entoure l’élève et 
qui a un lien avec le savoir nouveau. 
Nous précisions dans notre mémoire 
que le milieu « est constitué de l’en-
semble des connaissances mobili-
sables par les élèves, des données à 
leur disposition, des questions préli-
minaires, des opérations réalisables, 
qui forment un intermédiaire suscep-
tible de ‘‘rétroaction’’ lorsque l’élève 
‘‘agit’’, d’une manière ou d’une autre, 
sur ce même milieu.  » (Brousseau, 
1990) Pensez au joueur d’échecs qui, 
pour progresser, doit recommencer 
de nombreuses parties, souvent in-
fructueuses, et analyser celles-ci (en 
déterminant ses erreurs et la façon 
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d’y remédier) ou encore au jeune en-
fant qui apprend à marcher mais qui 
doit, pour cela, s’exposer à quelques 
chutes lors de ses premières ten-
tatives. Le modèle constructiviste 

amène naturellement à 
une conception beaucoup 
plus positive de l’erreur, 
laquelle n’est plus congé-
diée ni réprimée, mais au 
contraire accueillie comme 

une occasion d’apprentissage. Elle 
est vue à la fois comme révélatrice 
des représentations, parfois erronées 
(mais néanmoins riches d’enseigne-
ments), de l’élève sur le monde qui 
l’entoure – elle permet alors d’orien-
ter le professeur vers certaines pistes 
de remédiation pédagogique plutôt 
que d’autres – et comme un outil 
dont l’élève doit se saisir afin de de-
venir maître de ses propres appren-
tissages. En effet, comprendre ses 
propres erreurs, c’est avancer dans 
la compréhension du savoir en jeu  ; 
c’est gagner en recul sur les notions 
abordées et en maturité dans sa dé-
marche intellectuelle. Dans cette op-
tique, la correction n’est donc plus 
uniquement effectuée sur un mode 
transmissif (c’est-à-dire, présentée 
de façon plus ou moins magistrale 
comme la donnée de la bonne ré-
ponse) mais peut se décliner sous 
des formes beaucoup plus ouvertes, 
comme l’autocorrection de l’élève 
par et pour lui-même ou des élèves 
entre eux (on parle alors de modèle 
socioconstructiviste). C’est ici que la 
thématique de l’entraide trouve tout 
son sens, car les élèves peuvent éga-
lement s’apporter mutuellement du 
savoir ou, grâce à leurs contributions 
respectives, construire un savoir nou-
veau qu’aucun d’entre eux ne possé-
dait personnellement en amont.

La théorie des situations didactiques
Notre travail s’appuie sur des élé-
ments de la théorie des situations 
didactiques initiée par Guy Brous-
seau (1990). Cette théorie vise à 
comprendre comment se mettent 
en place des situations didactiques, 
c’est-à-dire des situations ayant pour 

finalité l’enseignement d’un savoir, 
et à analyser la place occupée par 
les élèves à l’intérieur de ces situa-
tions didactiques. Nous avons notam-
ment mobilisé les notions de milieu 
(Brousseau  ; Hersant & Perrin-Glo-
rian) et de contrat didactique. Le 
contrat didactique lie l’enseignant et 
les élèves en organisant le partage 
des responsabilités, il est nécessaire 
à toute situation didactique (Hersant 
& Perrin-Glorian).

EXPÉRIMENTATION, 
MÉTHODOLOGIE ET PREMIERS 
RÉSULTATS

C’est sur la notion de contrat didac-
tique que nous nous sommes large-
ment appuyés lors de l’analyse des 
résultats de notre expérimentation. 
Celle-ci visait à étudier un dispositif 
d’entraide, appelé le dispositif des 
« M. & Mme »1 mis en place lors de la 
résolution d’un exercice d’application 
en classe entière. 

Présentation du dispositif
Au début de l’expérimentation, nous 
distribuons aux élèves, dans nos 
classes respectives, l’énoncé de 
l’exercice  ; ils commencent à réflé-
chir individuellement à sa résolu-
tion. Après seulement trois ou quatre 
minutes, les élèves les plus rapides 
et les plus efficaces ont déjà réso-
lu l’exercice en question. Ils doivent 
alors se signaler et se munir d’un 
corrigé (disponible sur le bureau du 
professeur) pour s’auto-évaluer  : le 
professeur peut alors intervenir pour 
vérifier que l’élève a correctement ré-
solu l’exercice et compris la méthode, 
mais cela n’est pas une nécessité. 
Puis, ces élèves deviennent (s’ils le 
souhaitent) des assistants du profes-
seur : ils portent alors un badge « M. 
et Mme » (cf. annexe) pour être recon-
naissables par leurs camarades et 
peuvent aller aider les autres élèves, 
s’ils en font la demande (bien sûr, le 
professeur peut lui-même aller aider 
les élèves, notamment au début du 
dispositif, lorsqu’il n’y a encore au-
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1. Inspiré des Monsieur Madame 
de la série de livres pour enfants 
de Roger Hargreaves.

Le modèle constructiviste amène 
naturellement à une conception 

beaucoup plus positive de l’erreur.
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cun assistant). Le dispositif dure une 
dizaine de minutes  ; après cela, les 
assistants redeviennent des élèves et 
le professeur enchaîne avec une cor-
rection collective en s’appuyant gran-
dement sur les réponses des élèves. 
Il est important d’avoir préalablement 
expliqué aux élèves qu’un assistant 
ne doit pas donner la bonne réponse 
mais doit seulement apporter des 
indications ou des éclaircissements 
permettant à l’élève bloqué ou en dif-
ficulté de comprendre ses propres er-
reurs et de surmonter lui-même les 
obstacles qu’il rencontre. Il y a donc 
un partage des responsabilités qui 
s’établit, cette fois, entre l’assistant 
et l’élève aidé : le but est que ce soit 
l’élève aidé qui assume la responsa-
bilité de la production du savoir lors 
de l’échange avec son assistant.

Objectif de l’expérimentation et mé-
thodologie retenue
Notre expérimentation (menée avec 
des dictaphones confiés aux assis-
tants) avait pour but initial d’étudier 
le partage des responsabilités pour 
tenter de mesurer le niveau de quali-
té de l’entraide entre élèves. La théo-
rie des situations didactiques fournit 
une typologie détaillée des différents 

contrats didactiques qui 
régissent de tels partages. 
Ces différents types de 
contrats nous ont fourni 
une grille d’analyse, nous 
permettant d’exploiter les 
résultats de l’expérimenta-

tion que nous avons menée avec nos 
classes (Hersant, 2014). Nous avons 
également utilisé, comme complé-
ment à notre cadre théorique, les cri-
tères d’efficacité de l’entraide entre 
élèves définis par Vedder et Webb et 
rapportés par Alain Baudrit (2007a).

Analyse et premiers résultats
Que ressort-il de tout cela  ? Les 
élèves ont plutôt adhéré au disposi-
tif et cela les a motivés pour réaliser 
l’exercice ; cela dit, lors des échanges 
entre élèves aidés et assistants, nous 
avons constaté que l’on est la plu-
part du temps dans un micro-contrat 

d’ostension assumée ou d’informa-
tion c’est-à-dire que l’assistant ap-
porte la solution, soit directement, 
soit de manière détournée  : par 
conséquent, l’élève aidé assume une 
très faible part de responsabilité, et 
cela est regrettable. On pourrait ex-
pliquer ce phénomène par le fait que 
les élèves n’ont jamais été formés 
pour aider leurs camarades  ; par 
ailleurs, nous n’avons jamais, ni en 
séance ordinaire, ni en accompagne-
ment personnalisé, abordé le sujet 
de l’entraide  ; enfin, aider un cama-
rade à comprendre un savoir nouveau 
suppose d’avoir pris suffisamment de 
recul sur la notion abordée, tout en se 
mettant au niveau de son interlocu-
teur. Pour remédier à ces difficultés, il 
est donc important que le professeur 
ait abordé, en amont, avec ses élèves, 
le thème de l’entraide, pour les ame-
ner plutôt vers des micro-contrats de 
tutorat (Baudrit, 2007a), c’est-à-dire 
des micro-contrats où l’assistant va 
être dans un rôle d’accompagnement 
de l’élève aidé afin de lui permettre 
de trouver par lui-même la bonne 
réponse. Nous pensons que cela est 
réellement possible, car nous avons 
observé, dans les dialogues enre-
gistrés, quelques micro-contrats de 
tutorat, même si ceux-ci étaient mi-
noritaires : cela prouve que les élèves 
sont capables de telles interactions.
Quant à la correction proprement 
dite, à la fin du dispositif, nous avons 
constaté que celle-ci a gagné en ef-
ficacité. En effet, les élèves qui ont 
été aidés par leurs camarades sont 
plus enclins à participer lors de cette 
correction (certains même partici-
pant pour la première fois) : le niveau 
d’investissement et de réactivité des 
élèves dans l’activité et dans sa phase 
de correction est globalement plus 
élevé. Cela réduit par conséquent les 
problèmes de gestion de classe et 
permet d’éviter l’ennui des élèves les 
plus rapides (grâce au rôle d’assis-
tants qui les occupe pendant le dis-
positif et à une correction beaucoup 
plus rapide). En outre, l’erreur est 
dédramatisée puisqu’elle fait partie 
du dispositif (sans erreur ou blocage, 

En effet, les élèves qui ont été 
aidés par leurs camarades sont 
plus enclins à participer lors de 

cette correction.
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les assistants seraient inutiles)  : il y 
a donc une perception plus saine du 
rôle de l’erreur dans les apprentis-
sages ; elle n’est plus assimilée à une 
faute. Le statut de l’erreur est alors 
modifié pour ces élèves et cette erreur 
peut alors devenir un élément sur le-
quel l’enseignant peut s’appuyer pour 
faire apprendre. En interrogeant les 
élèves par écrit en aval de l’expéri-
mentation, nous avons eu des retours 
très positifs de leur part. La majorité 
des élèves a apprécié l’aspect «  en-
traide », autant pour ceux qui ont aidé 
que pour ceux qui ont été aidés. Les 
«  M. & Mme  » permettent une plus 
grande disponibilité de l’aide pour les 
élèves en difficulté étant donné que le 
professeur n’est plus tout seul. L’en-
vie de devenir assistant peut égale-
ment motiver les élèves à terminer 
l’exercice rapidement (notons qu’il 
n’y a que 10 badges d’assistants  : le 
professeur ne doit pas autoriser plus 
d’assistants qu’il n’y a de badges 
et le dispositif, qui ne dure pas plus 
de dix à quinze minutes, se termine 
généralement peu de temps après 
que le 10e badge a été emprunté). 
Lorsque l’on a examiné les réponses 
des élèves, beaucoup de termes sont 
revenus souvent  : le dispositif leur a 
paru «  sympathique  », «  amusant  », 
« ludique », « original », « utile » ; de 
plus, cette « compétition sans l’être » 
permet de « dynamiser le cours » et 
d’instaurer une « bonne ambiance » ; 
enfin, cela « évite l’ennui ».
Notons que, parmi les élèves qui ont 
aidé leurs camarades, une majorité 
a réellement eu le sentiment d’ai-
der, et un bon tiers a même eu l’im-
pression d’avoir mieux appris ou de 
mieux comprendre une notion en ap-
portant son aide. Ce phénomène, qui 
peut sembler paradoxal, a pourtant 
un nom : c’est l’effet-tuteur (Baudrit, 
2007a). En effet, le fait d’aider oblige 
l’assistant à prendre du recul sur ses 
connaissances et à reformuler un sa-
voir appris avec ses propres mots, ce 
qui peut l’aider à mieux l’assimiler. 
Les élèves ont également apprécié le 
fait d’avoir le point de vue d’un autre 
élève (plutôt que celui du professeur) 

sur leur travail et d’avoir « une aide 
d’un élève du même niveau ». Cela se 
comprend si l’on considère que les 
élèves vont généralement s’exprimer 
dans un langage, certes, moins pré-
cis et rigoureux que celui du profes-
seur, mais aussi plus accessible et 
compréhensible par leurs camarades 
(tant que cela ne vient pas déformer 
de façon trop dommageable le savoir 
en jeu). Enfin, nous avons remarqué 
que les assistants n’étaient pas tous 
de «  très bons  » élèves  ; certains 
élèves moins brillants ont également 
aidé, et cela a contribué à leur redon-
ner confiance.

CONCLUSION

On pourrait penser, après tout cela, 
que le dispositif des « M. & Mme » n’a 
que des avantages. Or, il n’en est rien. 
Tout d’abord, certains élèves ont dé-
claré qu’ils n’ont pas pu devenir des 
« M. & Mme » par manque de temps, 
alors qu’ils auraient aimé aider leurs 
camarades. Par ailleurs, la qualité 
de l’aide apportée par les assistants 
n’est pas toujours élevée et rappe-
lons que le micro-contrat observé 
n’est que rarement un micro-contrat 
de tutorat (ce qui est regrettable, car 
l’élève aidé n’assume alors pas une 
grande responsabilité dans la produc-
tion du savoir et n’est pas toujours en 
mesure, par la suite, de réutiliser de 
lui-même le savoir en question). En-
fin, le dispositif ne convient pas à tous 
les types d’exercices : nous avons li-
mité son usage aux exercices d’appli-
cation ; en outre, l’exercice choisi doit 
être suffisamment simple pour être 
résolu rapidement (c’est-à-dire en 
moins de trois ou quatre minutes) par 
les élèves les plus doués et, en même 
temps, suffisamment complexe pour 
que certains élèves ressentent le be-
soin d’être aidés (ce qui justifie le rôle 
des assistants). Ajoutons, pour termi-
ner, qu’il n’est pas certain que le dis-
positif des « M. & Mme » soit adap-
té, dans la forme que nous lui avons 
donnée, à toutes les classes ou à tous 
les niveaux d’enseignement. Il appar-
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tient donc au professeur qui serait 
intéressé par le dispositif que nous 
proposons de le rendre compatible 

avec sa classe et avec ses objectifs 
pédagogiques
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Enseignement et 
histoire des 
mathématiques

RÉSUMÉ

Cet article s’intéresse au lien possible entre l’enseignement des mathématiques dans des classes du 
secondaire et leur histoire. A travers l’étude d’une situation proposée en classe, inspirée de l’activité 
Pile ou Croix (Parzysz, 2007), nous montrons comment une approche, en lien avec l’histoire de la 
discipline, permet d’envisager autrement l’apprentissage de la démonstration en mathématiques et 
amène à lui donner du sens auprès des élèves.

La controverse historique au service de l’enseignement.

MOTS CLÉS :

histoire des mathématiques, controverse historique, didac-
tique des mathématiques, lycée, démonstration
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INTRODUCTION :

Notre travail lors de notre année de 
formation initiale au sein de l’Espé de 
l’Académie de Nantes s’est organi-
sé autour de la nécessité de trouver, 
d’inventer des moyens de donner de 
l’intérêt, du sens aux notions mathé-
matiques que nous enseignons en 
classes de seconde. 
Après avoir travaillé sur l’Histoire des 
probabilités et de la démonstration, 
nous nous sommes posé la question 
concernant l’enseignement de la dé-
monstration en mathématiques dans 
le secondaire  : comment faire naître 
chez les élèves l’intérêt de la dé-
monstration ? Nous présentons, dans 
cet article, notre étude du lien entre 
l’Histoire des mathématiques et son 
enseignement. Cette étude est illus-
trée par une analyse de nos travaux 
en classe à partir de l’activité Pile ou 
Croix, initialement réalisée par Par-
zysz (2007). 

LA RECHERCHE EN LIEN AVEC 
L’HISTOIRE DES MATHÉMATIQUES

Epistémologie de la démonstration
Suite à leurs études universitaires, 
les étudiants en mathématiques ont 
le plus souvent une représentation 
logico-déductive de la démonstra-
tion mathématique. Son approche 
par l’histoire de la discipline permet, 
d’après nous, d’envisager un autre 
point de vue et de faire évoluer les re-
présentations initiales de chacun (en-
seignants débutants et élèves). 
En effet, la démonstration mathé-
matique telle qu’elle est enseignée 

actuellement à l’université, n’a pas 
toujours fait l’unanimité, à travers 
l’histoire, auprès des scientifiques. 
Barbin (1987-1988) distingue en cela 
deux types de démonstrations, asso-
ciées à deux périodes différentes de 
l’histoire  : l’antiquité fait naître les 
premières démonstrations axioma-
tiques ayant pour but de convaincre 
le lecteur tandis que le XVIIIè siècle 
et ses « Lumières » prônera une dé-
monstration basée sur des méthodes 
dans le but d’éclairer les intéressés. 
En tant que professeurs de mathé-
matiques débutants et alors que nos 
études universitaires nous ont forte-
ment influencés dans le fait d’adhé-
rer entièrement au premier type de 
démonstration, nos élèves semblent 
naturellement attirés pas le deu-
xième type et ne voient souvent pas 
l’intérêt du premier. C’est ce constat 
effectué dans nos classes de seconde 
qui a initié notre questionnement.

Barbin (1987-1988) analyse égale-
ment la valeur didactique de la mé-
thode et s’interroge sur la signifi-
cation de la démonstration pour un 
enseignant et pour un élève. La dé-
monstration peut avoir comme but 
de rendre évident une proposition. 
De ce fait, selon Descartes, une mé-
thode peut suffire. En revanche, si on 
considère que la démonstration doit 
convaincre, on attendra un autre rai-
sonnement. Une expérimentation de 
Balacheff (1987, rappelée par Bar-
bin) permet d’illustrer ce propos. Il 
demande à des élèves en classe de 
troisième de compter le nombre de 
rectangles dans la figure suivante :

Enseignement et histoire des mathématiques

FIGURE N°1
Enoncé distribué aux élèves
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Lors de cette expérimentation, les 
élèves optent pour une approche 
«  DESCARTES  » c’est-à-dire qu’ils 
dénombrent avec une méthode ri-
goureuse le nombre de rectangles. A 
partir du moment où ils sont sûrs de 
leur méthode, il n’y a plus rien à dé-
montrer. 
Alors qu’aujourd’hui, un mathémati-
cien se poserait la question  : « Ai-je 
pu oublier un rectangle? «  . Pour ce 
dernier, c’est la contradiction qui est 
au cœur de la démonstration et donc 
l’idée de convaincre, même les plus 
sceptiques. 
De cette expérience, Barbin (1987-
1988) tire une conclusion importante 
pour la compréhension de ce qu’est ou 
peut être une démonstration en ma-

thématiques aujourd’hui  : 
« Associer d’emblée l’idée 
de démonstration au rai-
sonnement déductif ne va 
pas de soi. […] Affirmer 
péremptoirement que dé-
montrer c’est convaincre 

est une façon dogmatique d’aborder 
la question du sens de la démons-
tration ». Il ne faut donc pas prendre 
pour un axiome l’équivalence entre 
démontrer et convaincre.
Cela nous interroge vraiment sur le 
sens à donner à la démonstration 
aux élèves. Ceux-ci sont clairement 
dans l’esprit des scientifiques du 
XVIIIè siècle, c’est-à-dire qu’ils pré-
fèrent des méthodes qui éclairent et 
ne voient pas l’intérêt de démontrer 
quelques choses qu’ils considèrent 
comme visible et donc évident. Ce-
pendant, bien que cette démonstra-
tion méthodologique soit construc-
tive, on ne peut faire l’impasse sur la 
démonstration pour convaincre, cela 
fait partie aussi de la formation ci-
toyenne des élèves. Notre objectif va 
donc être de faire naître une réflexion 
au sein de nos classes sur ce dernier 
type de démonstration.
Pour ce faire, nous avons décidé de 
choisir le thème des probabilités et 
cela pour deux raisons principales. 
D’une part, dans la séquence sur 
les probabilités, en lien avec les ins-
tructions officielles (MEN, 2018), les 

élèves ne vont pas pouvoir recourir 
à des démonstrations méthodolo-
giques et devront utiliser des argu-
ments logico-déductifs (même si les 
arguments ne viennent pas d’eux). 
De plus, les élèves, comme tout un 
chacun, ont expérimenté par eux-
mêmes le hasard et ont leurs propres 
conceptions et règles de décision 
concernant le hasard. Notre rôle 
sera alors de déconstruire certaines 
fausses représentations, de montrer 
que la théorie mathématique des 
probabilités propose une «  mesure 
du hasard » et que cet outil peut être 
utilisé pour prendre des décisions. 
D’autre part, la période pendant la-
quelle se construisent les premières 
théories sur les probabilités est très 
transversale. En effet, c’est à cette 
période (Siècle des Lumières) qu’ap-
paraît l’essor scientifique, qui cor-
respond à l’apparition de la méthode 
scientifique, ce qui a donné lieu à de 
nouveaux objets d’études et donc des 
controverses.

Le contexte historique lié à l’ensei-
gnement des probabilités
Si certains calculs de probabilités 
avaient déjà été formulés auparavant, 
comme la probabilité d’obtenir un 
nombre pair lors d’un lancer de dés, 
c’est au milieu du XVIIe siècle qu’ap-
paraissent les premières solutions à 
des problèmes plus élaborés. L’écri-
vain Antoine Gombaud (XVIIe siècle), 
plus connu sous le nom de Chevalier 
de Méré, s’intéresse à un problème 
datant du Moyen-Age  : deux joueurs 
participent à un jeu en plusieurs 
manches, par exemple le jeu de pile 
ou face. Le jeu s’arrête au moment 
où un des joueurs obtient un nombre 
de victoires déterminé au départ. Ce-
lui-ci gagne alors la mise promise au 
départ. Le problème intervient quand 
les joueurs n’ont pas le temps de finir 
leur partie et que l’un des joueurs a 
l’avantage  : comment répartir équi-
tablement la mise en jeu entre les 
deux joueurs  ? Gombaud a soumis 
le problème aux mathématiciens de 
l’Académie de Mersenne, (future aca-
démie des sciences de Paris), et at-

On ne peut faire l’impasse sur la 
démonstration pour convaincre, 

cela fait partie aussi de la formation 
citoyenne des élèves. 
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tisé ainsi la curiosité tout particuliè-
rement de Pierre de Fermat et Blaise 
Pascal. C’est alors le début d’une 
correspondance épistolaire entre les 
trois mathématiciens durant laquelle 
Fermat eut l’idée pour la première 
fois de faire jouer des actions aux 
joueurs qui, dans la réalité, n’ont pas 
lieu. Par exemple, pour une partie de 
pile ou face telle que le jeu s’arrête 
dès lors qu’un des joueurs obtient 
trois fois pile, il y aura au plus cinq 
manches. En supposant que le ré-
sultat des trois premiers lancés soit 
pile, pile et face (PPF), et que les deux 
joueurs doivent se séparer, comment 
répartir les mises  ? Fermat obtient 
au final 4 issues possibles (PPFPF, 
PPFPP, PPFFP, PPFFF) en rajoutant 
des manches « irréelles » (deux pre-
miers cas) qui lui permettent de se 
ramener à une situation d’équipro-
babilité. Il peut ainsi utiliser la défi-
nition d’une probabilité à savoir <p = 
nombre de cas favorables / nombre 
de cas possibles> .
Ce problème est le point de départ 
des recherches qui ont été ensuite 
menées dans le domaine des proba-
bilités. Il a permis d’inscrire définiti-
vement les probabilités comme une 
nouvelle branche des mathématiques 
à explorer notamment à travers la 
publication post mortem par Nicolas 
Bernoulli (1713) de « L’Art de conjec-
turer  » de Jacques Bernoulli (1654-
1705). Il y établit, dans la quatrième 
partie de l’ouvrage, la première dé-
monstration de la loi des grands 
nombres en s’appuyant, entre autres, 
sur les jeux de hasard. 
La première théorie des probabilités 
ne fût cependant pas acceptée aussi 
facilement par tous les mathémati-
ciens et autres intellectuels du XVIIIe 
siècle. Samueli et Boudenot (2008) 
évoquent des remises en question 
célèbres de D’Alembert concernant 
le calcul des probabilités. Publié 
dans son mémoire « Doutes et ques-
tions sur le calcul des probabilités » 
en 1773, D’Alembert s’appuie tout 
d’abord sur des arguments d’ordre 
physiques en prenant l’exemple du 
paradoxe de Saint-Pétersbourg que-

Bernoulli a par ailleurs étudié. Ce 
dernier le résume ainsi :
«  Pierre jette en l’air en une pièce et 
refait de même jusqu’à ce que, à la 
chute de la pièce, Face apparaisse pour 
la première fois  : si ceci se produit au 
premier jet il doit donner à Paul un du-
cat  ; si c’est au second , deux ducats; 
au troisième, quatre; au quatrième, huit 
et ainsi de suite en doublant à chaque 
jet le nombre de ducats. On demande 
quelle est l’espérance de Paul. » 
Les résultats de la démonstration de 
Bernoulli montrent que l’espérance 
d’un tel jeu est infinie en s’appuyant 
sur la supposition que l’événement 
«  Obtenir Face  » pourrait ne jamais 
arriver et donc que le jeu durerait in-
définiment. Or c’est précisément sur 
ce point que D’Alembert est en désac-
cord. Pour lui, il serait physiquement 
impossible d’obtenir une infinité de 
fois face ou même dix mille fois face 
de suite. Son premier argument est 
d’ordre métaphysique et est basé sur 
le principe de la diversité des effets :
« Il est donc impossible, physiquement 
parlant, que croix arrive une infinité 
de fois de suite. [... ] Il n’est pas dans 
la nature qu’un effet soit toujours et 
constamment le même comme il n’est 
pas dans la nature que tous les hommes 
et les arbres se ressemblent. » (Le Ru, 
p114).
D’Alembert oppose ainsi les applica-
tions physiques aux certitudes des 
calculs mathématiques. Son deu-
xième argument est plus concret et 
relève simplement de l’expérimenta-
tion :
«  Par exemple, est-il possible, physi-
quement parlant, que si on jette une 
pièce en l’air dix mille fois de suite, il 
vienne de suite dix mille fois croix ou 
pile  ? Sur cela j’en appelle à tous les 
joueurs.  » (Samueli et Boudenot, 
2008, p .171). A travers cet exemple, 
on perçoit également que D’Alembert 
remet en question le principe d’indé-
pendance : obtenir plusieurs fois pile 
d’affilée augmenterait la probabilité 
d’obtenir face.
En 1755, D’Alembert écrit l’article 
«  Croix ou pile  » de l’Encyclopédie 
dans lequel il remet en question les 
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raisonnements de Pascal, Fermat 
et Huygens. Cet article concerne le 
problème posé par Gombaud sur la 
mise à répartir suite à une interrup-
tion dans un jeu de pile ou face. Il le 
juge trop loin de la réalité du jeu et 
considère que : « dès qu’une fois croix 
est venue, le jeu est fini, et le second 
coup est compté pour rien. Ainsi il n’y a 
que trois combinaisons possibles [...] » 
(Ibid.)
D’Alembert établit alors un raison-
nement d’équiprobabilité sur une 
situation non équiprobable. Celui-ci 
l’amène à déterminer une probabilité 
d’une chance sur trois, en contradic-
tion avec les fréquences observées 
lors de la réalisation de l’expérience 
un grand nombre de fois. Cela illustre 
bien la contradiction mise en évi-
dence entre la réalité physique et la 
modélisation mathématique qui dé-
range D’Alembert.

ETUDE DE NOTRE 
EXPÉRIMENTATION 

Suite à l’étude de ces différentes re-
cherches réalisées sur la démonstra-
tion dans le domaine des probabili-
tés et l’Histoire des mathématiques, 
nous émettons l’hypothèse que l’His-
toire des mathématiques, notamment 
l’Histoire de la théorie des probabili-
tés, à travers ses controverses, peut 
permettre de faire naître chez les 
élèves la nécessité de démonstration.

Présentation et étapes de l’activité 
Pile ou Croix 
Les remises en cause de D’Alem-
bert concernant les probabilités se 
fondent en partie sur des critères de 
réalité physique. Il est fort à parier 
que des élèves en classe de seconde 
seront très sensibles eux aussi à ce 
type d’argument. 
Nous prévoyons dans un premier 
temps, pour vérifier cela, une situa-
tion de classe comportant cinq étapes 
réparties sur quatre heures de cours : 
la découverte du texte, l’expérimen-
tation (avec ou sans calculatrice), la 
simulation numérique (sur tableur), 

le bilan de l’algorithmie et de la pro-
grammation (sur Python).
Le fait de faire lire aux élèves un ex-
trait de l’article «  Pile ou Croix  » de 
d’Alembert nous permet de rele-
ver les différentes tendances. De la 
même façon, Parzysz (2007) relate 
l’expérience qu’il a lui-même me-
née avec une classe de première au 
cours de l’année 1997. Trois hypo-
thèses ont alors été mises en avant 
par les élèves  : celle de d’Alembert, 
il y aurait une chance sur trois de ga-
gner le jeu, celle de Pascal et Fermat, 
trois chances sur quatre et enfin une 
autre hypothèse apparaissant aux 
yeux de quelques élèves : une chance 
sur deux. Nous commencerons donc, 
après la lecture individuelle, par faire 
un sondage des différentes hypo-
thèses choisies par les élèves. Cette 
expérience est menée dans trois 
classes de seconde (A, B et C). 
Après en avoir fait une analyse a prio-
ri, nous avons repéré que la situation 
mathématique proposée répond aux 
objectifs d’apprentissages mathéma-
tiques suivants : 
• Permettre de comparer deux mo-
dèles de probabilité dont un est équi-
probable. On pourra ainsi essayer de 
donner plus de sens à cette notion 
grâce à un contre-exemple. 
• Utiliser la loi des grands nombres 
afin de pouvoir vérifier expérimenta-
lement quelle hypothèse semble être 
la bonne. 
• Mettre en place un protocole ex-
périmental et montrer en quoi l’évo-
lution des techniques numériques a 
révolutionné la manière de pratiquer 
les mathématiques. Ainsi les élèves 
auront l’occasion de faire une expé-
rience manuelle et de pratiquer l’al-
gorithmie, la programmation et le 
tableur.
 • Faire prendre conscience aux élèves 
que même les théories mathéma-
tiques peuvent être remises en cause 
et débattues, d’où la nécessité de 
pouvoir démontrer pour convaincre.
Cette activité comporte également 
d’autres objectifs pédagogiques tels 
qu’apprendre à formuler des hypo-
thèses, développer le travail en équipe 
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et la capacité à débattre, restituer à 
l’écrit ou à l’oral une argumentation 
et établir un bilan d’expérience.

Vers le bilan de l’activité 
A l’issue de la simulation numérique 
sur tableur, tous les élèves auront pu 
observer que la fréquence recher-
chée semble tendre vers 0,75. Les 
élèves sont alors curieux de com-
prendre d’où pouvait venir leur erreur 
de raisonnement lorsqu’ils avaient 
pris le parti de D’Alembert. On attire 
dans un premier temps l’attention 
des élèves sur le trop faible nombre 
de lancers lors de la première expé-
rience pour obtenir une fréquence 
« fiable » puis la question suivante est 
posée : comment D’Alembert et Pas-
cal auraient-ils pu se mettre d’accord 
s’ils avaient été contemporains ? Les 
élèves sont d’accord pour dire qu’une 

simulation numérique serait un ana-
chronisme et une expérience réali-
sée à la main serait trop imprécise et 
chronophage. Un élève de la classe C 
évoque l’idée de démonstration. Par 
suite, on essaye de raisonner avec 
les élèves pour démontrer le résul-
tat et finalement en s’appuyant sur 
les connaissances de certains élèves, 
on démontre le résultat en utilisant 
un arbre pondéré et la multiplicativi-
té des probabilités. A défaut de pou-
voir justifier, en classe de seconde, la 
multiplicativité des probabilités dans 
un cas d’indépendance (programme 
de première), l’explication éclairante 
de Parzysz, basée sur des exemples 
avec des effectifs, est encore ce qui 
permet le mieux aux élèves de com-
prendre leur erreur de raisonne-
ment :

FIGURE N°2
Parzysz (2007)

	

Pour conclure, il est intéressant de 
s’arrêter sur le statut que l’on donne 
à «  l’erreur » de D’Alembert et donc 
des élèves ayant suivi son raisonne-
ment. 
Dans la classe C, les élèves ont de-
mandé si l’erreur avait depuis été 
corrigée dans l’encyclopédie. Au-de-
là de la réponse juridique et histo-
rique qu’il faudrait apporter à cette 
question, c’est le statut de l’erreur en 
mathématiques qui est ici pointé du 

doigt. En effet, il ne s’agit pas ici de 
condamner « une grossière erreur » 
d’un grand mathématicien mais plu-
tôt de montrer que le doute et l’erreur 
sont des éléments normaux de l’ap-
prentissage des mathématiques qui 
évolue au gré des argumentations et 
sans doute également tout au long de 
l’Histoire de la discipline. 
Gerville-Réache (2016) met d’ail-
leurs en garde contre le discrédit 
posé sur D’Alembert. Si ce dernier 
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avait à l’esprit une remise en cause 
des hypothèses de départ, à savoir 
l’indépendance entre les lancers et 
l’équiprobabilité des issues, alors on 
ne pourrait évoquer une contradiction 
entre le modèle Pascalien et celui de 
D’Alembert : 
« Je ne voudrois pas cependant regar-
der en toute rigueur les trois coups dont 
il s’agit, comme également possibles. 
Car un, il pourroit se faire en effet (et je 
suis même porté à le croire), que le cas 
pile croix ne fût pas exactement aussi 
probable que le cas croix seul; mais 
le rapport des probabilités me paroit 
inappréciable.  » (D’Alembert Opus-
cules Mathématiques tome 2, pages 
21-22 in Gerville-Réache, 2016) ?
On perçoit bien ici que D’Alembert 
émet des doutes sur son raisonne-
ment. Gerville Réache émet l’hypo-
thèse que derrière les probabilités 
«  inappréciables  » de D’Alembert se 
cache une vision épistémique des 
probabilités. Ces précisions nous pa-
raissaient intéressantes pour ne pas 
discréditer totalement et peut-être à 
tort D’Alembert. Nous avons donc dé-
cidé d’évoquer avec les élèves le fait 
que tout modèle posé était contes-
table et que, pour se mettre d’accord 
sur une démonstration, il faut avant 
tout être sûr d’être en accord sur les 
hypothèses accolées à ce modèle. Ce-
pendant, après ces échanges avec les 
élèves, nous avons pris la décision de 
ne pas aller plus loin dans cette voie 
avec eux, le contenu mathématique 
étant déjà bien assez dense pour des 
élèves de Seconde.

NOS RÉSULTATS 

Bilan global 
Le bilan global de l’activité est à nos 
yeux très positif. L’argumentation 
étant au cœur de celle-ci, elle permet 
véritablement de discuter avec les 
élèves de la notion de démonstration 
tout en travaillant sur des principes 
de base de la théorie des probabili-
tés. Une coopération entre professeur 
d’Histoire et professeur de Mathéma-
tiques dans la classe C a aussi per-

mis de donner plus de consistance à 
cette activité. Nous pensons même 
que certains élèves s’impliquent plus 
facilement dans la démarche ma-
thématique grâce au contexte histo-
rique. Un point très positif est aussi le 
changement de regard que les élèves 
portent sur la discipline, depuis l’ex-
périmentation. Les mathématiques 
ne sont plus une science figée où les 
résultats théoriques se succéderaient 
année après année. C’est une science 
qui a évolué au fil du temps et des 
controverses et elle continue encore 
à évoluer. Enfin cette activité s’inscrit 
totalement dans les nouvelles injonc-
tions institutionnelles (MEN, 2019) 
annonçant un retour de la démons-
tration et l’introduction de l’Histoire 
des mathématiques dans les pro-
grammes.
Il ne faudrait pas négliger cependant 
les difficultés que peuvent rencontrer 
les élèves dans ce genre d’activité 
notamment pour la compréhension 
des textes. Il est important lors de la 
lecture des textes, de bien mettre en 
relief les notions mathématiques qui 
sont étudiées si nous souhaitons que 
les apprentissages perdurent dans le 
temps. Enfin on ne peut dissocier l’ar-
gumentation proposée par les élèves 
du savoir qu’ils avaient a priori et 
qu’ils ont reçu a posteriori. C’est ce 
que nous avons essayé de mesurer 
à travers un sondage faisant un bref 
état des lieux des connaissances des 
élèves ou de leurs intuitions concer-
nant l’équiprobabilité et la loi des 
Grands Nombres.

Influence sur les connaissances des 
élèves
Suite à notre expérimentation en 
classes de seconde, nous avons dé-
cidé de donner le questionnaire à 
quatre types de sondés (et pas néces-
sairement dans nos classes) : 
• Type 1  : élèves n’ayant pas en-
core fait la séquence probabilité. (44 
élèves) 
• Type 2 : élèves ayant fait la séquence 
probabilité mais pas l’activité Pile ou 
Croix. (27 élèves ) 
• Type 3 : élèves sortant tout juste de 
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leur séquence de probabilité en ayant 
fait l’activité Pile ou Croix. (27 élèves )
• Type 4  : élèves ayant fait l’activité 
Pile ou Croix trois mois auparavant. 
(21 élèves dans la classe A et 20 
élèves dans la classe B)
Le résultat de ce sondage est intéres-
sant pour diverses raisons. Concer-
nant l’évolution de la notion de pro-
babilité dans l’esprit des élèves, on 
peut déjà constater que rares sont 
les élèves qui n’ont pas donné de 
réponse à une question. Cela peut 
s’expliquer par le fait qu’ils ont tous 
déjà expérimenté le hasard dans leur 
vie de tous les jours (ils se sont donc 
déjà construit leur propre conception 
de l’aléatoire), mais aussi par l’ensei-
gnement qu’ils ont reçu au collège 
dans ce domaine. 
Les résultats montrent globalement 
une évolution dans le type de ré-
ponses apportées et ceci particuliè-
rement pour la dernière question qui 
leur demandait  : «  comment vérifier 
si une pièce est truquée ? ». En effet 
les expérimentations basées sur des 
considérations physiques ont lais-
sé place à la répétition de lancers et 
l’observation de fréquence d’appa-
rition d’une face  : dans les classes 
ayant fait l’activité Pile ou Croix, plus 
de 60 % des élèves utilisent ces der-
niers arguments alors que moins de 
40 % des élèves n’ayant pas fait l’ex-
périence s’y réfèrent. 
Le vocabulaire utilisé évolue aussi et 
s’affine en particulier pour les élèves 
du type 3, ayant tout juste réalisé l’ex-
périence. Les élèves de type 4 (ayant 
fait l’expérience 3 mois auparavant) 
parlent de fréquence, de pourcentage 
et de répétition sans pour autant citer 
l’équiprobabilité ou la loi des Grands 
Nombres. Ainsi le vocabulaire a du 
mal à résister à l’épreuve du temps 
mais la compréhension des phéno-
mènes qu’ils décrivent semble bien 
ancrée.
Il est important de s’arrêter aussi un 
peu plus en détail sur les élèves de 
type 4. En effet, nous avions comme 
première intention de regrouper 
dans une seule et même catégorie 
les élèves de la classe A et B. Mais 

suite à des résultats du sondage et 
de l’écart impressionnant entre les 
réponses apportées, en particulier 
aux questions 1 et 2, il semblait im-
portant de dissocier ces deux groupes 
d’élèves. Si la classe A semble avoir 
pleinement tiré parti de cette activité 
en faisant référence dès que possible 
à des arguments mathématiques 
(arbre des possibles, fréquences), la 
classe B est restée très souvent sur 
des considérations physiques ou des 
généralités. Sans négliger l’utilisa-
tion d’un vocabulaire non adéquat qui 
a parfois pu perturber les élèves, on 
peut tout de même émettre quelques 
hypothèses quant aux difficultés ren-
contrées par la classe B. Cette der-
nière a d’abord rencontré des difficul-
tés dans la compréhension du texte 
que n’a pas eues la classe A. Suite à 
cette première difficulté, les élèves 
devant donner un premier avis sur 
la probabilité en jeu ont très vite pris 
le parti d’un autre élève de la classe 
plus assuré. Cet élève en question 
s’est par la suite vite rendu compte 
du véritable problème posé «  Mais 
Madame, si on gagne, on relance ou 
pas  ?  ». Ainsi les interactions avec 
l’enseignante ont considérablement 
influencé le choix des élèves qui ont 
majoritairement pris le parti de Pas-
cal. Il est donc très difficile de me-
surer à quel point les élèves se sont 
mathématiquement impliqués dans 
l’activité mais on peut constater que 
les classes A et C soutenant très ma-
joritairement la thèse de D’Alembert 
semblent avoir été marquées plus 
fortement par l’activité. Il est possible 
que l’apprentissage par l’erreur soit 
ici plus formateur car plus marquant. 
On peut aussi supposer que pour ce 
type de classe, au profil similaire à 
celui de la classe C, une introduction 
plus longue au contexte historique 
pourrait permettre aux élèves de sur-
monter les difficultés de compréhen-
sion plus vite et de s’impliquer plus 
facilement dans la recherche mathé-
matique en tant que telle.
Ainsi l’impact d’une telle activité sur 
les apprentissages des élèves qui 
dépend de plusieurs paramètres 
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ne semble pas négligeable, bien au 
contraire. Il est tout de même im-
portant de noter que certains élèves 
peuvent avoir tout à fait compris l’en-
jeu des hypothèses théoriques que 
les mathématiciens font pour modé-
liser une situation réelle (indépen-
dances, équiprobabilité...), ainsi que 
leurs conséquences (loi forte des 
Grands Nombres) mais malgré tout, 
ne pas y adhérer :
« Il suffirait de voir si après un certain 
nombre de lancers, il y a à peu près au-
tant de résultats de chaque côté, mais 
je n’y crois que très peu . » (un élève de 
la classe A)
Il faut ici interroger la remise en 
question de l’élève  : est-elle d’ordre 
théorique? (remise en question de la 
convergence des fréquences théo-
riques) auquel cas la simulation nu-
mérique est une possibilité pour ex-
pliquer le phénomène, ou est-elle 
d’ordre pratique  ? (remise en ques-
tion de la cohérence entre le modèle 
mathématique et la réalité ?) auquel 
cas la seule réponse possible est de 
proposer à l’élève de (re)faire l’expé-
rience. Quoiqu’il en soit l’élève fait 
cohabiter ses anciennes représenta-
tions avec ce qui lui a été enseigné, 
à défaut d’adhérer complètement en-
core à ce qu’il a appris de nouveau. 
L’élève a bien compris que la théorie 
des probabilités est seulement un 
instrument de mesure du hasard qui 
ne donne pas l’avenir avec certitude 
mais cette mesure incertaine ne le 
convainc pas forcément et il préfère 
alors utiliser les règles de décisions 
issues de son propre modèle du ha-
sard. C’est ce qui conduit un élève à 
dire : « En théorie, il n’y a pas de côté 
plus intéressant que l’autre à choisir 
mais je vais quand même dire Face 
car le côté est sorti moins de fois que 
Pile ». Plusieurs élèves ont ainsi diffé-
rencié la réflexion théorique sur l’ex-
périence de la pratique elle-même.

CONCLUSION 

L’expérimentation a montré que l’His-
toire des mathématiques peut être 

un véritable point d’appui pour l’en-
seignement des mathématiques et 
ceci pour plusieurs raisons. Pour 
montrer aux élèves la construction 
d’une notion dans l’Histoire de la dis-
cipline, pour faire naître l’intérêt de 
la démonstration chez les élèves de 
lycée et aussi pour contribuer à des 
apprentissages. Nous sommes en 
cela en accord avec les nouveaux pro-
grammes de lycée qui donnent une 
place importante à la démonstration 
et à l’Histoire des mathématiques. 
Ce travail nous encourage d’autant 
plus à continuer de questionner les 
diverses façons d’aborder ces deux 
domaines et le rôle que l’on souhaite 
leur faire jouer dans les apprentis-
sages. Ainsi, il parait légitime de s’in-
terroger sur le type de démonstration 
que l’on peut attendre des élèves. En 
effet, il semble difficile de deman-
der aux élèves, dont les bases de 
raisonnement sont encore fragiles, 
de concevoir une démonstration qui 
s’appuie sur des connaissances le 
plus souvent en cours de construc-
tion. Cependant nous pouvons insuf-
fler la nécessité de démonstration en 
travaillant en parallèle la construc-
tion logique d’un raisonnement. Ce 
qui constitue un premier pas pour 
nous, professeur débutant, essentiel 
en classe de Seconde afin de donner 
du sens à l’enseignement de la dé-
monstration au lycée
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Egalité filles-
garçons à l’école 
préélémentaire

RÉSUMÉ

Cette recherche interroge la manière dont on peut utiliser les coins jeux afin de lutter contre les sté-
réotypes de sexe dès l’école préélémentaire. Les premières observations des élèves, en situation de 
jeu libre, ont d’abord montré un investissement fortement sexué de ces espaces. L’enjeu de ce travail 
est alors d’étudier l’impact d’une intervention guidée de l’enseignante, sur ces coins jeux, quand ils 
sont à nouveau en accès libre. Une séquence d’enseignement sur le thème des métiers a été menée, 
permettant aux élèves de dépasser certaines représentations stéréotypées. L’organisation spatiale 
a été repensée, des coins plus neutres sont apparus et l’enseignante s’est impliquée au sein de ces 
espaces afin d’amener les élèves à utiliser des jouets atypiques au vu de leur sexe. Cette piste s’est 
révélée intéressante pour favoriser la mixité entre les sexes, mais la question de l’égalité persiste. La 
recherche gagnerait donc à être approfondie en permettant aux garçons et aux filles de développer 
des compétences principalement identifiées chez l’autre sexe.

Favoriser l’égalité filles-garçons dès l’école préélémentaire : une approche par 
le biais des coins jeux.
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stéréotypes, genre, coins jeux, égalité filles-garçons, école 
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INTRODUCTION

Malgré de nombreuses mesures 
mises en place, la problématique de 
l’égalité entre les filles et les garçons 
à l’école reste toujours d’actualité. La 
conclusion d’un rapport public publié 
en 2017 pose question : « Le rôle de 
l’école […] est central pour construire 
aujourd’hui la société égalitaire de 
demain. Pourtant, des travaux de re-
cherche menés depuis plus de 20 ans 
ont montré que les personnels ensei-
gnants et d’éducation sont aux prises, 
comme l’ensemble de la société, avec 
les stéréotypes sexistes et repro-
duisent des attentes différenciées 
vis-à-vis des filles et des garçons  » 

(Haut conseil à l’égalité 
entre les femmes et les 
hommes, 2017, p. 5). Quant 
à l’enquête PISA (2015), 
elle montre que 23,6% des 

garçons envisagent d’exercer une 
profession scientifique en France 
contre 18,7% des filles, un taux qui se 
situe en-dessous de la moyenne des 
pays de l’OCDE. 
L’aspiration à exercer un métier 
s’ancre dans des stéréotypes, no-
tamment sexués, eux-mêmes à l’ori-
gine d’inégalités entre femmes et 
hommes. Ces stéréotypes de sexe 
étant véhiculés dès le plus jeune 
âge, l’enjeu est de savoir comment 
rendre les élèves moins dépendants 
à l’égard de ces stéréotypes. Cette 
nécessité est soulignée par les textes 
institutionnels et se doit d’être prise 
en compte par les enseignant.e.s1. 
Les ressources d’accompagnement 
présentes sur le site Eduscol (Minis-
tère Education Nationale) évoquent la 
reproduction de modèles stéréotypés 
au sein des coins jeux et proposent 
des pistes pour présenter d’autres 
modèles aux élèves. De fait, la ques-
tion qui se pose est la suivante : com-
ment favoriser l’égalité entre les filles 
et les garçons dès l’école préélémen-
taire via l’utilisation des coins jeux ? 

CADRE THÉORIQUE ET 
PROBLÉMATISATION 

Stéréotypes et socialisation différen-
ciée selon les sexes
C’est notamment à travers la socia-
lisation différenciée selon les sexes 
que l’on peut comprendre la manière 
dont les inégalités entre femmes 
et hommes se construisent. Très 
jeunes, les enfants vont intériori-
ser les stéréotypes de sexe, définis 
comme un « ensemble de traits et de 
caractères que l’on attribue automa-
tiquement d’une manière rigide aux 
membres des catégories filles et gar-
çons » (Mosconi, 2004, p. 3). L’enfant 
va observer son environnement et 
ainsi constater que certaines valeurs 
ou certains comportements sont at-
tribués à l’un ou l’autre sexe. Par ail-
leurs, il.elle peut faire l’objet de « ren-
forcements », positifs ou négatifs, de 
manière à rester conforme à son sexe 
d’appartenance (Naves, Wisnia-Weill 
et al., 2014). C’est notamment par 
le biais des jouets que s’opèrent ces 
processus. Zegaï (2010) a montré que 
les jouets destinés aux filles font da-
vantage appel à l’oralité, au dévelop-
pement de compétences verbales et 
relationnelles. A l’inverse, les jouets 
destinés aux garçons valorisent la 
compétition, la combativité, la prise 
de risques. Plusieurs couples d’oppo-
sition apparaissent alors : danger/sé-
curité, adversaires/partenaires, com-
pétition/coopération. Confronté.e.s à
et ensemble de représentations 
sexuées, les enfants vont développer 
des goûts et des aspirations « qu’ils 
pourront bientôt mettre en pratique 
dans le monde ludique et dans le 
monde réel » (Zegaï, 2010, p. 9). 
Au sein de la classe, on retrouve ces 
mêmes dynamiques et, tel que l’af-
firme Mosconi, les garçons occupent 
souvent une place prépondérante. 
Elle ne remet pas en cause la mixité 
mais souligne le fait que « la mixité ne 
signifie pas en soi l’égalité » (Mosconi, 
2004, p. 8). Par ailleurs, Duru-Bellat 
soulève le paradoxe suivant : les filles 
« qui ont « réussi » à l’école, accèdent 
à des positions sociales inférieures 

1. Il sera fait usage dans cet ar-
ticle d’une écriture inclusive, dont 
les normes sont détaillées au sein 
du Manuel d’écriture inclusive : 
Haddad, R. (dir.). (2017). Ma-
nuel d’écriture inclusive. Faites 
progresser l’égalité femmes 
– hommes par votre manière 
d’écrire. Repéré à https://www.
motscles.net/ecriture-inclusive

Egalité filles-garçons à l’école préélémentaire

Très jeunes, les enfants vont 
intérioriser les stéréotypes de sexe.

https://www.motscles.net/ecriture-inclusive
https://www.motscles.net/ecriture-inclusive
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aux garçons ». Il en résulte que «  le 
sexe dominant à l’école » devient « le 
sexe dominé dans la vie » (Duru-Bel-
lat, 2008, p. 18). Elle avance que 
l’école fonctionnerait comme «  une 
caisse de résonance d’inégalités pré-
valant dans la société » et qu’elle se-
rait « sexiste par abstention » (p. 18). 

Développer une pédagogie égalitaire
L’enseignant.e a donc un rôle ma-
jeur à jouer auprès des élèves, et ce, 
dès le plus jeune âge : « L’école ma-
ternelle construit les conditions de 
l’égalité, notamment entre les filles 
et les garçons  » (MEN, 2015, p. 3). 
Tel que le souligne Collet (2016), il 
s’agit d’abord, pour les professionnel.
le.s de remettre en cause leur pra-
tique, puis de «  diffuser une culture 
commune de l’égalité » (Haut conseil 
à l’égalité entre les femmes et les 
hommes, 2017, p. 20). Pour ce faire, il 
est nécessaire de prendre en compte 
la construction de l’identité sexuée 
chez l’enfant, définie comme le sen-
timent de se sentir fille ou garçon. 
Dafflon Novelle (2010) affirme qu’à 
un moment de leur développement, 
entre 5 et 7 ans, les enfants cherchent 
tout particulièrement à respecter les 
codes sexués. Pour elle, cette rigidi-
té s’expliquerait en partie par le fait 
que les enfants n’ont pas atteint le 
stade de la constance de genre. Ils 
n’auraient pas encore compris que le 
sexe d’un individu est stable à travers 
le temps, les situations et qu’il est dé-
terminé biologiquement par l’appareil 
génital. En lien avec la construction 
de cette identité sexuée, Ferrière 
et Morin-Messabel (2013) affirment 
que l’utilisation d’albums contre-sté-
réotypés pour des élèves de cet âge 

n’est pas forcément bé-
néfique. Selon elles, ces 
albums n’entraînent pas 
une remise en cause des 
représentations sexuées et 
peuvent, à l’inverse, entrai-

ner rejet et déstabilisation. S’intéres-
ser aux coins jeux semble davantage 
pertinent et le travail mené en lien 
avec ces espaces peut permettre de 
questionner les stéréotypes avec de 

très jeunes élèves. Des observations 
effectuées par Golay (2015) montrent 
une occupation et des usages dif-
férenciés des espaces de la classe 
en fonction du sexe de l’enfant. Ce 
constat est partagé par Brunisso et 
Demuynck qui affirment que «  plus 
les espaces thématiques sont typés 
«  garçons  » - par exemple, l’espace 
« voiture » – ou typés « filles » – par 
exemple, l’espace « poupée » – plus 
ils seront stéréotypés et moins les 
filles et les garçons s’y mélangent » 
(Brunisso et Demuynck, 2011, p.14). 
Certain.e.s enseignant.e.s interro-
gé.e.s dans le cadre de leur étude ont 
déclaré avoir privilégié des espaces 
plus neutres et moins stéréotypés, 
tels que, par exemple, «  un espace 
«  transports  » au lieu d’un espace 
« voiture » ou un espace « maison » 
avec des voitures afin que les filles s’y 
intéressent également » (Brunisso et 
Demuynck, 2011, p.15). 

Questionnement et hypothèses
Ces constats soulèvent plusieurs 
questions  : Comment faire en sorte 
que filles et garçons investissent tous 
les espaces de la classe ?  Comment 
rendre ces espaces plus mixtes et 
ainsi favoriser les interactions entre 
filles et garçons  ? Comment per-
mettre le «  jouer ensemble  » et ce, 
dès le plus jeune âge ? Il s’agit aussi 
de savoir comment se saisir de ces 
espaces, comment les faire évoluer 
afin de permettre à l’ensemble des 
élèves de développer des compé-
tences propres à chaque espace. La 
problématique posée est la suivante : 
par le biais des coins jeux, comment 
favoriser l’égalité entre les filles et les 
garçons dès l’école préélémentaire ? 
Les études déjà menées ont permis 
de définir plusieurs hypothèses. Tout 
d’abord, rendre les coins jeux moins 
stéréotypés permettrait davantage de 
mixité. C’est en quantifiant le nombre 
de filles et de garçons présents au 
sein d’un espace que cette hypothèse 
peut être vérifiée. Afin de rendre ces 
coins moins stéréotypés, une ré-
flexion concernant le terme utilisé 
pour nommer le coin est nécessaire. 

Rendre les coins jeux moins 
stéréotypés permettrait davantage 

de mixité.
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Un coin poupée renvoie à un stéréo-
type féminin alors qu’un coin cabinet 
médical renvoie autant au féminin 
qu’au masculin. Il s’agit d’un chan-
gement de signification sociale. Par 
ailleurs, il est important de s’intéres-
ser au choix et à la couleur des objets 
proposés. Il est tout à fait pertinent de 
proposer des objets « neutres » mais 
il peut également être intéressant de 
proposer un objet fortement stéréoty-
pé féminin (un poupon, par exemple) 
dont la couleur des habits renvoie 
à un stéréotype masculin (habits 
bleus). Il s’agit alors de « brouiller » 
les stéréotypes. Dans ce prolonge-
ment, il semble pertinent de vérifier 
l’hypothèse suivante  : proposer des 
séances menées par l’enseignant.e 
au sein même des coins jeux peut 
permettre aux garçons de jouer avec 
des jouets associés au féminin et aux 
filles de jouer avec des jouets asso-
ciés au masculin.

MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

Contexte et présentation du projet
Les premières observations ont été 
réalisées au sein d’une classe de 
MS-GS située en REP, ayant une pro-
portion de garçons légèrement supé-
rieure à la proportion de filles (entre 

2 et 4 garçons de plus, en 
fonction des départs et ar-
rivées des élèves). L’effec-
tif total oscillait entre 21 et 
24 élèves. Lors du temps 
d’accueil, les enfants se di-

rigent librement vers les coins jeux ou 
l’activité de leur choix. Des comporte-
ments stéréotypés ont vite été remar-
qués, à commencer par une très forte 
présence de garçons au sein du coin 
jeux de construction. Les filles, quant 
à elles, semblaient se diriger davan-
tage vers le coin dinette-poupée ou 
vers les activités proposées sur les 
tables. Afin d’objectiver ces constats, 
les élèves ont d’abord été filmé.e.s 
sur ce temps d’accueil (8h35-8h55). 
Une grille d’observation, reportant 
la répartition des filles et garçons 
au sein des différents espaces ainsi 

que les échanges entre élèves, a été 
complétée a posteriori. Lors de cette 
phase, les coins jeux observés furent 
ceux déjà présents dans la classe et 
ayant été mis en place par l’ensei-
gnante titulaire. Il s’agissait du coin 
dinette-poupée, du coin magasin ain-
si que du coin jeux de construction. 
Suite à ces observations, une inter-
vention de l’enseignante s’est avérée 
nécessaire, afin de modifier à la fois 
le sens et le fonctionnement de ces 
coins jeux. Plusieurs séquences ont 
été menées, reliées entre elles par 
un thème commun : la ville. Une sé-
quence en langage a pris particuliè-
rement en compte la problématique 
de l’égalité filles-garçons. Après cette 
intervention guidée de l’enseignante, 
les coins jeux ont à nouveau été fil-
més. Ces espaces ayant été modifiés, 
l’enjeu fut de mesurer l’impact d’un 
travail mené en classe sur la fré-
quentation de ces coins jeux.

Séquence d’apprentissage
Avant de modifier les coins jeux, l’en-
seignante a proposé une séquence 
sur les métiers, dans le but de mon-
trer aux enfants que tous les mé-
tiers peuvent être effectués par des 
hommes ou des femmes. Les élèves 
ont donc appris, à cette occasion, du 
vocabulaire spécifique tel que maçon 
/ maçonne, par exemple. Des compé-
tences langagières ont été travaillées 
tout au long de la séquence. A par-
tir de photographies prises lors d’un 
déplacement en ville, les élèves ont 
été amené.e.s à les décrire, à défi-
nir les métiers qui s’y rattachaient 
et à lister d’autres métiers. Il leur a 
ensuite été demandé de dessiner un 
métier qu’ils.elles aimaient afin de 
voir si leur choix était stéréotypé. Par 
ailleurs, un travail de catégorisation 
(lieux, personnes, outils) a été mené 
à partir d’un imagier égalitaire. L’ob-
jectif était bien de développer une 
culture égalitaire en proposant divers 
modèles aux élèves. Suite à ce travail, 
des séances ont été menées au sein 
des coins jeux, qui ont été réorgani-
sés.

Egalité filles-garçons à l’école préélémentaire

L’objectif est de développer une 
culture égalitaire en proposant 

divers modèles. 
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Séances menées au sein des coins 
jeux 
Afin de vérifier les hypothèses énon-
cées ci-dessus, la salle de classe a 
été envisagée comme un centre-ville 
et chaque espace a été associé à un 
lieu que l’on trouve en ville. Ainsi, 
l’espace dinette-poupée s’est trans-
formé en restaurant. L’espace jeux 
de construction s’est transformé en 
chantier et l’espace magasin, en pro-
posant divers objets à «  vendre  », a 
fait l’objet d’une séquence dans le do-
maine « Construire les premiers ou-
tils pour structurer sa pensée ». Lors 
de la période suivante, le coin restau-
rant a été déplacé dans le couloir et le 
cabinet médical ainsi que la pharma-
cie sont apparus. Plusieurs espaces 
étaient définis  : la salle d’attente, le 
secrétariat, la salle de consultation et 
la pharmacie. Des séances dirigées, 
ayant des objectifs d’apprentissage 
précis, ont eu lieu au sein de ces es-
paces. Les groupes formés étaient 
mixtes et les élèves de moyenne sec-
tion étaient avec ceux de grande sec-
tion. Les élèves ont été amené.e.s à 
imiter les adultes, en exerçant un 
métier spécifique en fonction du coin 
dans lequel ils.elles se trouvaient. 
L’attribution des rôles fut décidée 
par l’enseignante, qui elle-même a 
endossé un rôle afin de favoriser les 
interactions entre filles et garçons. 
L’objectif était bien, face à des réti-
cences à exercer un rôle, de ques-
tionner les élèves sur les stéréotypes 
de sexe. Ces séances ont été enregis-
trées, parfois filmées, afin d’en per-
mettre l’analyse.

RECUEIL DE DONNÉES ET 
RÉSULTATS  

Premières observations des coins 
jeux «  libres  » pendant le temps 
d’accueil
Les deux premières observations 
ont montré une occupation exclusi-
vement masculine du coin jeux de 
construction. Parmi les sept garçons 
ayant investi ce coin, cinq se sont di-
rectement dirigés vers lui sans même 

regarder ce qui était proposé sur les 
tables. Plusieurs propos de garçons 
ont été relevés, par rapport à la dif-
ficulté à emboîter les pièces sur le 
support. Cela nécessitait d’ « avoir de 
la force », des propos en lien avec la 
notion même de virilité. 
Lorsque des planchettes en bois 
ont été proposées, les garçons ont à 
nouveau monopolisé l’espace. Quant 
aux filles, l’une d’elles a osé investir 
le coin jeu alors qu’il n’y avait qu’un 
garçon présent. Elle a été rejointe par 
plusieurs de ses copines, ce qui laisse 
supposer que les filles investissent 
davantage cet espace lorsqu’elles 
sont plusieurs. Les observations 
ont également montré que seules 
les filles ont investi l’espace maga-
sin et celui dinette-poupée. Il s’agit 
alors d’amener les garçons à investir 
d’autres espaces et à permettre aux 
filles de s’intéresser également aux 
jeux de construction.

Séances guidées par l’enseignante 
au sein des coins jeux 
Lors des séances menées au sein du 
coin restaurant, les élèves se sont 
réellement investi.e.s en endossant 
différents rôles et en interagissant 
avec des pairs des deux sexes. Les 
échanges, d’abord encouragés par 
l’enseignante, se sont poursuivis 
même après son départ, en situa-
tion de jeu libre. Le fait de travailler 
autour des métiers a amené, de fait, 
à faire une distinction entre femmes 
et hommes. Ainsi, lors d’un échange 
dans lequel la professeure demandait 
à un élève s’il souhaitait être « cuisi-
nier  », il a répondu qu’il voulait être 
«  serveuse  ». L’élève en question 
n’a pas perçu le fait qu’en raison de 
son sexe masculin, le nom de mé-
tier associé était celui de « serveur ». 
D’autres élèves ont vite compris que 
les termes utilisés dépendaient du 
sexe de la personne et ont questionné 
l’enseignante afin de savoir  : « C’est 
un garçon ou une fille  ?  ». Le tra-
vail autour des métiers a également 
entraîné une réaffirmation de son 
propre sexe  : «  Moi j’suis une fille / 
un garçon  ». Une contradiction peut 
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alors être soulevée : un des objectifs 
de l’éducation à l’égalité filles-gar-
çons est de rendre la distinction de 
sexe moins opérante. Or, le travail 
mené a précisément nécessité cette 
distinction. Dans ce cas, elle semble 
nécessaire et va de pair avec l’idée 
de langage comme outil de pou-
voir. En effet, «  une langue qui rend 
les femmes invisibles est la marque 
d’une société où elles jouent un rôle 
second  » (Haut conseil à l’égalité 
entre les femmes et les hommes, 
2015, p. 8). Il est donc important de 
faire cette distinction plutôt que d’uti-
liser le « masculin neutre ». Cette pré-

occupation est réaffirmée 
par une recherche portant 
sur les albums de jeu-
nesse (2007), qui a montré 
que «  la grande majorité 
des métiers (82 %) étaient 

énoncés au masculin » (Naves, Wis-
nia-Weill et al., 2014, p. 117). 
Pendant les séances menées au 
sein du coin cabinet médical, la pro-
fesseure a d’abord joué le rôle de la 
personne dont le bébé était malade. 
Ensuite, différents rôles ont été attri-
bués aux élèves (médecin, pharma-
cien.ne, secrétaire, patient.e). Le rôle 
de père était proposé à un garçon : 

« PE : Il va y avoir un papa qui est très 
inquiet pour son bébé.
Ermina : Et moi une maman.
Bastien : Pas moi.
PE  : Pourquoi pas toi, Bastien ? Pour-
quoi tu n’as pas envie ?

Nous pouvons d’abord constater une 
volonté de jouer la maman pour une 
des élèves présente. A l’inverse, Bas-
tien a fait preuve d’une certaine réti-
cence à prendre le poupon. Il est parti 
prendre rendez-vous sans le bébé, 
en affirmant : « c’est moi qui est ma-
lade ». Sa réaction reflète soit sa vo-
lonté de jouer au malade, soit le fait 
qu’il ne veuille pas jouer à la poupée. 
Un autre élève, Amin, a eu une réac-
tion similaire. Il a accepté, en faisant la 
moue, puis en disant : « moi j’voulais 
être le docteur  ». Il a peut-être déjà 
une idée de la hiérarchie des rôles, 

docteur étant considéré comme un 
rôle noble. Des réticences ont donc 
émergé lors de ces séances mais le 
travail mené semble avoir, en partie, 
porté ses fruits. En effet, Amin a ré-
utilisé le poupon lors d’une situation 
de jeu libre prévue sur un temps défi-
ni. On peut supposer que c’est grâce 
à l’intervention de l’enseignante, qui a 
proposé aux garçons des jouets asso-
ciés au féminin.

Observation des coins jeux « libres » 
après les séances 
Suite aux séances menées dans le 
coin restaurant, quelques échanges, 
notamment entre une fille et un 
garçon, ont eu lieu. Cependant, cer-
tain.e.s élèves n’ont pas du tout occu-
pé ce coin lors du temps d’accueil, et 
ce, malgré les séances de jeu struc-
turé. Dans le cadre de la recherche, 
il aurait été important de prévoir des 
temps de jeu libre pour un groupe 
d’élèves, sur un temps donné. Du 
point de vue des apprentissages, cela 
aurait permis un réinvestissement 
du vocabulaire et des structures syn-
taxiques. Pour l’enseignante, l’ob-
servation aurait été plus précise, 
notamment concernant la nature 
des interactions au sein d’un groupe 
mixte. 
L’apparition du cabinet médical a at-
tiré de nombreux élèves (4 filles et 4 
garçons puis, un autre jour, 3 filles et 
2 garçons). La part de filles fut sou-
vent plus importante que la part de 
garçons. Les interactions entre pairs 
de sexe différent eurent lieu. Un gar-
çon, Bastien, s’est montré particuliè-
rement intéressé par le jeu : « eh les 
filles, eh les filles, chui le patient  ». 
Cet élève, devenu « médecin », a en-
suite ausculté le poupon allongé sur 
un tapis. L’introduction du cabinet 
médical semble donc avoir apporté 
davantage de mixité. 
Pour ce qui est des jeux de construc-
tion, ils ont d’abord été enlevés du 
coin regroupement. Un diaporama 
avec les photographies des produc-
tions des élèves était diffusé en ce 
lieu. Malgré l’absence de ces jeux, 
les garçons ont massivement inves-
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ti le coin (8 garçons pour 1 fille) puis 
cette occupation masculine s’est es-
tompée. La seconde modification fut 
de déplacer les jeux de construction 
(Lego) sur une table, dans le but d’évi-
ter que les garçons s’emparent d’un 
espace pour jouer. Par ailleurs, des 
figurines d’animaux ont été ajoutées 
sur cette même table. L’objectif était 
d’associer des jeux connotés mascu-
lins (jeux de construction) à des jeux 
plus neutres (figurines d’animaux). 
Dans cette configuration, on peut 
considérer l’activité comme mixte, 
attirant autant de garçons que de 
filles. L’ajout de Playmobil aux Lego 
a également suscité un engouement 
équivalent de la part des filles comme 
des garçons. Bien que certaines filles 
n’aient utilisé que des Playmobil, on 
peut faire l’hypothèse que ces objets 
les ont incitées à utiliser les Lego par 
la suite. Deux variables peuvent donc 
être prises en compte pour permettre 
une mixité entre filles et garçons : le 
lieu de l’activité ainsi que l’ajout d’élé-
ments extérieurs associés aux jeux 
de construction. Les observations ont 
également montré une présence de 
stéréotypes à travers les construc-
tions réalisées (épées, vaisseaux 
spatiaux et pistolets pour les gar-
çons) ainsi qu’à travers la disposition 
spatiale des élèves autour de la table 
(les garçons d’un côté, les filles de 
l’autre). Cependant, la mixité est une 
première étape indispensable afin de 
tendre vers des rapports plus égali-
taires.

Introduction du coin transports
La présence de coins jeux que l’on 
peut dire «  neutres  » n’attirant pas 
tous les élèves, un autre dispositif a 
été envisagé. Un coin généralement 
fortement stéréotypé, le coin voitures, 
a été introduit. Le terme utilisé pour le 
définir fut celui de « coin transports », 
afin de le rendre plus neutre. Seul.e.s 
quatre élèves maximum pouvaient 
investir cet espace. L’hypothèse était 
la suivante : utiliser un stéréotype (la 
couleur rose pour les filles) permet-
trait d’en contrer un autre (la voiture 
est un jouet «  de garçon  »). Ce coin 

a suscité un réel engouement de la 
part de tou.te.s les élèves et les gar-
çons n’ont pas hésité à utiliser les 
voitures roses, mettant en exergue 
la vitesse dont elles faisaient preuve. 
Nous pouvons faire l’hypothèse que 
deux facteurs ont pu permettre une 
plus grande participation de la part 
des filles. Il y a, d’une part, la cou-
leur des voitures (roses), d’autre part, 
l’attrait pour la nouveauté. Cet attrait 
pour la nouveauté est à prendre en 
compte et l’on peut tout à fait envisa-
ger une école dans laquelle les coins 
jeux circulent de classe en classe en 
fonction des périodes. D’ailleurs, les 
ressources d’accompagnement sur 
Eduscol proposent de programmer 
une rotation des espaces avec jeux 
symboliques une à deux fois par pé-
riode (MEN, 2015).

CONCLUSION  

En s’appuyant sur les recherches 
évoquées ci-dessus, un constat peut 
être établi  : les stéréotypes de sexe 
contribuent aux inégalités entre 
femmes et hommes. De fait, le pré-
supposé est le suivant  : construire 
l’égalité entre filles et garçons per-
mettra de construire l’égalité entre 
femmes et hommes. C’est un pari sur 
le long terme  : ouvrir les possibles, 
casser les barrières invisibles pour 
permettre aux élèves d’effectuer des 
choix plus libres.
Pour cela, il s’agit tout d’abord, en 
tant qu’enseignant.e, d’adopter une 
posture réflexive par rapport à sa 
propre pratique. C’est avant tout par 
nos paroles, nos actes, nos choix pé-
dagogiques, que nous pouvons être 
acteur.trice.s. La prise en compte de 
cette thématique est nécessaire dès 
l’école préélémentaire bien qu’elle 
passe davantage par l’instauration 
d’un contexte égalitaire. 
Avec des élèves de cycle 1, c’est, 
entre autres, par le biais des coins 
jeux, qu’un travail peut être mené. 
Ces coins sont «  libres d’accès  » 
donc susceptibles de véhiculer plus 
de stéréotypes que toutes les autres 
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activités scolaires qui sont «  sous 
surveillance » de l’enseignant.e. Une 
intervention explicite et guidée de sa 
part est primordiale pour que les en-
fants évoluent dans leur façon de les 

utiliser. Cependant, il faut 
prendre garde à ne pas 
renforcer les différences, 
alors même que les en-
fants ne les voient pas. La 

distinction entre filles et garçons est 
à manier avec vigilance.
Il est possible de changer la significa-
tion des coins jeux, en passant d’une 
signification très sexuée à une signi-
fication sociale à partir des métiers 
et d’un espace public mixte. Afin de 
permettre la mixité, il peut également 
être pertinent de mélanger les jeux, 
en associant, par exemple, des jeux 
neutres (animaux) à des jeux stéréoty-

pés masculins (jeux de construction). 
Cette approche ne garantit pas l’éga-
lité, les observations ayant montré 
que des stéréotypes sexués peuvent 
perdurer. Cependant, garçons et filles 
prennent conscience qu’ils peuvent 
jouer ensemble aux mêmes jeux. Pour 
tendre vers l’égalité et permettre aux 
filles d’investir librement un espace, 
il est possible de mettre en place des 
séances d’enseignement visant à les 
rendre compétentes dans les jeux de 
construction. Par ailleurs, brouiller 
les pistes en faisant varier la couleur 
des objets peut permettre aux élèves 
de s’ouvrir à d’autres jeux. Les pistes 
d’action sont nombreuses et il en va 
bien du rôle de l’École que de faire ce 
travail d’éducation à l’égalité entre 
les sexes

Egalité filles-garçons à l’école préélémentaire
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La problématisation 
en formation
d’enseignant

RÉSUMÉ

Dans le cadre théorique de la problématisation, cet article examine la contribution d’un scénario 
de formation d’enseignant débutant destiné à améliorer la lecture de l’activité d’apprentissage des 
élèves.  Le dispositif de formation met en observation la reconstruction du problème d’implication 
des élèves dans un apprentissage. L’article revient sur le processus de problématisation et sa contri-
bution à la lecture de l’activité d’apprentissage des élèves. Il expose le dispositif de formation qui 
alterne entre, séances du professeur, analyse vidéo et entretiens controversés. L’analyse des don-
nées recueillies, telle que les interactions langagières, l’impact et le contenu des vidéos de séance, 
permettent de représenter en partie le cheminement du stagiaire dans la résolution du problème 
professionnel. Les résultats montrent la construction, par le stagiaire, d’un cadre de lecture de l’ac-
tivité d’apprentissage des élèves favorisée par la problématisation. Ils sont également l’occasion 
d’évaluer l’intérêt du scénario didactique dans la formation des enseignants et d’envisager des pro-
longements de recherche systémique autour des différentes dimensions du parcours de formation 
des professeurs. 

Un scénario de formation pour mieux lire l’activité d’apprentissage des élèves.
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INTRODUCTION

Le Bas (2005), Ouitre (2009), Lebou-
vier (2016), Magendie (2019), ont mon-
tré que les enseignants débutants 
éprouvent des difficultés à lire l’ac-
tivité d’apprentissage des élèves. Un 
des enjeux en formation est d’aider 
les enseignants débutants à interpré-
ter et analyser leurs gestes profes-
sionnels pour mieux faire apprendre 
les élèves. Certains chercheurs et 
formateurs (Prevel, 2017) s’appuient 
sur la théorie des apprentissages 
par problématisation pour penser 
les dispositifs de formation. En effet, 
enseigner est une tâche complexe où 
l’expertise nécessite d’identifier les 
tenants et les aboutissants des inter-
ventions, plus que de retenir comme 
immuables et magiques les solu-
tions construites. Nous avons mené 
une étude qui met en observation un 
scénario de formation, destiné à faire 
problématiser un enseignant d’EPS 
stagiaire, autour du problème suivant 
« Comment impliquer les élèves dans 
les apprentissages  ». Ce problème 
fait référence aux travaux d’Alain 
Le Bas (2005) sur la mise en œuvre 
d’une problématique d’implication 
et d’une problématique de transfor-
mation de l’activité corporelle. Nous 
chercherons à définir dans quelles 
mesures un scénario de formation 
destiné à faire problématiser un en-
seignant débutant sur l’implication 
des élèves dans un apprentissage, 
contribue à améliorer sa capacité à 
lire cette activité d’apprentissage. 
Mais que signifie précisément lire 
l’activité d’apprentissage des élèves 
dans une démarche de problématisa-
tion  ? Comment la problématisation 
à partir de pratiques enseignantes, 
peut améliorer cette activité de lec-
ture ? Et, enfin,comment le scénario 
de formation engage dans un proces-
sus de problématisation ? 
Pour répondre à ces questions, nous 
examinerons en quoi la mise à l’étude 
de ce problème professionnel dans 
le cadre de la problématisation par-
ticipe d’une meilleure lecture de 
l’activité d’apprentissage des élèves. 

Nous définirons le dispositif de for-
mation du professeur EPS stagiaire. 
Nous décrirons à travers un exemple 
d’analyse de corpus, ce qui se joue 
et se construit dans les entretiens 
en matière de problématisation et de 
lecture de l’activité d’apprentissage 
des élèves. Enfin, notre discussion 
s’attachera à montrer que la capacité 
à mieux lire l’activité d’apprentissage 
des élèves consiste à construire des 
données significatives, mise en rela-
tion avec des interventions directes 
en classe.

UN PROBLÈME D’IMPLICATION 
DE L’ÉLÈVE DANS LES 
APPRENTISSAGES

Les travaux de Le Bas (2002) envi-
sagent le système didactique « sous 
l’angle de la construction et du main-
tien du sens » des apprentissages sco-
laires. Dans cette perspective le pro-
fesseur doit articuler trois logiques, 
celle de l’élève, celle de la société et 
celle des savoirs scolaires, chacune 
placée au sommet d’un tétraèdre dont 
l’enseignant constitue le quatrième 
pôle (A. Le Bas 2005). Entre chacun 
des pôles, l’enseignant essaie de faire 
naître des projets visant à permettre 
une implication des élèves dans les 
apprentissages scolaires (A. Le Bas 
2002). Entre la logique de l’apprenant 
et celle de la société, le problème du 
professionnel sera de gérer la ten-
sion entre le fonctionnement collec-
tif et individuel de son groupe. Entre 
la logique de l’apprenant et celle des 
savoirs, le professeur accompagne 
des projets d’apprentissages afin que 
l’élève progresse et se transforme. 
Ici, l’enseignant régule la tension 
entre produit et processus d’appren-
tissage. Enfin entre la logique socié-
tale et celle du savoir, le professeur 
construit des projets d’enseignement 
révélant une transposition didactique. 
Le professeur gère alors la tension 
entre savoirs formels et fonctionnels. 
Impliquer un élève dans un appren-
tissage c’est donc l’aider à construire 
le sens des apprentissages scolaires 

La problématisation en formation d’enseignant
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dans toute leur épaisseur (J.P Astol-
fi, 2007). L’enjeu est de dépasser le 
simple engagement de l’élève dans 
une activité spontanée, pour l’amener 
vers une implication dans un appren-
tissage porteur de transformation. 
Mais y parvenir pour l’enseignant 
nécessite de construire des compé-

tences professionnelles 
opérationnelles dans la 
gestion des différentes 
tensions énoncées. Nous 
faisons l’hypothèse que le 
scénario de formation pro-

posé, aidera l’enseignant débutant à 
prendre en charge le problème spéci-
fique de l’implication des élèves dans 
les apprentissages, par une activité 
de problématisation. Mais comment 
passer d’un problème professionnel 
à un processus de problématisation ?

DU PROBLÈME À LA 
PROBLÉMATISATION 

La problématisation ne se limite pas 
d’assimiler la construction des sa-
voirs à la solution des problèmes 
dont ils sont porteurs. Elle associe 
les apprentissages à l’étude et à la 
construction des problèmes. L’ap-
prentissage par problématisation 
passe par une structuration du sa-
voir. Nous devons ce cadre théorique 
à C. Orange (2005) et M. Fabre (2006). 
Dans cette approche par probléma-
tisation, le savoir au rang duquel fi-
gurent dans cette étude les gestes 
d’intervention en classe, réside da-
vantage dans la compréhension des 
raisons qui conduisent aux solutions 
que dans leur production. Fabre et 
Orange parlent d’un savoir raisonné 
et non de simples conceptions plus 
évoluées (Orange, C. 2005). 
A la différence des savoirs scienti-
fiques étudiés par C. Orange, les sa-
voirs professionnels sont pour nous 
des savoirs d’ordre «  technique  ». 
D’une part, le professeur cherche 
par un certain nombre d’actions et de 
gestes professionnels, à produire des 
effets, pour qu’ils aient un impact sur 
l’activité d’apprentissages des élèves. 

D’autre part ces «  techniques  » 
cherchent à être reconnues comme 
efficaces et relativement partagées 
dans une culture professionnelle.
La problématisation «  technique  » 
(Lebouvier, 2015), suppose d’arti-
culer trois registres  : des données, 
des conditions et des hypothèses 
ou tentatives. Les données du pro-
blème sont des faits construits à par-
tir d’observations faites en situation. 
Concernant les problèmes d’implica-
tion, ces données portent en grande 
partie sur l’activité d’apprentissage 
des élèves. Elles prennent le statut 
de « données du problème », une fois 
devenues significatives par rapport 
au problème. Elles ont un statut de 
contraintes ou de ressources selon 
qu’elles entravent ou favorisent la ré-
solution du problème. Par exemple, 
faire le constat que des élèves qui 
connaissent les résultats de leur ac-
tion s’engagent plus facilement dans 
un projet de transformation, est une 
donnée «  ressource  ». En revanche, 
s’apercevoir que les élèves qui réus-
sissent trop facilement la tâche se 
démobilisent, peut être construit 
comme une contrainte au regard du 
problème. Le deuxième registre est 
représenté par les conditions. Elles 
organisent les hypothèses et per-
mettent aux tentatives de s’effec-
tuer de la manière la plus efficace 
possible.  Les conditions ont un ca-
ractère de généralité et de nécessi-
tés fonctionnelles. Nous utiliserons 
le terme de «  Nécessités fonction-
nelles  » pour définir ces conditions, 
dans notre figue.1, elles répondent à 
la question pourquoi faire ainsi et non 
« autrement » (Lebouvier et al, 2016). 
Elles sont de l’ordre des conceptions 
sur l’apprentissage, les élèves, les 
savoirs en jeu, les programmes et/
ou les valeurs à transmettre. Pro-
blématiser la technique va consister 
à examiner, structurer et mettre en 
relation les données et les nécessi-
tés fonctionnelles. Trois dynamiques 
y contribuent : l’exploration des pos-
sibles, la mise en relation des don-
nées et des nécessités et l’examen de 
ces conditions. Le troisième registre 

L’enjeu est l’amener vers une 
implication dans un apprentissage 

porteur de transformation.
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concerne les hypothèses et tenta-
tives. Cette catégorie est spécifique 
au modèle de la problématisation 
«  technique  » défini par Lebouvier 
(2015). Ce sont des actions concrète-
ment envisagées en vue de résoudre 
le problème. Dans notre modèle de 
formation praticienne, elles sont de 
l’ordre des procédés d’enseignement, 
des interventions enseignantes sur 
la situation, des choix et des mises 
en œuvre de l’enseignant. Ainsi dif-
férentes dynamiques activent le 
processus de problématisation par-
mi lesquelles l’exploration des pos-
sibles. Concrètement, la raison qui 
sous-tend l’hypothèse d’action de 
donner des critères de réussite aux 
élèves, se fonde sur le fait qu’il est in-
dispensable de permettre aux élèves 
de se situer pour qu’ils puissent s’en-
gager dans un apprentissage. L’en-
semble du processus se déroule le 
long de deux axes. L’un vertical, celui 

de l’étude des possibles. Celui-ci voit 
s’articuler les conditions (Nécessités 
fonctionnelles) et les données. L’autre 
axe, horizontal est celui de l’explora-
tion des possibles, il permet l’avancée 
vers la résolution « momentanée » du 
problème, par la formulation d’hypo-
thèses ou l’élaboration de tentatives. 
L’ensemble suit un cheminement 
davantage spiralaire que linéaire. La 
figure 1, ci-dessous représente une 
modélisation a priori de l’espace de 
problématisation lié au problème 
d’implication des élèves dans les 
apprentissages. Cette modélisation 
figure les trois registres  : celui des 
données, le registre pragmatique des 
actions sur la situation et le registre 
des nécessités fonctionnelles. Sur 
ces différents registres l’analyse a 
priori amène à anticiper des catégo-
ries qui spécifient les types de fonc-
tionnement des acteurs qui sont de 
« l’ordre de » ces catégories dans la 
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FIGURE N°1
Espace de problématisation a priori traitant du problème d’implication 

des élèves dans les apprentissages

	

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point	de	départ	du	
problème	:	

"Comment	impliquer	
les	élèves	dans	un	
apprentissage	?"	

	

Les	Solutions	:	Des	propositions	
d’intervention	partagées	et	de	portée	
générale,	dont	on	peut	envisager	la	
transposition	à	d’autres	contextes	
d’enseignement	

	

Les	Nécessités	fonctionnelles	:	de	l’ordre	des	
connaissances	sur	l’apprentissage,	les	élèves,	les	savoirs	
en	jeux	…	(exemple	:	Permettre	aux	élèves	de	se	situer,	de	
collaborer	pour	apprendre,	…)	

	

Etude	des	hypothèses	et	des	tentatives	
:	de	l'ordre	des	démarches	

d'enseignement	(exemple	:	donner	des	
critères	de	réussite,	…)	

	

Les	Données	du	problème	:	des	contradictions,	des	contraintes	ou	des	
ressources	en	rapport	avec	le	problème	à	résoudre	(exemple	:	des	élèves	qui	
connaissent	les	résultats	de	leur	action	s'engagent	plus	facilement,	des	élèves	
qui	réussissent	facilement	la	tâche,	se	démobilisent,	…)	

	
Axe	de	l’exploration	des	possibles	

prise en charge du problème. 
Cet espace de problématisation 
qu’on appelle aussi «  espace de 
contraintes  » (Lebouvier), sert de 
cadre d’analyse a priori, il a une 
fonction heuristique permettant de 

reconstruire à posteriori le chemi-
nement du professeur stagiaire dans 
la résolution du problème. Nous es-
pérons répondre à la question de 
recherche suivante  : «  Quelles dy-
namiques de problématisation  » va 
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produire un enseignant stagiaire, 
confronté à des controverses tech-
niques, dans le traitement d’un pro-
blème d’implication des élèves dans 
les apprentissages ? Un des objectifs 
de cette problématisation en forma-
tion, est de construire des proposi-
tions d’interventions partagées et de 
portée générale, dont on peut en-
visager la transposition à d’autres 
contextes d’enseignement. Nous fai-
sons l’hypothèse que le contenu et la 
forme des entretiens post-séance, du 
scénario de formation, favorisent le 
processus de problématisation. Cette 
hypothèse sera un des éléments de 
réponse à une partie de notre problé-
matique qui cherche à définir dans 
quelles mesures un scénario de for-
mation destiné à faire problématiser 
un enseignant débutant contribue 
à améliorer la lecture de l’activité 
d’apprentissage des élèves. Intéres-
sons-nous maintenant au contexte de 
notre étude.

PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE 
DE CAS 

Le dispositif de formation a pour ob-
jectif de provoquer une activité de 
problématisation chez un enseignant 
d’EPS stagiaire (PS), autour de l’im-
plication des élèves dans les appren-

tissages. Trois acteurs 
sont engagés  : un ensei-
gnant stagiaire EPS, une 
conseillère pédagogique 
et une étudiante en master 
recherche, assumant les 

rôles de formatrices.
La démarche de formation utilisée 
repose sur le principe d’alternance 
d’action et de mise à distance de l’ac-
tion, par le sujet, au cours d’entretien 
technique controversé (ETC) s’ap-
puyant sur des vidéos (S. Prevel 2017). 
Ces entretiens d’une heure se dé-
roulent pendant un temps d’échange 
post séance, mené quelques jours 
après la visite d’observation. Le scé-
nario de formation consiste à confron-
ter l’enseignant débutant à la vidéo 
de son activité puis à la vidéo d’une 

intervention d’un enseignant utilisant 
des démarches différentes de celle 
qu’il a utilisée pour traiter un pro-
blème d’implication. En soumettant 
au regard de l’enseignant débutant 
deux façons de faire différentes pour 
le même problème, l’objectif est de 
susciter une controverse technique 
pour faire naître des explicitations, 
des argumentations, la construction 
de données ou de nécessités. 
Afin de préparer ce dispositif de dé-
veloppement professionnel, et avant 
de réaliser les entretiens techniques 
controversés, le formateur utilise 
l’espace problème a priori, pour gui-
der les échanges lors des entretiens 
post-séance.  Ce sera aussi un outil 
d’analyse des données. Il recueille 
également des vidéos alternatives 
pertinentes, à soumettre au profes-
seur débutant (étape 0). L’étape sui-
vante (étape 1) consiste à filmer une 
séance d’EPS du professeur stagiaire 
(PS). Celle-ci est suivie d’un entretien 
post-séance conçu pour faire problé-
matiser le PS, appelé Entretien Tech-
nique Controversé (Prével 2017) (ETC) 
(étape 2). Puis une seconde séance 
du PS est filmée. Dans cette seconde 
séance, l’enseignant débutant met en 
œuvre des hypothèses profession-
nelles qui ont émergé des débats du 
premier ETC (étape 3).  Enfin ce scé-
nario finit par un deuxième entretien 
portant sur la nouvelle séance filmée 
(étape 4). Les ETC sont filmés afin 
d’étudier les interactions langagières 
entre le PS et les formatrices, mais 
aussi de pouvoir identifier ce qui sur 
la vidéo visionnée, génère des mou-
vements de problématisation. L’en-
semble du travail de recherche par-
ticipe à faire avancer notre propre 
connaissance sur ce problème pro-
fessionnel. La figure suivante, ré-
sume ces étapes.

La démarche de formation repose 
sur l’alternance d’action et de mise 

à distance de l’action.
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L’Entretien Technique Controversé  : 
un format d’entretien post séance fa-
vorisant la lecture de l’activité d’ap-
prentissage des élèves
En utilisant la méthode de l’Entre-
tien Technique Controversé (ETC) mis 
au point par Sandrine Prevel (2017) 
dans le scénario de formation obser-
vé, le but des entretiens est d’analy-
ser et de mettre en débat les tenta-
tives d’implication des élèves dans 
les apprentissages. L’introduction de 
solutions alternatives par un extrait 
vidéo d’un autre enseignant, vise à 
amener de la controverse et inscrire 
l’ETC dans un débat technique centré 
sur un problème. Nous cherchons à 
rendre signifiants certains éléments 
de la situation au regard du problème. 
L’enseignant est amené à analyser 
l’activité d’apprentissage des élèves 
pour évaluer l’impact des choix et des 
procédés d’enseignement opérés par 
un pair, sur l’activité des élèves. C’est 
ici qu’intervient la capacité à lire l’ac-
tivité d’apprentissage des élèves. Car 
associer la construction de données 
et de nécessités fonctionnelles à la 
construction d’éléments signifiants, 
permet une explicitation plus appro-
priée de la situation d’enseignement 
au regard du problème d’implication 
des élèves dans un apprentissage. La 
démarche de problématisation en-
gagée dans ce scénario à travers les 
ETC permet selon nous d’améliorer 
la capacité du débutant à lire l’activi-

té d’apprentissage des élèves. Après 
cette présentation des étapes de re-
cherche nous abordons maintenant 
les données recueillies pour identifier 
comment le scénario de formation 
provoque une activité de problémati-
sation.

LES DONNÉES DE L’ÉTUDE EN LIEN 
AVEC LA LECTURE DE L’ACTIVITÉ 
D’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÈVE 

Pour agir dans la situation et prendre 
en charge le problème, l’enseignant 
va mobiliser ses connaissances. Si-
multanément il tiendra compte de 
l’activité des élèves. C’est tout ce 
système que nous appelons «  Tech-
nique professionnelle  », où savoirs 
pratiques et théoriques sont indisso-
ciables. C’est pourquoi, les enregis-
trements vidéo et audio des séances 
du stagiaire représentent une partie 
des données de recherche recueil-
lies. Ces vidéos englobent des plans 
larges et rapprochés des acteurs et 
des dispositifs d’enseignement, ainsi 
que des enregistrements audios des 
interventions du professeur avec ses 
élèves (étapes 1 et 3, figure 2). Pour 
l’enseignant en formation, progres-
ser passe par prendre en charge un 
problème professionnel technique 
et par la construction des tenants et 
des aboutissants de ses interventions 
relatives à l’implication des élèves. 
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FIGURE N°2
Les étapes du scénario de formation et les données recueillies

Étape 0
Réalisation 

d’une « banque 
de données » 

de vidéos 
alternatives

Étape 1
Film de la 

séance 1 du PS

Étape 2
ETC n°1 : 

Visionnage par 
le stagiaire 

d’extraits vidéo 
de sa séance et 
d’extraits vidéo 
alternatifs ex-

posant d’autres 
techniques 

d’intervention

Étape 3
Film de la 

séance 2 du PS

Étape 4
ETC n°2 : 

même procédé 
que ETC n°1 

sur séance 2 du 
PS + nouvelles 

vidéos 
alternatives

Film + enregistrement audio de chaque étapeDonnées 
Recueillies
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Nous avons également tenté d’accé-
der aux raisons des choix didactiques 

par l’intermédiaire des dis-
cours argumentatif du su-
jet du professeur stagiaire. 
Ainsi les enregistrements 
des ETC, constituent une 
autre partie de nos don-
nées (étapes 2 et 4, figure 

2). Mieux lire l’activité d’apprentis-
sage des élèves c’est avant tout, faire 
évoluer l’ensemble du système. 

Méthodologie d’analyse et lecture 
de l’activité d’apprentissage des 
élèves ?
Le but de la méthodologie est de re-
pérer et d’examiner les traces de 
problématisation présentes dans les 
verbatims. Pour se faire nous identi-
fions les différents registres de l’es-
pace problème (données, nécessités 
et tentatives/hypothèses) verbalisés 
par le sujet en formation. Puis nous 
reconstruisons leur chronologie 
d’apparition ainsi que les relations 

qui s’y tissent. Nous avons analysé 
les échanges réalisés dans les ETC 
1 et 2 (étapes 2 et 4, figure 2) pour 
identifier ce dont parlait les acteurs 
et référer si possible ces verbalisa-
tions aux catégories anticipées dans 
l’espace problème a priori (figure 1).  
Ce sont les objets de discours qui se 
construisent dans l’interaction so-
ciale entre interlocuteurs qui sont 
étudiés. Dans les échanges, les pro-
tagonistes produisent des opérations 
de « schématisations » sur les objets 
de discours. Elles donnent à voir les 
évolutions de la signification que les 
acteurs apportent aux concepts qui 
sont mobilisés et les « réseaux de si-
gnification » qui se construisent entre 
les différents registres de l’espace 
problème.  L’objectif est d’examiner 
comment avance la construction du 
savoir chez le PS mais aussi en quoi 
les vidéos soumises et les interven-
tions des formatrices agissent sur 
ces avancées.  La figure.3 résume ces 
étapes d’analyse.

FIGURE N°3
Les étapes de l’analyse des données de la recherche et les résultats

Etapes de l’analyse Ce à quoi on arrive à la fin de cette étape
Repérage des éléments des 
différents registres de l’es-
pace problèmes, dans les 
verbatim lors des ETC1 et 2

1 Codage des éléments de problématisation 
selon trois catégories : Nécessité, Données, 
Hypothèse/tentative et Codage selon leur 
moment d’apparition

Codage et Repérage de 
l’affinement/précision des 
éléments de problématisa-
tion au regard des argumen-
tations

2 Codage des éléments selon : leur catérgorie 
(N, H/T, D), leur domaine d’appartenance, 
leur ordre d’apparation et leur affinement

Identification des mises en 
relation dans l’espace de 
contraintes et correspon-
dance avec les interventions 
et/ou les visionnages des 
extraits vidéos

3.1 Mise en chronologie des éléments de problé-
matisation codés, avec les mises en relation, 
et les interventions/visionnages

3.2 Construction d’un espace de contrainte, à 
postériori, avec tous les éléments repérés

3.3 Représentation de l’espace de contrainte à 
postériori figurant uniquement les éléments 
mis en relation dans les trois registres (N, D, 
T/H)

Accéder aux raisons des choix 
didactiques par l’intermédiaire des 
discours argumentatif du sujet du 

professeur stagiaire.
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Nous allons maintenant détailler ces 
étapes d’analyse en illustrant avec 
des extraits de la recherche.

Étape 1 : L’identification des éléments 
des différents registres de l’espace 
problème
Cette phase consiste, à étudier les 
verbatims pour y repérer des élé-
ments qui renvoient aux trois re-

gistres de problématisation. Le but 
de cette étape est de regarder ce qui 
avance dans la construction du savoir 
professionnel mis en observation, en 
lien avec le processus de probléma-
tisation provoqué. A titre d’exemple, 
voici des extraits du tableau de repé-
rage de ces éléments dans les inte-
ractions langagières des ETC.

La problématisation en formation d’enseignant

TABLEAU N°1
Extraits du tableau de repérage des éléments dans les interactions 

langagières des ETC

PS1.12 (...). Donc c’est à ce moment-là que je 
décide d’intervenir par ce que j’identifie que les 
élèves rencontrent un problème (...)

Tentative : Etayer les élèves

PS1.59 (...). Donc euh... je pense que euh... il y 
aurait quelque chose à fournir de supplémentaire 
pour ces élèves qui sont en att... en attente pour 
les engager dans le, dans le processus d’appren-
tissage et les impliquer davantage (...)

Hypothèse d’action : Il faut 
donner des critères d’obser-
vation aux élèves pour les 
impliquer

PS1.12 (...). Donc ça c’est ma... ma régulation col-
lective avec ces élèves, et lorsque je n’interviens 
plus, je... les élèves se remettent en place. Hum, 
j’observe Sérena qui se démarque de son, de son 
défenseur, donc euh... quelque part elle a compris 
un petit peu ma, ma régulation, puisqu’elle s’est 
démarquée. Egalement Zoé qui se met... qui se 
déplace d’une zone complétement, euf... pour se 
mettre au soleil. Et à partir de là ça a un petit peu 
débloqué la difficulté qu’ils avaient rencontrée

Donnée : Quand l’enseignant 
aide les élèves ils sont plus 
impliqués

PS1.16 (...). Et pour moi un élève impliqué, c’est un 
élève qui... qui a un but précis à atteindre, (...) Mais 
pour moi un élève impliqué dans l’activité d’ap-
prentissage, c’est un élève qui a un but, (...)

Nécessité : Avoir un but 
pour agir

Étape 2  : Repérage de l’affinement/
précision des éléments de probléma-
tisation et codage
Afin de construire une chronolo-
gie d’apparition des éléments et de 
suivre l’avancée du savoir, nous avons 
codé chaque élément en fonction : de 
sa catégorie (N : Nécessité, D : Don-
née, H et T : Hypothèse et Tentatives), 
de son domaine d’appartenance dans 
l’espace problème a priori, de son 
ordre d’apparition dans le domaine 
et de son affinement (précision ou ex-
plicitation de l’élément du discours). 
L’affinement d’un élément est une 
précision apportée à l’élément qui 
peut l’enrichir ou le sous-diviser. Cela 

nous permet de repérer des régulari-
tés, d’établir de nouvelles catégories 
de données, de nécessités et d’hypo-
thèses pour repérer les évolutions de 
la prise en charge de l’implication des 
élèves. Mais aussi de constater les 
modifications d’interprétation et la 
validation de certains concepts, par le 
stagiaire. Nous n’entrerons pas, pour 
cet article, dans le détail du codage.

Étape 3 : L’identification des mises en 
relation entre les éléments de problé-
matisation
Une fois les éléments repérés et co-
dés nous avons recherché les mises 
en relation des éléments entre eux. 
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Car problématiser consiste à établir 
des liens entre les éléments pour re-
construire le problème. Ces étapes 
ont permis de suivre le devenir de 
chaque élément de problématisation 
au cours du scénario de formation, 
grâce à la construction d’une frise 
chronologique (3.1). La mise en chro-
nologie a l’avantage de formaliser 
les dynamiques et les mouvements 
de reconstruction du problème, les 
mises en relation entre les différents 
éléments et la manière dont les vi-
déos et les interventions des forma-
trices impactent le processus. La 
frise chronologique obtenue montre 
qu’entre les deux ETC, le formé enri-
chit ses réflexions grâce à la confron-
tation à de nouvelles vidéos et leur 
analyse. L’étape 3, montre beaucoup 
de relations entre deux registres mais 
aussi des moments reliant Nécessi-
té, Donnée et Tentative/hypothèse. 
Nous considérons que la probléma-
tisation est plus aboutie lorsque les 
trois registres sont mis en relation. 
C’est pourquoi nous avons cherché à 
reconstruire une schématisation d’un 

espace de l’avancée du traitement 
du problème par le stagiaire. Cette 
représentation est reconstruite à la 
fin du scénario de formation après le 
deuxième ETC. Elle montre unique-
ment les mises en relation triples 
(Nécessité, Donnée et Tentative/hy-
pothèse) précisées dans le point 3.3. 
Cet espace problème tient compte du 
cadre d’analyse a priori. Les flèches 
reliant les éléments représentent 
une certaine chronologie. La figure 
4 présente ce résultat 3.3 de l’étape 
3. Cette schématisation sert à repré-
senter le processus d’une problé-
matisation la plus aboutie possible 
suite au scénario de formation. Elle 
a l’avantage d’exposer les éléments 
les plus «  solides » reconstruits par 
le stagiaire par rapport au problème 
d’implication des élèves. Ainsi propo-
ser un scénario utilisant le principe 
des ETC provoque dans ce cas précis 
un processus de problématisation au-
tour de l’implication des élèves dans 
un apprentissage.

FIGURE N°4
Espace de contraintes a posteriori figurant uniquement les éléments 

mis en relation dans les trois registres (étape 3.3)
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Cette nouvelle phase d’analyse sert 
à montrer les sujets de verbalisation 
repérés dans les différents registres 
de l’espace problème et les mises 
en relation constatées. Le sens des 
flèches indique une certaine chro-
nologie dans les mises en relation. 
L’acronyme C.R signifie Critère de 

réussite. Le stagiaire à 
fait le lien entre la néces-
sité 1N « avoir une raison 
d’agir » et la donnée « des 
élèves qui cherchent des 
solutions sont plus impli-

qués ». Ensuite il formule une hypo-
thèse «  proposer des situations de 
résolution de problème  » ce qui lui 
permet d’affiner 1N en construisant 
une « sous-nécessité » 1N1 « avoir un 
problème  ». Dans la deuxième mise 
en relation, nous constatons que le 
PS part d’une donnée «  des élèves 
sans consigne de travail s’impliquent 
moins » pour faire le lien avec 1N puis 
proposer une hypothèse « donner des 
critères d’observation  ».  Les enca-
drements des données sont différents 
pour signifier l’appartenance à un do-
maine. Les données encadrées en 
pointillée représentent des données 
liées à l’activité des élèves et celles en 
trait plein à l’activité de l’enseignant.

ANALYSE ET RÉSULTATS  

La figure 4 (étape 3.3) montre à la fin du 
scénario de formation qu’il y a eu pro-
blématisation. En effet, des nécessi-
tés ont été examinées et mises en re-
lation avec les données du problème. 
Des hypothèses et tentatives ont été 
explorées et des données construites. 
Dans ce cas précis, la lecture de l’ac-
tivité des élèves a davantage permis 
de construire des données que d’exa-
miner des nécessités. Aucune ten-
tative et hypothèse identifiées par le 
stagiaire n’aborde les savoirs à faire 
construire aux élèves. En revanche, 
celles liées à l’intervention du profes-
seur auprès des élèves sont impor-
tantes. Aucune donnée ne concerne 
des aspects relatifs à la transposition 
didactique. On peut dire que dans ce 

scénario de formation, la part liée au 
savoir du travail didactique sur l’im-
plication des élèves n’a pratiquement 
pas été abordée. Cela converge vers 
d’autres études réalisées sur la for-
mation des enseignants débutants, 
montrant que les plus experts ont une 
très bonne maîtrise didactique tout 
en intervenant de façon pertinente 
auprès des élèves (Ouitre, 2011). Ce 
flou didactique peut aussi être lié aux 
vidéos alternatives exposées ou aux 
questionnements des formatrices. Il 
nous parait indispensable de former 
les enseignants sur la didactique de 
la discipline et de coupler cet apport 
à de l’analyse de pratique. L’intérêt 
de cette étude permet d’identifier les 
observations en situation, faites par 
le professeur, qui lui apparaissent si-
gnificatives (données du problème) et 
d’envisager des formes d’analyse de 
pratique ou d’entretiens post-séance 
dans lesquels, par des controverses 
on construira et s’interrogera sur dif-
férents problèmes professionnels.
L’activité de problématisation par-
ticipe à l’élaboration d’un nouveau 
cadre interprétatif qui favorise la 
construction de nouvelles données 
du problème, l’examen de nouvelles 
nécessités et la mise en relation de 
ses deux registres par l’exploration 
d’hypothèses et tentatives. Cette 
étude de cas montre que ce scénario 
de formation, destiné à faire problé-
matiser un enseignant débutant, est 
de nature à contribuer à améliorer 
sa capacité à lire l’activité d’appren-
tissage des élèves par la mobilisation 
d’un nouveau cadre interprétatif. Le 
cadre interprétatif et les techniques 
professionnelles nouvelles s’enri-
chissent mutuellement dans une re-
lation dialectique à même de produire 
du développement professionnel. Les 
temps de stage en classe favorisent 
la mise en œuvre des nouvelles hypo-
thèses et tentatives ainsi que la mo-
bilisation d’un cadre d’interprétation. 
Toute la difficulté est de faire le lien 
entre ces différents moments de for-
mation pour qu’ils s’enrichissent.
Les vidéos favorisent la construction 
de données et l’exploration des pos-
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L’activité de problématisation 
participe à l’élaboration d’un 
nouveau cadre interprétatif.
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sibles, mais impactent peu l’examen 
des nécessités.
Cette étude montre quelques limites 
d’ordre pratique et méthodologique. 
La technique des ETC et le scénario 
de formation demande du temps. Il 
faut créer des vidéos alternatives 
dont le contenu bouscule les repré-
sentations des stagiaires. A cet égard, 
il pourrait être intéressant d’imaginer 
une banque de données de vidéos. 
Ce scénario de formation s’est réduit 
à deux séances d’EPS du professeur 
stagiaire, c’est un temps de formation 
insuffisant pour constater de réelles 
transformations dans les pratiques. Il 
n’a pas non plus été pensé en parte-
nariat avec les formateurs Inspé. 
Ces humbles résultats montrent 
néanmoins une contribution de cette 
démarche à des «  bougés  » dans la 
construction d’une technique profes-
sionnelle. 

CONCLUSION  

Nous venons d’examiner un disposi-
tif de problématisation en formation, 
qui permet à un enseignant débu-
tant d’améliorer sa capacité à lire 
l’activité d’apprentissage des élèves. 
Nous avons présenté un scénario 
de formation basé sur l’alternance 
de mise en pratique et de débriefing 
post visite. Ce dispositif exploite les 
entretiens techniques controversés 
comme des aides à la problématisa-
tion et l’ambition de faire évoluer les 
cadres interprétatifs de l’enseignant, 
sur la lecture de l’activité d’appren-
tissage des élèves. La mise en ob-
servation des échanges entre le pro-
fesseur stagiaire et les formatrices a 
permis d’identifier des indices et des 
nécessités nouvelles pour l’interven-
tion professorale. Nous constatons 
une évolution des éléments signifi-
catifs prélevés par l’enseignant sta-
giaire, dans la situation, pour lire 
l’activité d’apprentissage des élèves. 
Une confirmation de la pertinence 
de certains procédés d’enseigne-
ment et l’évaluation de leur impact 
d’un point de vue didactique. Le tout 

participe à la construction d’un cadre 
d’analyse plus pertinent, pour lire 
l’activité d’apprentissage des élèves. 
Le scénario, bien que limité dans le 
temps et concernant une formation 
individuelle, montre l’intérêt des ana-
lyses de pratique, à base de vidéos 
inductrices d’argumentation et de 
controverses. Néanmoins des limites 
apparaissent dans ce scénario de 
formation. L’utilisation des ETC est 
chronophage avant et pendant les 
observations et les entretiens post-
séance. Les discussions qui suivent 
les séances d’observation gagne-
raient à être accompagnées par des 
tuteurs établissement et Inspé. Des 
ajustements sont possibles.  D’une 
part, réserver les temps de contro-
verses au travail de groupe d’ana-
lyse de pratique, au centre de for-
mation. D’autre part, imaginer une 
autre place à l’entretien post-séance 
et un format plus court. Concernant 
un prolongement de recherche, nous 
voyons la possibilité d’étudier le déve-
loppement professionnel de plusieurs 
stagiaires sur une année complète de 
formation. Avec des temps d’obser-
vation dans les modules de formation 
à l’Inspé, comme l’analyse de l’activi-
té. Des observations en stage et des 
temps d’entretien post séance avec 
le conseiller pédagogique et les for-
mateurs Inspé. Cette étude de type 
«  recherche-action  », engagerait les 
différents acteurs dans une collabo-
ration sur les objectifs, les axes de 
transformation visés chez les sta-
giaires et la construction de scénario 
de formation
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